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Sécurité sociale: Hollande
sepose en défenseur d ' un
systèmeà bout de souffle
François Hollande devrait
profiterdescélébrations des 70 ans
de la Sécurité sociale , ce mardi
à la Mutualité , à Paris, pour se
poser en défenseur des « acquis
sociaux» contre la droite , qui se

propose de « refonder » le
système. Il devrait notamment
détaillerdeux mesures , déjà
connues : la protection maladie
universelle et le compte
personneld ' activité . PAGES ET 3

Hollande se veut défenseur
du modèle social
Dans un discours mardi à l ' occasion des 70 ans de la Sécurité sociale,
le président posera des jalons pour la campagne présidentielle de 2017.

SOLENN DE ROYER @sderoyer

RAUSE . Un petit caillou sur le
chemin de 2017 . François Hollande , qui
clôturera mardi soir la journée
consacréeau 70 anniversaire de la Sécurité
sociale , n' a nullement l ' intention de
s' tenir à un discours purement
commémoratif. Le président devrait au
contraire prononcer un discours très

politique , annonciateur de la posture

qu'
il pourrait endosser pendant la

campagneprésidentielle . Devant les
partenairessociaux , réunis au grand complet
à la maison de la Mutualité , à Paris , mais
aussi devant des historiens , des acteurs
de la protection sociale ou des
personnalitéspolitiques , le chef de l ' État se

posera ainsi en protecteur du modèle
social français . « Le président va utiliser
cette commémoration pour montrer qu' il

réformé , modernisé notre modèle
social, mais sans pour autant casser les
droits et les garanties » , explique un
conseiller élyséen.

Un moyen pou François Hollande de
cliver avec la droite , alors que Nicolas

Sarkozy vient de dévoiler ses
propositionspour une « refondation du
modèlesocial français ( lire ci-dessous) .

Propositionsaussitôt critiquées par un PS
outré , qui a dénoncé la semaine dernière

une attaque sans précédent contre le

modèle social français . Dans son
discours, mardi , le chef de l État s'

emploieraa contrario à démontrer qu' il est
possibled '

accompagner les indispensables
mutations du système , sans pour autant
détricoter les droits et acquis sociaux ,
fait-on valoir à Élysée . Hollande
détailleranotamment deux mesures , déjà
connues la protection maladie
universelleet le compte personnel d ' activité

( lire ci-dessous) . Deux dispositifs censés
refléter l '

adaptation du système aux
nouvelles réalités du monde du travail » ,
« laisser personne sur le bord de la
route , souligne un conseiller.

Depuis plusieurs mois , I Iollande rode
en privé son argumentaire , dessinant
ainsi par petites touches ce qui sera son

positionnement de campagne ( s' il est
candidat , ce dont personne ne doute

vraiment) « Le FN c' est une société de
divisions . L ' UMP , c'

est la démolition du

modèle social . Nous , nous proposons la
cohésion » , résumait-il ainsi devant des

proches Fin septembre , à l '

Élysée , le
chef de l ' État avait ajouté que les

Françaisvoulaient des réformes tout en les

craignant . D ' où la synthèse qu' il propose
entre « mouvement » d ' un côté et «
garanties de l '

autre Au risque de l '

immobilisme, dénoncent ses détracteurs.

Rassembler au-delà
de son camp
Mais en se posant en héraut du modèle
social français , Hollande espère
ressouderune gauche désorientée par les
déclarations fracassantes du ministre de
l ' Économie Mouron sur les
35 heures ou le statut des

fonctionnaires« Comme avec ' école , la Sécu
compteparmi les grands sujets identifiants> à

gauche » , résume un proche . Mardi , le

président se gardera bien de rappeler ce

qu' il avait lancé lors de ses voeux

étiquetés sociaux-démocrates de
janvier2014 , au cours desquels il avait
dénoncéles « » et les « excès » de la
Sécurité sociale , au grand dam de

beaucoupau PS.

Le chef de l ' État veut également
profiter de cc discours pour tenter
de rassembler au-delà de son

camp . Obsédé par son éventuelle
élimination au premier tour de
la présidentielle , Hollande aura
besoin de rassembler son

camp tout en captant des voix

au centre . Selon ses

stratèges, le président pourrait y
parvenir s' emparant
plusieurs « valeurs de gau
che devenues
consensuellesla question
morale » (lutte contre la
fraude fiscale , transpa

, etc . ), l '

écologie la
lutte contre le réchauffement climat

que , par exemple « Le compte personnel
d ' activité , qui est une vieille
revendicationde la CFDT , est également une valeur
de gauche parfaitement accessible aux
centristes » , veut croire un ministre
hollandais . Après le discours de mardi
Hollande doit inaugurer la conférence
sociale , le 19 octobre . Il en profitera
pour dévoiler ses intentions en matière
de réforme du droit du travail .
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LA SÉCU
À L HONNEUR
La Sécurité sociale , créée
le 4 octobre 1945 , célèbre
mardi son 70e anniversaire

par une rencontre nationale
à la maison de la Mutualité ,
à Paris , clôturée par François
Hollande et réunissant acteurs
de la protection sociale ,
historiens , partenaires
sociaux et personnalités

politiques . Les historiens

Jean-Pierre Azéma et Bruno
Valat retraceront la genèse de
ce « modèle social français» ,

inspiré en 1945 du Conseil
national de la Résistance.
Le président de l ' Assemblée
nationale , Claude Bartolone ,
et celui du Sénat , Gérard
Larcher , évoqueront l ' actualité
de ces valeurs de 1945.

QUESTION: PENSEZ-VOUSQUETOUS
LESFRANÇAISBÉNÉFICIENTDU
NIVEAUDEPROTECTIONSOCIALE?

QUESTION: SELONVOUS, EST-CEQUE
LESYSTEMEACTUELDERETRAITE
VOUSAPPORTERAUNERETRAITE
SUFFISANTEUNEFOISQUEVOUS
ATTEINDREZ[ DELA RETARITE?

OUI

NON

85%%-

Question de35ans,
soit23

QUESTION: QUELLEEST, SELONVOUS.
LA CATEGORIELA PLUSFAVORISÉE
ENMATIEREDEPROTECTIONSOCIALE?

Lesdéputés et les sénateurs

U69%%
Lesdirigeants des grandes
entreprises

Lessalariésdu public
(EDFSNCF, Poste,RATP )

40%%

Lesfonctionnaires

287
Les professions libérales

QUESTION: QUELLEEST
LA CATEGORIELA PLUSLESEE

Lesagriculteurs

161%%
Lesprofessions indépendantes

ercantsetartisans)

45

Lessalariésdu privé

42%%

Lesdirigeants des petites
et moyennes entreprises

Lesprofessions libérales

16%%

question que
Frcnwis!-2e dumérre
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Le conseiller d ' Etat Pierre Laroque est considéré comme le fondateur
de la Sécurité Sociale en 1944 .

File d 'attente dans les bureaux de la Sécurité sociale du XVe arrondissement de Paris , en 1946.

SÉCURITÉSOCIALE: TOUTESLESBRANCHES
SONTENDÉFICIT

SOLDE, milliards 2014 2015

Maladie -7,5

Accident du travail
- malade professionnelle

0,7 0,6

Famille -2,7 -1,6

Vieillesse

Régimegénéral

Fondsde solidarité vieillesse

Régimegénéral
+solidarité vieillesse

-1,2 -0 ,6

-9 ,7 -9

-3 ,5 -3 ,8

-13,2 -12,8

ASSURANCE-CHÔMAGE: LEDÉFICITCONTINUE
À SECREUSER

DÉFICITCUMULÉenmilliuclsEuro

2015 2016 2017 2018

-29 ,4
-32 ,4

-35

Euro
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L'ÉVÉNEMENT
# $ $# % #

GUILLAUMEGUICHARD @guillaume_gui

SIMPLIFIER sera le maître mot du dis-
cours que prononcera, ce mardi, le pré-
sident de la République à l’occasion des
70 ans de la Sécu. Faute d’annonce
nouvelle, et outre « un retour sur les
acquis de l’histoire » , il devrait
d’abord vanter son futur
compte personnel
d’activité (CPA).
Cedispositif, qui
regroupera
compte personnel

de formation et compte pénibilité par
exemple, visera à « faciliter les transi-
tions professionnelles, afin que celles-ci
nevirent pas au drame alors qu’elles de-

viendront la règle » , expli-
que-t-on à l’Élysée. Mais

le chef de l’État restera
dans le flou. « Le plan

n’est pas encore au
point », précise un

conseiller. Le gou-
vernement at-

tend en effet,
d’ici au 19 oc-

tobre, un rapport
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sur le CPA. Le président se montrera
toutefois plus disert sur le gage de gau-
che du budget de la Sécu pour 2016,
présenté mercredi au Conseil des mi-
nistres. À savoir la future « protection
universelle maladie » .

En réalité, il s’agit là encore d’une
mesure de simplification. Car il n’est
pas question, dans le contexte actuel de
disette budgétaire, de créer de nou-
veaux et coûteux droits sociaux. « De-
main comme aujourd’hui, il faudra avoir
résidé en France de façon régulière pen-
dant six mois pour bénéficier de l’assu-
rance-maladie », explique-t-on ainsi

au ministère des Affaires sociales. Ob-
jectif du dispositif ? Éviter que les assu-
rés ne tombent dans des « trous admi-
nistratifs » lorsqu’ils changent de statut
(de salarié à travailleur indépendant,
par exemple) et rencontrent des diffi-
cultés à se faire rembourser des soins.

Finies, donc, les démarches infligées
chaque année à près d’un million de
Français pour qu’ils bénéficient des
remboursements des soins auxquels ils
ont de toute façon droit. Concrètement,
« les Français bénéficieront d’une carte
Vitale pour la vie » , résume-t-on dans
l’entourage de François Hollande.
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François Hollande devrait pro-
fiter des célébrations des70 ans
de la Sécurité sociale, ce mardi
à la Mutualité, à Paris, pour se
poser en défenseur des « acquis
sociaux » contre la droite, qui se

propose de « refonder» le systè-
me. Il devrait notamment dé-
tailler deux mesures, déjà
connues : la protection maladie
universelle et le compte per-
sonnel d’activité. PAGES2 ET3
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Cequesera
un monde
sanssalariat

Prospective par
Benoît Georges

L ' essor des plates-formes pour
indépendants, sur le modèle d ' Uber , annonce un
monde où le salariat ne sera plus la
norme, écrit Benoît Georges . L '

émergence
massive de travailleurs indépendants va

exiger la mise en place d ' un nouveau
contrat social . Quel statut pour le
travailleur2.0? Quel sera son lien avec son

employeur ? De quelle protection sociale
pourra-t-il bénéficier ? Les pistes de
réflexionexistent . Elles préfigurent le
monde du travail de demain PAGE12

EMPLOI L 'essordesplates-formes pour indépendants , sur le modèle d ' Uber,préfigure un monde
où le salariat ne seraplus la norme .Celava nécessiter la création de nouveaux filets de sécurité.

Quelstatut pour lestravailleurs2.0?
Benoît Georges

mardi dernier , tout habitant
des Etats-Unis âgé de plus de 21ans
et disposant d '

une voiture et d ' un

smartphone Android peut devenir livreur
occasionnel pour Amazon . Avec son
nouveauservice ,appelé Flex ,le géant
dere-commercefait un pas de plus vers les offres de
travail«à la demande » pour les particuliers
- un domaine dont il a été un des pionniers il
y a dix ans avec Amazon Mechanical Turk ,
qui fait effectuer aux internautes ,
moyennantpaiement , des tâches plus ou moins

complexes (analyse d '

images , modération
de forums , réalisation de sondages , etc.)

Si ce nouveau mode de travail a été
popularisépar Uber et ses chauffeurs de VTC ,il va
désormais bien au-delà du transport de

passagersou de colis . Outre-Atlantique , les
travailleursindépendants ont accès à des
plates- formes pour garder des animaux

(DogVacay) , jouer les déménageurs (Lugg)
ou effectuer toutes sortes de petits travaux

(TaskRabbit) . En France , ils peuvent offrir
leurs services sur Youpijob (travaux divers)
ou Hassle (tâches ménagères) , mais la place
de marché la plus utilisée pour ces tâches
n' est autre que Leboncoin , dont la rubrique
« prestations de services» propose plus de
100.000 offres émanant de particuliers.

Et le phénomène ne se limite pas aux

emplois peu qualifiés : aux Etats-Unis , la
plate-formeUpwork revendique 2,5 millions
de prestataires en free-lance , exerçant des

professions intellectuelles (développeurs ,
avocats , graphistes , assistantes , etc .) . Selon
une étude commanditée par la Freelancers
Union (lire ci-contre) , le statut d '

indépendantconcernerait 53 millions de personnes ,
soit un actif américain sur trois . Porté

par les plates-formes Internet , il pourrait
concerner un salarié américain sur deux à
l' horizon 2020.

De là à en déduire que le salariat tel que
nous le connaissons est condamné à plus ou
moins brève échéance , il n' y a

qu'
un pas que

plusieurs analystes n' hésitent plus à
franchir. « En France , nous avons la perception
d ' être face à une crise de l '

emploi - cequi n' est

pasfaux quand on regarde les chiffres du

chômage. Mais cette crise de l '

emploi cache une
révolution du travail , et un changement
structurelde la façon de travailler , estime Denis
Pennel ,qui dirige la Confédération mondiale
des services privés pour l '

emploi (Ciett) et
vient de rédiger un rapport prônant la
créationd ' un « statut de l ' actif » pourlethink tank
Génération Libre . « Jesuis convaincu que l ' on
a atteint le point culminant du salariat dans
nos économies développées . » Une
perspectivequi , jusqu' à présent , intéressait peu le
monde politique , trop occupé à débattre des
35 heures ou du statut de la fonction

publique. Mais la situation évolue un peu , comme
en témoigne le lancement par Nathalie
Kosciusko-Morizet (Les Républicains) d ' un

cycle de réflexion sur la fin du salariat (« Les
Echos » du 5 octobre 2015).

L
'

ère des indépendants
David Ménascé , auteur d ' une étude intitulée
« La France du Bon Coin », que vient de

publier l ' Institut de l '

entreprise , fait le même
constat : « Le salariat est grignoté par le bas

parce que lesgens ne trouvent pas deboulot , ou
desboulots trop précaires . est aussi grignoté
par le haut , parce que les professions
intellectuellesont une aspiration au travail qui est

différentede celle desgénérations précédentes . »
Confrontés à un marché du travail bien plus
fermé que celui de leurs aînés , mais aspirant

aussi à plus de liberté et d ' autonomie , les
moins de 35 ans formeraient aujourd

' hui le

principal bataillon de ces « travailleurs 2.0 ».
Les conditions de vie d '

un consultant en

stratégie travaillant à son compte , d ' un

designerfree-lance , d '

un chauffeur Uber ou d ' un
« prestataire de services» sur Leboncoin
n' ont bien sûr pas grand-chose à voir . Mais
tous sont confrontés au même problème : le
droit du travail , en France comme aux Etats-
Unis , n' est pas encore adapté à leur situation.

Qu'
il s' agisse de protection sociale , de

dialoguesocial ou d ' accès au crédit et au
logement, le modèle dominant repose avant tout
sur le salariat-au détriment de ceux qui sont
en dehors . Certes , des outils ont été mis en

place (statut d '

autoentrepreneur , portage
salarial ...) , mais « le Code du travail ne couvre
à 99 %% que le travail salarié , à l '

exception de
certains articles portant sur desprofessions
par nature indépendantes (journalistes
pigistes,professionnels du spectacle, travailleurs à
domicile .. , note Denis Pennel . Il estdevenu à
lafois trop complexe et incapable de défendre
les nouvelles formes d '

emploi . »

Subordination et dépendance
D ' où la nécessité de créer un nouveau statut

pour le travailleur post-salarié , qui prenne
en compte les réalités du travailleur

indépendant.La principale question porte sur les
notions de subordination et de dépendance.
« Ces nouvelles formes de travail se
caractérisentlafois par une indépendancejuridique et
une dépendance économique » , explique
David Ménascé , qui appelle «
microfranchisés» les indépendants travaillant
principalementpour des plates-formes telles

qu'
Uber.

Dans son entretien aux « Echos »,NKM

proposaiten réponse la « création d ' un " seuil de

dépendance économique à partir duquel une
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entreprise qui fait travailler régulièrement un

indépendant doit lui octroyer des droits , par
exemple , à descongéspayés ou desRTT» .

Pour Denis Pennel , la question de la
subordination n' est de toute façon plus

pertinente: « Il faut regarder qui supporte le risque
économique . Ce risque repose beaucoup plus
sur les épaules desindividus , il va donc falloir
travailler à leur proposer desfilets de
sécurité. » Il propose pour cela la création d ' un
compte social unique intégrant toutes les
assurances sociales (chômage , formation ,
retraite . .) , version étendue du futur compte
personnel d ' activité , dont le gouvernement a

annoncé la création au ler janvier 2017. Et va

Le Code du travail est
devenu à la fois trop

complexe et incapable de
défendre les nouvelles

formes d '

emploi. »
DENIS PENNEL

Directeur de la Confédération mondiale
des services privés pour l'

emploi (Ciett)

même jusqu'
à reprendre l ' idée d ' un filet de

sécurité ultime , évoqué dès les années 1960

par le très libéral économiste américain
MiltonFriedman : un revenu universel , versé de
manière inconditionnelle à tout individu
« sous la d '

un crédit d '

impôtpermettant
à chacun de subvenir à ses besoins de base» ,
écrit Denis Pennel . De quoi esquisser un
monde où chacun pourrait travailler
librementà son compte , mais sans risquer de tout

perdre en cas de fin de contrat.

Travailleurs indépendants recrutés par l ' intermédiaire de la plate-forme Internet TaskRabbit
pour remplir les colis d une start-up de Portland , dans Oregon . Photo PeterBohler/Reclux RÉA
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Chiffres clefs

2,8 millions
Le nombre de

personnes exerçant
une activité non
salariée en France
fin 2011, soit 12 %%de

la population active.

(Source : Insee ,
février 2015)

26 %%

La progression Génération Libre.
des effectifs de non- « La France

salariés en France du Bon Coin . Le « The Future of Work
de 2006 à 2011 . micro-entrepreneuriat 2015 », MIT
(Source : Insee) à l' heure de l ' économie Technology Review.

collaborative »

40%% David Ménascé , « Future Working.
Le pourcentage de Institut de l'

entreprise . The Rise of Europe' s
la population active Independent
mondiale bénéficiant « Pour un statut professionnals
d ' un emploi salarié de l ' actif . Quel droit ( iPros) », Duncan
(Source : OIT) du travail dans Brown , Efip.

une société post-
A lire salariale ? »,

Denis Pennel ,

Aux Etats-Unis ,un syndicat
pour les « freelancers »

En France , les travailleurs indépendants sont encore peu , voire pas du
tout , pris en compte par les syndicats traditionnels . Mais les choses
commencent à bouger à l '

étranger . En Italie , les grandes centrales ont
commencé à défendre les droits des salariés dits « atypiques » à la fin
des années 1990 . En Allemagne , au Royaume-Uni ou au Danemark , des

autoentrepreneurs « économiquement dépendants » ont pu bénéficier ,
dans certains cas , de négociations collectives . Mais le cas le plus
innovantprovient des Etats-Unis , où une avocate de New York , Sarah
Horowitz, a lancé en 2003 la Freelancers Union . A la différence des
syndicatsclassiques , cette organisation à but non lucratif n' a pas de pouvoir
de négociation collective . Elle s' est spécialisée dans la fourniture de
services(offres d '

emploi , guides juridiques ...) et dans les offres de
protectionsociale (assurance santé , chômage , etc .) , via des contrats négociés
auprès d

'

assureurs privés . La Freelancers Union mène aussi des actions
de lobbying sa fondatrice a récemment interpellé les candidats à la
présidentielleaméricaine dans les colonnes du « New York Times ». - B . G.
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Images inouïes : cinq cadres d ' Air France molestés et deux vigiles blesséslors d' un comité central
d '

entreprise très agité...Et si cesévénements révélaient un malaise français plus général ?

Air France :
crash sur
le dialogue
social

Turbulences
La direction d

'

Air France a présenté
lundi « son plan B » . Le comité
centrald '

entreprise a mal tourné .
Plusieurscadres de la compagnie , dont
le DRH , ont été agressés
physiquement. Manuel Valls s' est dit
scandalisé; syndicats et patronat ont
condamné aussi ces événements.
Ils tombent mal alors que François
Hollande vantera ce mardi les vertus
du dialogue social à l ' occasion du 70e
anniversaire de la Sécurité sociale.

Fanny Guinochet

LE DRH D
'

AIR FRANCE obligé de sortir
d ' un comité central d '

entreprise qui
tourne vinaigre . Torse nu , tenant en

guise de bouclier son iPad , Xavier

Brosetase cramponne comme il peut aux

grilles pour échapper aux manifestants.

Depuis les séquestrations des patrons
de Goodyear en 2014 , on n' avait pas vu
en France , une telle violence sociale ,
relayée en boucle par tous les médias.

Derrière la photo choc , l ' enlisement
d ' un conflit . Il y a un an toutjuste , la

compagnievivait la plus longue grève de son
histoire . Perce aussi l '

expression d ' une

inquiétude des salariés sur l
' avenir de

leur société , comme en a témoigné le
millier de manifestants présents lundi à

Roissy . Il y a enfin les heurts entre

catégoriesde personnel , entre les pilotes
jusque-là préservés et privilégiés , et les

employés au sol , qui ont déjà réalisé des
efforts conséquents ...

Au-delà du cas Air France , se pose

aussi la question de ce fameux dialogue
social à la française que François
Hollandeaime tant vanter . Le président de
la République doit d

'

ailleurs encore le
célébrer ce mardi à l ' occasion des 70

ans de la Sécurité sociale . Devant l
'

ensembledes leaders syndicaux et
patronaux- de Philippe Mar tinez (CGT) à
Pierre Gattaz (Medef) - , le chef de l ' Etat
doit rappeler tout son attachement à la

négociation.
Les débordements chez Air France

gâchent quelque peu le scénario . Après
avoir condamné la violence des
agressions, l ' exécutif tente de minimiser les

conséquences de l ' incident . Air France
est un cas particulier , qui ne saurait être

transposable à d '

autres entreprises . On

évoque l
'

effet de catharsis . « Les gars
doivent se sentir piteux , après ce coup
de sang , les esprits vont se calmer ,
assureun conseiller ministériel . Ils vont
revenir à la raison ». Preuve en est ,
veutoncroire , si la direction du groupe a fait
savoir

qu'
elle portait plainte , elle a

aussitôtassuré que sa porte restait ouverte.
«On est à un moment crucial »,

analysetoutefois Bernard Vivier , le
directeurde l ' Institut supérieur du travail :

« Ce conflit est symptomatique d
' un

Etat qui n' a plus les moyens de venir à la
rescousse d ' une compagnie nationale ,
et de salariés qui s' imaginent encore

qu'
il va venir les sauver . » Et cet expert

des relations sociales de souligner toute
l '

ambiguïté du dossier : « On demande
au personnel de faire des efforts comme
toute entreprise privée , mondialisée ,
soumise à la concurrence , mais en
même temps , il y a quelques jours , on

apprend que le directeur de cabinet de
Manuel Valls va prendre la direction des
ressourceshumaines du groupe . » Même si Gilles
Gateau , le conseiller du Premier ministre dont
il s' agit , a une longue carrière de DRH derrière
lui , ce transfert en dit long sur la porosité entre
le pouvoir et la compagnie.

Si les troubles chez Air France font
mauvaiseffet , c' est aussi que ces derniers jours ,
plusieurs études ont prôné la négociation au

plus près des salariés , au niveau de l '

entreprise.
C' est le cas du rapport que Jean-Denis
Combrexellea rendu à Manuel Valls , en septembre.
Interrogé ce lundi par l

' Association des
journalistessociaux , le conseiller d

' Etat a concédé
que l

'

exemple de la compagnie aérienne
tombaitmal , mais

qu'
il ne devait pas faire oublier

le dynamisme de la France , où près de 40 000

accords d
'

entreprise sont signés chaque année.
Reconnaissant toutefois que « l

' on est dans un

pays qui n' aime pas la négociation » , le haut
fonctionnaire en a appelé à la responsabilité
des acteurs : « Il y a un moment où même avec
un Code du travail de 1000 pages , si les acteurs

ne veulent pas dialoguer , ça ne marchera pas . »
Du côté de chez Entreprise et personnel ,
associationqui passe au crible les relations au
travail, on est nettement plus pessimiste : « On est
au bout d

' un processus . Le dialogue social à la

française est vicié parce qu'
au nom de la

socialdémocratie, on essaie plus ou moins
hypocritementde transposer des modèles nordiques ,

« Même avec un Code du
travail de pages ,
si les acteurs ne veulent
pas dialoguer , ça ne
marchera pas »
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allemands .. mais ça dysfonctionne », note
MichèleRescourio-Gilabert , qui pointe la vacuité
des accords signés : « Certes , on n' a jamais
autantnégocié ces dernières années , mais souvent

ces accords ne sont pas déployés . Surtout , on
évite de parler des vrais sujets . On édicte des

règles , mais on perd le sens des discussions . » En

cause , selon cette consultante , un pouvoir
politiquequi se défausse sur des partenaires sociaux
- même réformistes - « en apesanteur» . D '

ailleurs, si l
'

ensemble des centrales a condamné ce

qui s' est passé chez Air France , il ne faut pas être

dupes . A cette occasion , le Medef réaffirme son
attachement « à un dialogue social de terrain ,

responsable , pragmatique et de vérité , comme
seule solution pérenne aux problèmes opéra

tionnels que rencontrent les entreprises ». Mais
cette position ne saurait faire oublier combien
le patronat est divisé sur la nécessité de faire du

dialogue social sa priorité.
Les images d '

Air France risquent encore de
nourrir la défiance des dirigeants . Du côté des
salariés , pour Michèle Rescourio-Gilabert , ce
ne sera pas mieux . « Les conflits sont plus
nombreuxqu' il n' y paraît , et le monde du travail en

piteux état , bien loin d ' être apaisé» , lâche-t-elle.
Une fois les terribles images du CCE d 'Air France

passées , cela n' empêchera pas François
Hollandede nous brosser le portrait d

'

une France
rassérénée.

@fannyguinochet

BORD
D
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France Stratégie vient de publier son rapport d'activité 2014

France Stratégie - 06/10/2015 14:15:00

France Stratégie, service du Premier ministre, a été créé en mai 2013. 2014 a donc été sa
première année pleine. L'exercice du rapport d'activité, par nature rétrospectif, n'est pas
spontané pour un organisme dont la mission est prospective. Pour autant, France Stratégie
peut faire retour sur 2014 avec le sentiment d'avoir franchi les premières étapes de sa
transformation. Héritier du Commissariat général du Plan, dont l'ambition et la volonté du
dialogue continuent à l'inspirer, France Stratégie a structuré son activité autour de quatre
métiers : évaluer, anticiper, débattre, proposer.

Rapport annuel 2014 de France Stratégie (PDF - 2.3 Mo )

L'évaluation vient en premier, car on ne peut prétendre améliorer l'efficacité des politiques
publiques et la qualité du débat démocratique sans prendre appui sur une connaissance aussi
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objective que possible des effets des politiques en place. L'anticipation est plus que jamais
nécessaire, dans un contexte d'innovations technologiques, de transformations sociétales et face
aux risques du changement climatique.

Parce que la démocratie d'aujourd'hui ne se joue plus uniquement dans les institutions
représentatives, nous devons contribuer à faire vivre le débat public et la concertation sociale.
Et les propositions que nous formulons visent à la fois à éclairer l'exécutif et à stimuler une
discussion informée sur les réformes nécessaires.

Au cours de l'année écoulée, notre énergie s'est fortement concentrée sur la préparation du rapport
Quelle France dans dix ans ?, remis au président de la République en juin 2014. Ce travail a
mobilisé chacune de nos équipes, que ce soit dans l'élaboration du rapport ou l'organisation de
nombreux ateliers et débats. Ce rapport a ouvert un ensemble de pistes, sur lesquelles France
Stratégie a continué de travailler. Mais après sa publication est aussi venu le temps du
réinvestissement sur un ensemble de chantiers de fond.

Le lecteur de ce rapport d'activité y trouvera également le témoignage des mutations que nous
avons engagées dans notre organisation et de l'animation du réseau que nous constituons avec,
maintenant, huit organismes associés.

En savoir plus

France Stratégie

18 rue de Martignac
75700 Paris cedex 07

Jean-Michel Roullé
Responsable du service Edition/Communication
France Stratégie – Services du Premier Ministre
01 42 75 61 37 / 06 46 55 38 38
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SITE INTERNET
Jean Pisani-Ferry
Commissaire général

 

Tous droits de reproduction réservés

URL : http://www.newspress.fr/ 
PAYS : France 
TYPE : Web Grand Public 

5 octobre 2015 - 14:22 Cliquez ici pour accéder à la version en ligne

Page 17

http://www.newspress.fr/Communique_FR_291768_2977.aspx


Le rôle du système financier
À l'approche de la COP21, France Stratégie et le CEPII veulent
favoriser la diffusion des idées entre spécialistes et non-spécialistes
sur les mérites et les limites des différentes propositions et initiatives
dans le champ de la finance internationale. Un appel à contribution a
été lancé: une page internet héberge les textes reçus.
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Comment financer la transition bas carbone?

France Stratégie - 06/10/2015 17:20:00

Le rôle du système financier

À l'approche de la COP21, France Stratégie et le CEPII veulent favoriser la diffusion des
idées entre spécialistes et non-spécialistes sur les mérites et les limites des différentes
propositions et initiatives dans le champ de la finance internationale. Un appel à
contribution a été lancé : une page internet héberge les textes reçus.

Tous droits de reproduction réservés

URL : http://www.newspress.fr/ 
PAYS : France 
TYPE : Web Grand Public 

5 octobre 2015 - 17:26 Cliquez ici pour accéder à la version en ligne

Page 18

http://www.newspress.fr/Communique_FR_291769_2977.aspx


La transition bas carbone suppose de modifier les pratiques de production et de consommation
dans un grand nombre de secteurs économiques afin de transformer les économies en profondeur.
Cette mutation implique de mobiliser d'importants fonds publics et privés pour enclencher une
croissance bas carbone et soutenable, compatible avec un sentier de développement où le
réchauffement climatique est contenu sous les 2 degrés Celsius. Mais les fonds publics ne seront
pas suffisants, il faudra leur adjoindre tous les instruments et les mécanismes économiques et
financiers qui peuvent utilement y contribuer. C'est notamment le cas du système financier dont le
rôle est essentiel, ne serait-ce que dans sa fonction de mobilisation de l'épargne pour financer
l'investissement.

Les échanges entre spécialistes sur ce sujet se sont multipliés ces derniers mois. De nombreuses
propositions innovantes fleurissent dont les mérites sont controversés. Tout autour de la planète,
des initiatives concrètes sont mises en oeuvre par les acteurs financiers : fonds privés
d'investissement, acteurs de marché, autorités de régulation, banques centrales, banques publiques
d'investissement, banques commerciales, gouvernements, entreprises et particuliers...

France Stratégie et le CEPII souhaitent participer à cette réflexion et soutenir ce
bouillonnement d'initiatives quant au rôle du système financier dans la transition bas
carbone en donnant au plus grand nombre la possibilité d'accéder à cette diversité des
contributions.

Un page, où le débat peut se développer et s'enrichir, vient d'être mise en place. Elle accueille des
textes qui sont retenus sur la base de leur apport au débat dans un esprit de neutralité et de
diversité quant aux points de vue défendus. France Stratégie et le CEPII n'exercent qu'un
contrôle éditorial minimal visant uniquement à vérifier que la contribution porte bien sur le sujet
en question, qu'elle est construite et argumentée et qu'elle respecte les règles du débat ouvert et
démocratique. Les deux institutions n'endossent ni ne défendent les points de vue exprimés dans
ces contributions ou dans les commentaires, qui sont de la seule responsabilité de leurs auteurs.

Les contributions et les commentaires, en français ou en anglais, qui ne doivent pas dépasser 3
pages ou 10 000 caractères, peuvent être envoyés à l'adresse suivante : strategie@strategie.gouv.fr

Consultez les premières contributions sur notre site internet.

France Stratégie

18 rue de Martignac
75700 Paris cedex 07

Jean-Michel Roullé
Responsable du service Edition/Communication
France Stratégie – Services du Premier Ministre
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jean-michel.roulle@strategie.gouv.fr
SITE INTERNET
Jean Pisani-Ferry
Commissaire général

 

Tous droits de reproduction réservés

URL : http://www.newspress.fr/ 
PAYS : France 
TYPE : Web Grand Public 

5 octobre 2015 - 17:26 Cliquez ici pour accéder à la version en ligne

Page 19

http://www.newspress.fr/Communique_FR_291769_2977.aspx


Investissements d’avenir : France Stratégie
planche sur un bilan d’étape

Après les observations de la Cour des comptes sur les investissements d’avenir, le commissariat
général à la stratégie et à la prospective, France Stratégie, va réaliser l’examen, à mi-parcours,
du programme d’investissements d’avenir (PIA) initié en 2010 par l’État français pour soutenir
les projets innovants et la compétitivité du pays. Et ce, dans la perspective du troisième volet du
programme, dont le lancement a été confirmé, mi-septembre, par le président de la République.

L’enseignement supérieur, la formation, l’industrie et l’économie numérique ont été jusqu’ici les
principaux bénéficiaires du programme, qui se traduit par des appels à projets nationaux. Le PIA
3 pourrait aussi concerner l’agroalimentaire et le tourisme. Mais l’evaluation menée par France
Stratégie couvre uniquement les PIA 1 et 2. Ce bilan d’étape est attendu pour le printemps
prochain.

10 milliards d’euros supplémentaires pour le PIA 3
Le programme d’investissements d’avenir a déjà été doté de 47 milliards d’euros, dont 35
milliards votés en 2010 (PIA 1) et 12 milliards d’euros annoncés en 2013 (PIA 2). François
Hollande, qui s’était déjà prononcé en faveur d’une troisième édition au printemps 2015, a
confirmé lors d’un déplacement à Saclay, le 17 septembre dernier, que le programme sera doté de
10 milliards d’euros supplémentaires (PIA 3). Pour Louis Schweitzer, le vote des crédits devrait
se faire dès 2016 afin d’éviter une rupture, mi-2017, entre les programmes. Quant au « bilan
définitif » des investissements d’avenir, il ne se fera pas avant 2020, selon lui.

Lire aussi :

De « grands défis du numérique » financés par les investissements d’avenir
Emploi : 191 000 postes à pourvoir dans l’informatique d’ici 2022
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Productions animales

EnFrance, l'

élevageneserapas
unsecteurcréateurd'

emplois
Dans un univers de chômage chronique en France. il ne faudra pas compter sur l'

élevage , voire même l '

agriculture, pour être créateur d '

emplois à l' avenir , surtout dans le contexte de manque de compétitivité actuelle.
Restructuration , mécanisation , économie d '

échelle , de la production à la transformation , toutes les
entreprisesseront amenées à se demander comment faire pour rester dans une économie de marché de plus en
plus libérale et mondialisée . Seulement , l '

agriculture n' est pas qu' une activité de production ...

Elevage

et emploi, une relationsansavenir? « Oui, enfin.. . presque! » répondl ' ensemble
desmembresprésentsau séminaire« Elevageet emploi », organisépar le Groupement
d ' intérêtscientifique(Gis) ElevageDemain, le29 septembre. Il litut avouerquele tableau

presenté parDominiqueAuverlot,chefdudépartementDéveloppementdurableauCommissariat
généralà la stratégieet à la prospectivechezFranceStratégie, n' estpas brillant. « Les métiers
liés à l '

agricultureserontceuxqui perdront le plus d '

emploisd ' ici à 2022 », explique-t-il. Le
rapportdeprospectiveconcernantl ' évolutiondesmétierset desqualificationsd

' ici à 2022, rendu
public enavril 2015,dont il tire cettesentence,afficheleschiffres:entre 1992et 2002, -383000
d '

emplois; entre2002et 2012, -112000. Danslesdix prochainesannéesetselon lesscénarios,
de64000à91000emploisserontamenésàdisparaître.«Lesagriculteurs,éleveursou sylviculteurs
connaitront commepar lepasséd

'

importantsflux dedépartsenfin decarrièrequi ne serontpas
compensésà l '

identique par l ' installation dejeunes exploitantsou l ' embauchede nouveaux
salariés»,continueDominiqueAuverlot.Parcontre, lenombred '

emploisdetechniciensetcadres
du secteurdevrait , quelquesoit le scénario, progresseravecplusde 18000emploisà pourvoir.
Si dans l'

agricultureen général, le nombred '

emploisva diminuer,que penseralorsdu nombre
d '

emploisenélevage,connaissantla faible compétitivitéactuelledu secteur...

Toujours plus de compétitivité , jusqu' où ?

Etjustement,à proposdecompétitivité, SophieDevienne,maîtredeconférenceà lachaired'

agriculturecomparéeàAgroParisTech, revientsur lesujet.Pourelle,compétitivitérimeavecproductivité
et la recherchepermanentedecettedernièredepuisl

'

après-guerreajustementconduitl'

agriculture
danscetteimpassedel '

emploi. «Jusqu' en 1950, lesystèmedeproductionétait basésur la com-

Les Etats-Unis s' intéressent de près au marché des produits agricole
à haute valeur ajoutée

I ors de la table ronde «Quel avenir pour les emplois
LJiés à l '

élevage ? », organisée par le Groupement
d ' intérêt scientifique (Gis) Elevage Demain , le 29
septembre, Sophie Devienne , maître de conférence à
AgroParisTech, a fait remarquer que ces pertes d '

emplois
sont liées «au développement d

' une agriculturebasée
sur la recherche de la productivité » depuis l '

aprèsguerreet non sur la recherche « d '

une plus grande
valeur ajoutée ». Or, cette agriculture à haute valeur
ajoutée est pourvoyeuse d ' emplois ,tout en maintenant
un réseau social dans les campagnes . Les Etats-Unis

ne s' y trompent pas. selon elle, puisque le gouvernement
s' intéresse de près à ce créneau . Il ' donne des aides
à l ' installation pour les jeunes agriculteurs à l '

image
du micro-crédit des pays du Sud »dans le but de
développerle marché des circuits courts avec des produits
à haute valeur ajoutée , quasi inexistants là-bas,
expliquet-elle. Pour Jean-Noël Depeyrot , chargéd ' étude au
Centre d

'

étude et de prospective (Cep) , «le département
de l'

agriculture américain (USDA) est même en train
de réfléchir à une modification de son domaine
statistiquepour mieux rendre compte »de cette agriculture.
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Le Grand Ouest représente 38%% des emplois liés à l ' élevage

I e Grand Ouest représente 38%% des emplois liés à
Ll '

élevage , soit un total de 253 800 équivalent temps
plein (ETP), selon une étude du Groupement d ' intérêt
scientifique (Gis) Elevage demain , effectuée en
partenariatavec l

'

Inra et présentée le 29 septembre à Paris.
.( Outre les 102 000 ETP affectés à l ' élevage sur les
exploitations , 151 800 ETPse trouvent dans d ' autres
secteurs économiques dépendants de l '

élevage »,
annonce Agathe Lang, chargée de mission au GIS
ElevageDemain . Enajoutant l ' intérim , c' est au total 7 ,6%%
de l '

emploi du Grand Ouest qui dépendent de l'

élevage.
L ' étude montre également , selon elle , qu' il existe «une
plus grande productivité du travail dans le Grand Ouest ,

car à un même niveau de production correspondent
moins d ' emplois par rapport au reste de la France N.
Autotal , le secteur de l '

élevage représente environ 882
000 personnes , soit 724 000 équivalent temps plein
(ETP), toujours selon la même étude dont les premiers
résultats avaient été publiés le 30 juin . Sur la France ,
l '

élevage représente 3,2%% de l'

emploi . Cette étude a
le mérite , comme le rappelle Alexandre Gohin , directeur
de recherche à l ' Inra , « de donner des chiffres avec
une explication de ces chiffres ». Pour lui , beaucoup
de chiffres circulent sur le sujet (syndicats , ministères ,
conseils régionaux ...) , sans avoir une vraie base
scientifiquederrière.

plémentaritéentrepolycultureetélevage,avecdel ' autoconsommationet del '

auto-approvisionnement
(engrais, semences...).Cesystèmea éclatéavecla volontéd ' accroîtrela productivitéenutilisant
la motorisation, la chimisation, la sélectiongénétique, l '

irrigation, ensimplifiant les rotations,
etc., analyse-t-elle. Noussommestoujoursdanslemêmemouvementaujourd

' hui : toujoursplus
deproductivité.Jeconsidèremêmequenoussommesdansunedeuxièmerévolutionagricoleavec
lesOGM, les nouvellestechnologies... ». Elle comparela FranceaveclesEtats-Unisoù 800à
1 000ha sontcultivéspar actif à traversdesrotationsmaïs/soja,où lesvachesnepâturentplus,
oùdanslesporcheriesde2 000 à4 000porcs« toutestautomatiséaupoint que l ' éleveurajuste
à ramasserlesmorts ». La concentrationdesélevagesne cessede progresser. « En vingtans, il
resteun emploisursix danslaproductionporcine. L '

intégrationesttoujoursplus grande. Il faut
septminutespour produire 50kgdeviande deporc en 2012 pour trente minutesen France »,
observe-t-elle. Soussoncôtérétro, l '

agricultureest le secteuroù laproductivité du travail par
actif cesdernièresannéesa leplusprogressé.Et pourtantcen' estpasencoreassez!Xavier Beulin,
présidentdelaFNSEA,prônaitle22septembredansuneauditionpubliqueauSénat, l

'

agrandissement
et la restructurationdu secteuragricole, plus particulièrementdel '

élevage. «Jeregrettequecinq
éleveursqui veulentse regrouperne puissentle faire parceque la vindictepopulaire classece
systèmecommeindustrielle», s' exclamait-il.

Rechercher la valeur ajoutée et non plus la productivité

Restructurer, faire deséconomiesd ' échellesau seindesexploitations mais aussiau sein des
entreprisesagroalimentaires, tel estl ' avenirdela Francepourretrouverde lacompétitivité face
à d ' autrespayscommel '

Allemagneet surtout lutter contre l '

oligopoledela distribution.A cela,
il fautajouterlanécessairemodernisationdesoutilsd '

abattagedécoupe. «I/ y a 30 000personnes
qui coupentdela viandeenBretagne. Or,pourgagnerencompétitivité- c' estsûr! - on vamettre
desrobotspartout »,noteJean-PaulSimier, directeuragricultureetagroalimentairechezBretagne

La distribution , grande gagnante
du développement agricole de l '

après-guerre

in ans les années 1980 , il y avait 90 enseignes de
1.i/ distribution , aujourd

' hui il y en a six... en face
de 500 000 exploitations agricoles ! », pose Stéphane
Gouin , maître de conférence à Agrocampus-Ouest et
membre d '

un laboratoire d '

étude et de recherche en
économie de l

'

Inra , lors du séminaire .cElevage et
emploi s, organisée par le Groupement d '

intérêt
scientifique(Gis) Elevage Demain , le 29 septembre . ' Les
distributeurs ont réussi à se concentrer . Pas l '

industrie

agro-alimentaire . La distribution , qui capte déjà la
margedes produits agricoles , a la volonté d ' ici 2020
de créer 3 à 4%% d

'

emplois en plus (bouchers ,
boulangers.. .). Entre création d '

emplois , satisfaction des
consommateurs et production , la distribution a la mariée
et la corbeille de la mariée ! », ironise-t-il . Pour lui , les
industries agroalimentaires doivent se concentrer pour
exporter plus et rechercher une meilleure valeur ajoutée.
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Graphique 7
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'

emploi 2012-2022 - Crise

15

Lesmétiers liés à l
'

agriculture seront ceux qui perdront le plus d '

emplois d
'

ici à 2022 . quel que soit le scénarioprospectif choisi. La prospective dont

sont tirésceschiffres s' appuie sur un scenario central etdeux scénariosalternatifs : une scénario« decrise » où la compétitivité française et européenne
estdégradée, dans un contexte de contrainte financière accrue et un « scénario cible » caractérisé par un rebond de la productivité de l ' économie

française. appuyé sur une stratégie d
'

investissement et d
'

innovation.

Source: « les métiers en 2022 », rapport DARES- France Stratégie, avril 2015

http :/ / www.strategie.gouv.fdpublications/ metiers-2022-prospective-metiers-qualifications

DéveloppementInnovation.Productivitésignifiedoncgagnertoujoursplusdecompétitivitépour
garderuneplacedansleséchangesmondiaux,maisau prix d ' uneperted '

emploisdanslesecteur
agricoleet surtoutd ' unedésertificationdu milieururale.AlexandreGohin,directeurderecherche
àl ' Inra,a présentéuneméthodedequantificationdel '

emploilié l '

élevage, fondéesur lessalaires
et leproduit intérieur brut. Saméthodea leméritedechiffrer eneuroslesévolutionsderichesse
lorsd' unévènementéconomiquecommel '

embargorusse. Malgréleslimitesdu modèle,unechose
estsûre: laperted '

emploisenagricultureentraîneunediminution del ' activité économiquedes
campagnes, avecun exoderural accru.

Aux professionnels de s' emparer du sujet !

Dansune Franceoù le chômageprogressesanscesse, cettequestionde la perted '

emploisest
donccruciale. Commentfairealorspour inverserla tendance? « Poursortir deceparadigme, il
faut utiliser le plus possibleles processusbiologiquespour augmenterla valeur ajoutée. Il ne
s' agitpasdecréerplus deproduit par actif maisplus devaleurajoutéepar actif» ,estimeSophie
Devienne.Augmenterlavaleur ajoutéeendiminuant l'

appelauxconsommationsintermédiaires
(engrais, herbicides, prestations...) et en réduisantl ' achatde machinesagricolesdansle but de
défiscaliser. « Alors oui, celafera moins marcherla machineéconomique, mais celapermettra
degarderdel '

emploisur tout le territoire»,affirme-t-elle. Unchoix politique, rappelleJean-Paul
Simier qui partageà samanièrelesconvictions de SophieDevienne: « Il faudra inventer un
nouveaumodèleproductif (terre. travail, capital, environnement...) en sauvegardantla valeur
créée(prix, marge, rapportavecla distribution, export.. .) pour rémunérerle travail existant. Si
on continueà dérégulerlesproductionsagricoleset à s' alignersur les règlesde l ' OMC, on va
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s' alignersuriemoinsdisant. Nousauronsuneagricultureplusintégréedansleséchangesmondiaux
maistiréeverslebas».PourDominiqueAuverlot,« la productivitépour laproductivité n' estpas
souhaitable. Celademandeuneréflexionglobaledelapart dela profession». Unconstatpartagé
par Jean-NoélDepeyrot, chargéd' étudeau Centred ' étudeet de prospective(Cep). Pourtant, à
ce fameuxséminaire, n' étaientprésentsquedeuxmembresde l'

interprofessionlaitière (Cniel),
unereprésentantedeSodiaaletQuentinDupetit, chargédemissionagriculturebiologiqueet
productionsanimalesdela FNSEA. Pasun membredela Fédérationnationalebovine (FNB) ou de
laFédérationnationaleporcine(FNP),pasunmembred ' Interbevou d'

Inaporc,pasunindustriel
ou unecoopératived

'

élevage... ED
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Le programme de l’Idies aux journées de
l’économie de Lyon (14 octobre) : indicateurs
de richesse et enjeux écologiques

L’Institut pour le développement de l’information économique et
sociale (Idies) s’associe pour la septième année consécutive aux
Journées de l’économie pour organiser ses huitièmes Rencontres
annuelles.

Ce colloque aura lieu le 14 octobre 2015, avec deux tables rondes au
programme : « De nouveaux indicateurs de richesse, pour quoi faire ? »
et « Entreprises et syndicats face aux enjeux écologiques ».

Programme des rencontres :

11h : Introduction par Daniel Lenoir, président de l’Idies

11h15-13h : table ronde n°1

« De nouveaux indicateurs de richesse, pour quoi faire ? »

Le PIB ne constitue plus un bon indicateur des performances de notre économie, aussi bien sur le
plan social qu’environnemental. Cette table-ronde s’inscrit dans le nouveau contexte créé par
l’adoption, au printemps 2015, d’une loi imposant au gouvernement de publier chaque année des
indicateurs complémentaires au PIB.

Vincent Aussilloux, chef du département économie-finance de France Stratégie

Florence Jany-Catrice, professeure à l’Université Lille I

Eva Sas, députée de l’Essonne, vice-présidente de la Commission des Finances de l’Assemblée
nationale

Géraldine Thiry, économiste

Débat animé par Philippe Frémeaux, délégué général de l’Idies

Salle : Centre culturel Saint-Marc, 10 rue Sainte Hélène, 69002 Lyon

Métro : Ligne A, arrêt Ampère / Tram : Ligne T1, arrêt Perrache

17h-18h15 : table ronde n°2

« Entreprises et syndicats face aux enjeux écologiques »

Alors que la COP21 place le changement climatique au cœur de l’actualité, cette table-ronde a
pour objet de d’analyser dans quelle mesure les partenaires sociaux, entreprises et syndicats de
salariés, se saisissent - ou non - des enjeux écologiques dans leurs stratégies.

Julien Colas, responsable du pôle énergie-climat à Entreprises pour l’environnement

Agnès Naton, secrétaire confédérale de la CGT

Patrick Gèze, chargé d’études au Labo de l’ESS

Sophie Thiéry, directrice de Vigeo

Débat animé par Aurore Lalucq, membre du conseil d’administration de l’Idies et co-directrice de
l’Institut Veblen

Salle : Grand Lyon, 20 rue du Lac, 69003 Lyon

Bus : Ligne C13, arrêt Part-Dieu Renaudel / Tram : Ligne T1 arrêt Part-Dieu - Servient
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18h15 : Conclusion par Daniel Lenoir, président de l’Idies

Entrée gratuite

Inscription sur le site des Journées de l’économie (programme off)

Cet article a été posté le Dimanche 4 octobre 2015 dans la catégorie . Vous pouvez envoyer un
commentaire en utilisant le formulaire ci-dessous.
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agricin
Lundi 5 octobre
--> Eurogroupe sur la Grèce
--> Manuel Valls au Japon
--> Comité central d '

entreprise d ' Air France sur fond de grève
Mardi 6 octobre

70e anniversaire de la Sécurité sociale
--> Hollande inaugure l Ecole nationale supérieure maritime
Mercredi 7 octobre
--> Hollande et Merkel à l '

Europarlement
--> Début de l '

examen par les députés du projet de loi sur la

déontologie des fonctionnaires
Vendredi 9 octobre
--> Remise au gouvernement du rapport de France Stratégie
sur le compte personnel d ' activité
--> iPhone 6 et 6S disponibles dans 40 pays supplémentaires
--> Grand Croix de la Légion d ' honneur remise à Michel Rocard
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Interroger le vivre-ensemble
L'Université critique et citoyenne de
Nîmes lance
une nouvelle saison de conférences
pour nourrir le débat.

Faire des rencontres, croiser des
points de vue, s'ouvrir à un projet
alternatif et déranger aussi.
Bousculer. Voilà, en substance, les
promesses faites par l'UCCN
(Université critique et citoyenne de
Nîmes) qui propose, depuis 2008, un
cycle de conférences (gratuites et
ouvertes à tous) à thème. Histoire de
secouer les neurones... et tenter de
faire vaciller quelques certitudes.
Cette année, l'UCCN interroge un
thème ressassé, voire dévoyé : le
vivre-ensemble. Mais elle lui accole
une interrogation salutaire : 'slogan
ou enjeu de société ?'. Un choix de
réflexion qui doit beaucoup aux
dramatiques attentats de Paris de
janvier 2015.

Slogan ou enjeu de société ?
« Le programme 2016 a été
composé à la suite du choc de
l'attaque de Charlie Hebdo
» , explique Jean-Pierre Bonutto,
l'un des fondateurs de l'UCCN.
« Et cette interrogation fait
aujourd'hui écho à l'actualité, avec
la problématique des réfugiés » ,
poursuit José Blat, militant
associatif.
Ainsi, le vivre-ensemble passera-t-il
au crible de différents regards et
disciplines, tous les mardis soir à

l'ex-IUFM, au gré des traditionnels
partenariats que l'UCCN entretient
avec le mouvement altermondialiste
Attac, le salon alternatif Feria du
livre (lire ci-contre) et le cinéma Le
Sémaphore. Des liens noués
également avec le peintre nîmois
José Pirès, qui offre sa vision de
cette matière à réflexion à travers
une affiche offerte à l'UCCN car,
juge-t-il,
« sur ce thème qui nous concerne
tous, il est normal que l'artiste
s'implique ».
Le sociologue François de Singly
ouvrira le cycle de conférences lundi
5 octobre, avec 'Libres ensemble :
individus et monde commun'.
« Spécialiste de la cellule familiale,
il s'interroge sur ce que produit
l'individualisme sur la famille ,
explique Philippe Corcuff,
sociologue et membre fondateur de
l'UCCN.
Il propose un angle original, à
l'encontre des discours de
déploration et montre comment, à
travers l'individualisme, se
recomposent les liens sociaux. »
À noter, également, la venue de
(l'incontournable ?) Edwy Plenel,
fondateur de Mediapart, au mois de
novembre ou encore du spécialiste
des questions d'immigrations,
l'historien Patrick Weil, au mois de
janvier.

EVE-MARIE LOBRIAUT

elobriaut@midilibre. com

Séance inaugurale lundi 5 octobre
à 18 h 30, à la Maison du
Département,
rue Guillemette à Nîmes.
L'ensemble du programme sur
uccn30. blogspot. fr.
FERIA DU LIVRE
Seconde édition
Partenaire privilégié de l'UCCN,
la Coopérative des livres et des idées
organise sa seconde Feria du livre de
la critique sociale et des
émancipations, les 21 et
22 novembre.
Le documentariste Pierre Carles,
l'historien Philippe Oriol ou encore
le philosophe Alain Guyard
participeront à ce salon du livre
alternatif et participatif.

EVE-MARIE LOBRIAUT ■

707DB8D258A0C50440CB05430104755329573381F1BB5F3471EEA70
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Contratsetécosystèmesagricoles
Desmesuresagroenvironnementalesaux
paiementspourservicesenvironnementaux
Face au succès mitigé de vingt ans de mesures agroenvironnementales , la réflexion
s' oriente aujourd

' hui vers les dispositifs de « paiements pour services environnementaux ».
Ces nouveaux instruments contractuels constituent une voie d ' évolution intéressante

pour rémunérer les services environnementaux fournis par l '

agriculture , même
si leur mise en oeuvre apparaît délicate d ' un point de vue juridique.

parmi
lesécosystèmesterrestres

indispensablesau bien-être humain' , les
écosystèmesagricolesprésententcertaines

spécificités. Lesexploitantsagricoles,qui tirent l ' essentiel
de leurs revenus des denrées

qu'
ils produisent ,

sont les principaux gestionnaires des ressources
naturelles . Leur activité est à la fois susceptible
d ' améliorer les écosystèmes(réalimentation des
nappes, préservation des paysages.. .) et de les
dégrader (érosion des sols, ruissellement des
nitrates vers lescours d ' eau, utilisation excessive
de pesticides .. . ). Mais

qu'
elles soient positives

ou négatives, ces externalités n' impactent pas
nécessairementle revenu desexploitants ; ils n' en

Claire Etrillard

Docteur en droit ,

Ingénieur lnra ,

UNIR1302 Smart

tiennent donc généralement pascompte lorsde leursdécisions.
Au final, bienque lesécosystèmesagricolessoient essentielspour
le bien-être humain, lesexploitants sont assezpeu incités à s' en
préoccuper. Lesmesuresd ' incitation existantestendent souvent
plus à privilégier lafourniture de produits agricoles (destinés à
nourrir une population croissante)que lesretombées positives
de l ' activité agricole pour les écosystèmes' .

Déterminer comment amener les agriculteurs à, minima
réduire les incidences environnementales négatives de leur
activité , et surtout à développer les incidences positives pour
les écosystèmes, tout en continuant à satisfaire la demande

1. le Millenium Ecosystem Assessment

,srientifiqUes ont été menées pclur tenter de comprendre les , ,

sont à origine des services Dés au ferclbrinement des écosystèr

que épuration de l 'air, la constitution de sol humifères . C( MEA , Ecosystem
and liuman Wee-being , Island Press , 2005) Des études en sciences

humaines et sociales ont également été conduites pour tenter de déterminer
les solutions de préservation envisageables économies of Ecosyseem
and Biodiversily for national and international makers ( 429 p. ,2009
Centre d

'
analyse stratégique (CAS) ,Approche économique dela biodiversitéer

des services hes aux dcosysiemes :contribution la déciston publique .dir Bernard

Chevassus-au-Louis , 378 p , 2009 Organisation de coopération et de

développementéconomique (OCDE) , Payer pour la bibeverséé Améliorer lefficooré-coût
des paiements pour services écosystemzques ,228 p 2011.
2 . Organisation des Nations Urnes pour l

'
alimentation et l agriculture . La

mondiale de lahmenration et de Ingnculture Payer les agriculteurs pour les

services environnemenroux , Collection Agriculture 38 .240 p ., 2007 , ftp /

ftplaoorgidocrep/ fao M200f/ a1200f00 .pdf.

de produits agricoles, apparaît pourtant
essentiel. Dans la mesure où l ' action unilatérale de la
puissance publique paraît ici inappropriée (
notammenten raison de la difficulté à mettre en
oeuvrelessanctionsdestinéesàgarantir lerespect
des réglementationsédictées), il semble pertinent
de recourir au processuscontractuel pour tenter
d ' influer sur lesdécisionsdesexploitants agricoles
impactant les écosystèmes' . Il est vrai que le
contrat estl 'outil classiquementutilisé par la
puissancepublique lorsqu' elle comme but d 'obtenir
despersonnesprivéeset, notamment , desagents
économiquesla miseenoeuvred ' actionsauservice
desobjectifsenvironnementaux qui doivent repo

sersur le consensus, l '

engagement volontaire, même s' ils sont
souvent la contrepartie d ' aidesfinancières, fiscalesou autres »D.

Depuis les années 1990, la protection de l ' environnement a
ainsi été introduite dans lapolitique agricole commune (PAC),
et desaides visant à encourager des pratiques agricoles plus
respectueuses de l ' environnement ont vu le jour . Leur
déclinaisonfrançaise prend la forme de mesures
agroenvironnementales». Il s' agit de dispositifs de contractualisation dans
lesquels les agriculteurs s' engagent à adopter des pratiques
plus vertueuses en échange de paiements compensatoires.
Cespaiements agroenvironnementaux sesont révélésà l'

usage
insuffisamment incitatifs' , d ' où engouement actuel pour la
notion de « paiements pour services environnementaux »1. Il
s' agit d ' une notion économique dont le principe est de rému-

3 . M . Guillou . , projet gigue: Ver: des uglicuqurc

performantes pour concilier compétitivité et respect derenvéonne---r F J

www .ladocumentationfrancaisefrivaristorage/ rapports-publicsr
4 . Déjà en ce sens GlIardeau , De l

'
agriculture à l

'
environnement:

contrats , initiatives privées» Revue de Droit rural , 1999 , n°203 p 215.

5 . Y Jégouzo , révolution des instruments du droit de l
'
environnement» ,

Pouvoirs , n" 127 .2008 . 23 33 (citation p28) .
6 . Oréade-Brèche . evaluanors des mesures agroenvuonnementales Rapport
financé par la Commission européenne .2005 , 309 p., httollec .europa .eui

agriculture/ eval/ reponsimeasuresandex_frhun
7 . E .Valette ,O . Anal , M . Hrabanski , C. ,A . Caron et M . Decamps

Émergence de la notion de service environnemental dans les politiques

agricoles en France: l
'
ébauche d

'
un changement de paradigme », Vertigo ,

vol . 12 n' 3., 2012 . hopillvertigo .revues .org/ 12925.
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nérer des agents pour les services environnementaux rendus
à d

'

autres agents' . La définition du paiement pour service
environnemental habituellement retenue est celle de Sven
VVunder : il s' agit d

'

une transaction volontaire dans laquelle
un service environnemental défini (ou un usage des sols

permettantd
'

assurer ce service) est acheté par un (ou
plusieurs)acquéreurà un (ou plusieurs) fournisseur , si et seulement si cedernier
assure effectivement la provision du service (conditionnalité) »9.
Mobiliser cette notion de paiements pour services
environnementauxpourrait potentiellement permettre un renouvellement

des réponses à apporter au problème de l
'

exigence
environnementaledans le domaine agricole'

.

Dans quelle mesure la notion de paiements pour services
environnementaux peut-elle améliorer l efficacité des mesures

agroenvironnementales , voire constituer une alternative
intéressanteà ces mesures et plus largement favoriser une
réorientationdes aides à la production agricole vers la
rémunérationdes services environnementaux fournis par l

'

agriculture ?
Tout comme les mesures les paiements
pour services environnementaux sont des instruments
contractuelsqui ont pour finalité la rémunération de services
environnementaux(I) . Aussi , ces paiements pour services
environnementauxapparaissent-ils comme une voie d

'

évolution

opportune . Leur mise en place se heurte toutefois à des
difficultéstant opérationnelles que réglementaires (II) .

I . LA FINALITÉ: LA RÉMUNÉRATION DE

SERVICES ENVIRONNEMENTAUX

La Commission européenne indique sur son site internet que
les mesures « visent à encourager les

agriculteurs à protéger et à valoriser l ' environnement en les
rémunérantpour la prestation de services environnementaux . Les

8 . noter que les termes de servoms sont generaierrierst
considérés comme ceux de écosystémiques .Pour
la FAQ les premiers seraient toutefois davantage une sous-catégorie des
seconds: les services ecoystemiuues correspondraient aux bienfaits que les

ecosyStèrnes procurent aux êtres humains: les services environnementaux
constitueraient un sous-ensemble des services ecosystenques caracrpr

par des externalités ( La sauntion mondiale de ,enentation

pour lesservices eneeinementoux . pree . . le cadi

de ilvalUation française des écosystèmes et des services éc0Systemiclue`
( qui est la déclinaison nationale du MEA les services environnemer

désignent les interventions humaines qui contribuent à préserver les fonctions
écologioues . c' est-à-dire à développer des services écosystemiques (cf R Puy
douteux évaluation française des écosystèmes et des senuces écosysrémiçues
( MILDDE , Service de l'économie , de levalUation et de Intégration du

développement durable ,
connaitreicollogties/ acn/ pdf15/ acn2014-session2-2-texte pdf) .
9 . . Wunder . Poyments for environmenue services some nets and

Occosional Paver , n°42 . 26 p2005 , http /www .cifor .org/ publicarions/
pdt_hleMOcérapers/ OP-42_pdf : PESyoyments for enwronmentcé services) is

vo/ y on well-deftned ES service] for
use likefy isbeing

'
boue> minimum onelES

. from (minenurn one) provrde/ 5. ond ont> if the 15proviaer secure
en vironmental service provision Lconditionatnyl
10 . Ministère de l Agriculture et de la Pêche , La des senére
environnemenroue rendus par l Document de travail! Prospective

n'
2,2009 ,hrtpWagricultureg ortv

pdfirldrtravail_2_services_environ.pdf.
11 . Cf hrtplierc .europa .euiagriculturelenviotineasures/ index_fi .htm . (La

Commission n' utilise en revanche pas l'expression de paiements pour services
.

mesures agroenvironnementales sont nées dans les années
1990 et elles représentent actuellement environ 8%% du

budgetde la PAC. Cesmesures agroenvironnementales sont , depuis
plusieurs années , jugées trop peu incitatives (A) . Aussi , la
notion de paiements pour services environnementaux est-elle

aujourd
' hui appelée à leur rescousse (B).

A . Des mesures agroenvironnementales
au caractère incitatif limité

Depuis la réforme Mac Sherry de 199212, une double mission

est reconnue aux agriculteurs: une activité de production et
une activité de protection de l ' environnement et de

développementrural . En France, de nombreux dispositifs basés sur le
volontariat et destinés à inciter les agriculteurs à maintenir ou

à adopter des pratiques respectueuses de l
'

environnement se
sont donc succédé: OGAF " , OLAE , PMSEE , PHAE , PDD ,

, CAD , MAET . . . Pour la période 2015-2020 , les mesures
agroenvironnementales sont devenues « climatiques»

12 -nt les méthodes de
'environne-

13 entent foncier mises en oeuvre dès 1985

14 . alus ire environnement mises en oeuvre à l
'
échelle

locale à partir d
'
un cahier des charges national

15 . Prime au maintien des systèmes d
'
élevage extensifs de 1992 à 20031

16 . Prime herbagère agroenvironnernentale de 2003 à 2014) .
17 . Plans de développement durable apparus 1993 et consistaient et , la
réalisation de diagnostics à l

'
échelle des exploitations pour identifier et mettre

en oeuvre des actions.
18 . Contrais territoriaux d'

exploitation de 1999 2003) gui devaient soutenir

les exploitations s' engageant dans une logique d '
agriculture durable

19 . Contrats d
'
agriculture durable Ide 2003 à 2007) oui étaient recentrés sur les

enieux environnementaux orioritaires identifiés au sein des territoires
20 . Mesures agmenvirûnnementales territorialisée (de 2007 à 2014) qui ont
remplacé les

21 . Règlement (0E) n' 1305/ 2013 du 17 deceMbre 2013 relatif au soutien au

développement durable par le Feader
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l ' heure actuelle , l ' article 28 Agroenvironnement-climat du
règlement européen n°1305/ 2013 énonce que les mesures
agroenvironnementales et climatiques visentà
maintenirlespratiquesagricolesqui apportent unecontribution
favorableà l ' environnementet auclimat et à
encouragerleschangementsnécessairesàcet égard».Cet
article précise que les paiementspeuvent
bénéficieraux agriculteurs, auxgroupements d '

agriculteurs, voire à d' autres gestionnaires de terres,
que cespaiements ne concernent que les
engagementsqui vont au-delà des normes
obligatoires,et que lesengagements sont exécutéssur
une période de cinq à sept ans . article 28
énonce aussi que les paiements sont accordés
annuellement et indemnisent lesbénéficiaires
pour une partie ou la totalité des coûts
supplémentaireset despertes de revenusrésultant des

engagements pris et qu' ils peuvent également
couvrir les coûts de transaction à concurrence d ' une valeur
maximale de 20%% de la prime verséepour lesengagements
agroenvironnementaux et climatiques2s.

Comment qualifier juridiquement ces mesures
Danslecadredecesmesures, l '

exploitant s' oblige
à despratiques environnementales précises(prévues dansun
cahier des charges)allant au-delà de la réglementation
préexistante, et l ' administration s' oblige à verserun financement
public couvrant des coûts supplémentaires générés par ces
pratiques, despertes de revenus,ainsi que des coûtsde
transaction. L'

approche est donc à la fois unilatérale et
contractuelle: unilatéraleence sensque le minimum réglementaire
àrespecterconstitueunpréalableindispensablepourprétendre
aux paiements ; contractuelleen ce sensque lesagriculteurs
s' engagent volontairement et signent descontrats avecl '

administration. Il s' agit de contrats synallagmatiques dont il a été
démontré que l '

objet est d '

organiser une production agricole
soucieusede l ' environnement , en substituant auxaides
traditionnellesà l '

agriculturedes rémunérationspour desprestations
à caractère environnemental et l ' utilisation de techniques
respectueusesde l' environnement .

22 . Dans le but d ou de préserve les bénéfices environnementaux

recherchés, les États Membres peuvent toutefois décider . dans leurs

de développement rural , d '
allonger la durée de certain types d engagements.

notamment en prévoyant une prolongation annuelle après la de la période

23 . Pour les engagements pris par des groupements d
'
agriculteurs ou des

groupementsd agriculteurs et d
'
autres gestionnaires de terres ,ce taux passe à 30%%

24 . Auparavant . le règlement CE 1257/ 1999 du 17 mai 1999 prévoyait
que l' aide versée Pn contrepartie des engagements agroenvironnementaux
souscrits soit calculés' en fonction de la perte de revenu ,des coûts additionnels
et Ce nécessité une (art . 24) .
25 . A !anglais Lespaiements pour services environnementaux ,une nouvelle

forme d'
équité environnementale pour les agriculteurs? Réflexions Juridiques» ,

Revue Environnement et développement durable , p 41-50 et Revue
de droit rural n° 413 2013 , pp . 18-27

26 . L. Roy .« Contrat agrienvironnernental aide ou rémunération? », Éconorwe
n' 260 . Le droit tue Analyses économrçues jundiques , socualog ,ques , 2000 ,

p 52-65

l '

origine , lesmesures
agroenvironnementales
ont été conçues sans
référence aux services
environnementaux
ni aux paiements
pour services
environnementaux .

Quelest lebilandesmesuresagroenvironnementalesenFrance?
Lebudget consacréàcesmesuresa augmenté (en raison
notammentde la modulation qui a conduit àtransférer desaidesdu
premier pilier de la PACausecond)et des retombées positives

ont puêtre constatées(en matière de lutte contre
l ' érosion ou de reconstitution de haies par
exemple)' .Cependant, l' évaluationdecesmesures
laisseapparaîtreun bilan mitigé : lesexploitants
ont parfois peu modifié leurs pratiques (car ils
satisfaisaient déjà aux obligations prévues au
contrat), laduréedescontratsapparaîttrop courte
par rapport auxobjectifs poursuivis, et les
obligationsprévues au contrat sont généralement de

simplesobligationsde moyens'
.Enfinet surtout ,

l '

approche retenue pour le calcul des paiements
est celle de la compensation dessurcoûtset non
une véritable rémunération d ' un service, si bien
que les mesuresagroenvironnementales nesont

pasfinancièrement attractives pour lesexploitants.

Faceà ceconstat,une amélioration dudispositif est recherchée.
Celle-ci pourrait bien sûr passer par un allongement de la
durée descontrats, ou par le recoursà desobligations de
résultatplutôt que demoyens. Il seraitd ' ailleurs aussienvisageable
de délaisser le processus contractuel au profit de l ' action
unilatérale,afin d imposer d ' autorité desmesuresà l ' ensemble
desexploitants d ' un territoire donné par exemple.Mais, lavoie
vers laquelle s' oriente lediscoursactuel rested ' essence
contractuelle:il s' agit de recourir auconcept de PSE(paiements pour
servicesenvironnementaux).Aussipeut-on lire dansun rapport
du Commissariatgénéral audéveloppement durable que les
mesuresagroenvironnementales adoptéesdans le cadrede la
Politiqueagricolecommunedel ' Unioneuropéennepeuventêtre
considéréescomme desPSEconclusentre desacteursprivés et
lapuissancepublique »3°.

B. L' entrée des paiements pour services
environnementaux dans le champ des
mesures agroenvironnementales
Leconcept de PSEpeut-il permettre, en théorie aumoins, de
dépasserleslimites intrinsèques auxmesures

et d ' inciter davantage lesagriculteurs à fournir des
servicesenvironnementaux? '

origine , les mesures
ont été conçues sansréférence aux services

environnementaux ni aux PSE. Ellesétaient associéesà l ' idée
de multifonctionnalité » qui permettait déjà de reconnaître
une double mission auxagriculteurs (une missionde
productionet une mission de protection de l ' environnement et de

27 . Ministère de et de la Pèche , La des service envi.
ronnementaux rendus par

'
agriculture op. cit.

28 . Oréade-Brèche , tvaluation des meSurei agroenvironnementales , op
29 . PDupra7 , M . Rech . Effetsdes mesures dyri-environnementales ,
Sciences Sociales , 2007 . n° 23 p. http / prodinrainrafret?id=r/ E711A8-E7D6-
4891-8753-5721CD024C58.

30 . Commissariat général au développement durable Conservation
et durable et ries service» écosystémiques: analyse
ouvls économiques ,Rapport de la commission des comptes et de l 'économie
de l environnement , References ,nov 2010 , p. 50 ,httpJ/

Oeveloppemenr-durableqouvfr/IMG/ pOf/ Refbiodiv2 .pdf ,
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développement rural) . Cette notion de multifonctionnalité ,
sans doute de portée trop politique et pas assez scientifique ,
disparaît aujourd

' hui au profit de celle de services
environnementaux, perçue comme s' inscrivant davantage dans une

logique d ' action .

Il est vrai que des exemples emblématiques de
PSE permettant de rémunérer des fournisseurs
de services environnementaux et de faire payer
les bénéficiaires , ont de quoi séduire . À partir des
années 1990 , la ville de New York a ainsi décidé
de rétribuer les agriculteurs situés au niveau du
bassin versant alimentant la ville en eau (les
CatskillsMountains) pour leurs actions de prévention
des pollutions . Ces actions sont financées par
une taxe intégrée à la facture d

'

eau des
consommateursnew-yorkais . En choisissant la solution
des PSE, la ville de New York a évité la
constructiond ' une station de traitement des eaux plus
coûteuse . Dans le même ordre d

'

idée , le Costa
Rica a mis en place un programme national de
PSEde 1997 à 2004 , dénommé Pago por servicios ambientales ,
qui rétribuait les agriculteurs et propriétaires fonciers favorisant
la gestion durable des forêts . Plus proches de nous, les eaux
de Vittel ont financé des programmes de reconversion agricole
sur le bassin versant alimentant les sources , afin de réduire ,
voire éliminer la présence des pesticides et des nitrates .

À partir de ces quelques exemples , on s' aperçoit que la notion
de PSEest protéiforme . Les programmes mis en oeuvre dans

monde mobilisent des acteurs multiples . Les fournisseurs
de services environnementaux peuvent être des propriétaires
privés , des collectivités territoriales . . . Les usagers payeurs

peuvent être des personnes physiques , des personnes morales

privées ou publiques . . . Dans de nombreux systèmes de PSE,
une entité privée ou publique sert aussi d

'

intermédiaire entre
les fournisseurs et les usagers payeurs (entreprise privée ,
agence locale , ONG environnementale dans les pays en

développement, etc.) . Il existe en outre plusieurs sources de
financementpotentielles , qui sont parfois combinées entre elles:
paiement par les usagers du service environnemental , paiement

31 . I Daussart« Condontanor entre les dro ts ce Ienvironnement et de la
concurrence , in Lu de (Me enve

er Groupe Polanyi Ed . Doue 2008 3W p.
32 . Ph Banni , M Boom , Les bol nions inversées de la niudiforit
tionnaiité de agriculture et des services environnementaux 12

3 2032 ,httpidvortigo revues .orgil 2882
33 . Voir toutefois à cet Égard Y Laurans . économie au secours
de la Pudiversite ,gende des : atskills revivitée gingpaperg ODRI ,

14/ 2012 . hitp wmaciduri .org/ PublIcations/ Collections/
Idees-POur-ledeOattvVP14122L%%20SA_Catsigills,

. Programmehnanre grâce à une taxe sur la vente de combuulbles fossile ,
des provenant de l exploitation de '

hyargelectricité
35 . .Riellec . Revenir Sur de Vittel: formes et détours Ce

logisation d '
un territoire agricole Veagyo , vol . 15 , . 2015 , fittpsviver

revues org/ 15917
36 . C000 , Conservation durable de la biodtversité et des

analyse des outils économiques ,on . p . 13/ er 5. ; Miss ors
Economie de la Biodiversité , Les pdiernerth pour Préservation des Services

Lomme outil de conservation Co11 es Laniegs

, rra' 2013 , n" ,
Loritunt , 2013/ 05/ EXE-Ls I IHE-A4-AVRi-2013-WFB

Lespaiements
pour services
environnementaux

devraient davantage
faire peser suries

fournisseurs de services

des obligations de
résultats .

par des aménageurs tenus de compenser les impacts négatifs
de leurs projets d

'

aménagement , paiement par la puissance
publique , etc. Les paiements eux-mêmes peuvent être fixes ,
négociés , sous forme d ' enchères inversées , etc . Quant à la
mise en oeuvre des PSE, elle peut avoir lieu à tout type d

'

échelle
(locale , régionale , nationale , internationale) et elle peut

concernerdivers services environnementaux (
séquestrationdu carbone , protection des bassins
versants, conservation de la biodiversité ,

préservation des paysages . . .).

Comment alors qualifier juridiquement ces PSE
à géométrie si variable ? LesPSEsont sans aucun
doute des constructions contractuelles , même si
un minimum ou un seuil environnemental peut
être imposé unilatéralement par la puissance

publique lorsqu' elle est partie contractante .
L'

objet de ces constructions contractuelles peut
résider dans un usage particulier des terres , dans
la réalisation de prestations spécifiques , dans le
renoncement à certaines pratiques ou certains

modes de gestion , etc . Quant à la cause des contrats de PSE,
elle tient à l '

objectif de préservation des services
environnementaux. La relation contractuelle suppose bien entendu que
les parties - fournisseurs de services et usagers payeurs -

s' entendent sur les modalités de mise en oeuvre du PSE, en

particulier sur le contenu des obligations à la charge des

agriculteurs notamment , et sur le paiement octroyé en

contrepartiedu respect de ces obligations.

Qu' est ce qui différencie les PSE et les mesures
Les mesures agroenvironnementales s' inscrivent

dans des cahiers des charges (qui prévoient par exemple la
limitation des traitements , le contrôle de la fertilisation azotée ,
le maintien des haies . . .) . Avec les PSEen revanche , c' est moins
l ' identification de pratiques déterminées que l ' effet de
cellescien termes de bénéfices pour les écosystèmes qui est
important. Les PSErépondent à des enjeux spécifiques , sur lesquels
négocient et s' accordent les parties , et ils laissent souvent

place à des pratiques hétérogènes . Quant aux paiements , ils

reposent sur la mise en oeuvre des pratiques prévues dans les
cahiers des charges s' agissant des mesures
agroenvironnementales, alors

qu'
ils sont liés à la fourniture de services

environnementauxdans le cas des PSE. Du coup , alors que les

mesures agroenvironnementales font généralement peser sur
les agriculteurs des obligations de moyen , les PSE devraient

davantage faire peser sur les fournisseurs de services des
obligations de résultats (la préservation voire l ' obtention du
service déterminé) . Enfin , les mesures agroenvironnementales
sont financées par des fonds publics , tandis que les PSEpeuvent

37 , « la compensation écologique de la compensation
par d cornuensatian par offre Environnement et Technique
lévrier 2015 . 314 58 63
38 . Avec cette procédure , l' usaçer paveur (ou '

intermédiaire) fixe un cahier des

charges ,puis il reçoit et classe les propositions des fournisseurs de se vices ,el
retient les propositions avec le meilleur bénéfices environnementaux

/

39 . A Languis , op 44
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être financés en tout ou partie par desfonds privés (cf casde
Vittel) et ils pourraient même, le caséchéant, entraîner une
miseen concurrencedes agriculteurs entre eux,
voire avecd ' autres acteurs agissant dans le
domainede l ' environnement (entreprises oeuvrant

dans le domaine de l'

écologie par exemple) .

Ainsi, lesmesuresagroenvironnementales et les
PSEsont deux instruments contractuels qui ont
une finalité commune (internaliser les
externalitésgénéréespar despratiques
environnementales), mais qui peuvent reposer sur des
mécanismesassezdissemblables. Pourautant, lesPSE
peuvent apparaître comme unevoie d ' évolution

opportune , en ce sens qu' moyen terme , ils
pourraient permettre dedévelopper davantage la
rémunérationdespratiques agricoles favorablesà l' environnement , en
conjuguant notamment financements pubfics et privée° . Il
reste que leur miseen place reste délicate en pratique.

II . LA MISE EN DES PAIEMENTS
POUR SERVICES ENVIRONNEMENTAUX :
LES DIFFICULTÉS OPÉRATIONNELLES
ET RÉGLEMENTAIRES

Siàl '

origine le conceptde servicesrendus par lesécosystèmes
et l ' idée d' une évaluation monétaire de ces services étaient
surtout destinés à alerter l ' opinion publique et les
gouvernementssur l '

importance du bon fonctionnement des
écosystèmes', aujourd

' hui la notion de PSEsemble pouvoir offrir
une voie renouvelée de soutien aux agriculteurs. Cependant,
la miseen placede dispositifs PSEreste délicate, tant du point
de vuede leur contractualisation elle-même (A), que du point
de vuede la légalité decertainsd ' entre eux au regarddu droit
de la concurrence (B).

A. La délicate contractualisation des paiements
pour services environnementaux
La mise en place de dispositifs PSEpeut théoriquement
permettrede rémunérer directement des agriculteurs pour leur
rôle de fournisseurs deserviceenvironnementaux : il est ainsi
par exemple envisageablede concevoir des contrats entre la
puissance publique et des agriculteurs (à l '

image de ce qui
existe déjà pour les mesures agroenvironnementales) , mais
aussi descontrats entre desbénéficiairesdeservices
environnementauxidentifiables (lasociété exploitant une sourcepar
exemple) et desagriculteurs liserait aussi possible de
rémunérerplus indirectement lesagriculteurs,au moyendecontrats
entre euxet despropriétairesfonciersbénéficiant depaiements
associésà une servitude par exemple,etc.L'

ingénierie
contractuelleliée à la mise en place de tels PSEn' est toutefois pas
aisée: desdifficultés liéesà la durée descontrats euégard aux

40 . D.Bureau . Les PSU: des ternunérations pou les secvices ,

Conseil économique pour le développement durable ri" 17,201 .

developpement-durable .gouvir/ IMG/ pdf/ 017b .pdf.
41 . R.Costanza et al .,« The value of the world

'
s ecosystem services and natural

capital », Nature . 381 (6630) .253-260 , ' 997 ; C C. Daily , Narureà servire5:

dPpendence on neural erosysteres , Washington DC , Island press , 1997.

enjeuxenvironnementaux et d' autresliéesausupport matériel
des services environnementaux (la propriété sous-jacente)

sont à envisager.

miseen place
dedispositifs PSE

peut théoriquement
permettre de
rémunérer directement
desagriculteurs
pour leur rôle de
fournisseurs de service
environnementaux .

Letemps des écosystèmesest en effet rarement
celui descontrats humains. Laconstitution d ' un
solfertile, celle d' une nappephréatique , le

développementd ' une forêt de chênes. . supposent
dessiècles, voire des millénaires. Letemps long
inhérent aux processus naturels s' accommode
mal du temps court des contrats humains (neuf
ans renouvelables pour les baux ruraux, cinq à
sept ans pour les mesures
agroenvironnementales, etc. Pourtant, l ' élaboration d ' obligations
contractuelles enadéquation avecla

pérennisationdes servicesenvironnementaux est nécessaire. Leprojet
de loi relatif à la biodiversité prévoit à cet égard de faciliter
«la miseenoeuvred ' actions favorables la biodiversitésur les
terrainsagricoleset naturelssansavoir à recourirà leur
acquisition»B Pourcela, l ' introduction d ' un nouvel article L. 132-3
dansleCodede l ' environnement devrait prochainement
autoriserle propriétaire d ' un fonds à créersur celui-ci une
obligationenvironnementale intuitu reidurable et automatiquement
transmissible à ses ayants cause, qu' ils soient universels ou
particuliers.Cenouvel article L. 132-3devrait permettre «aux
propriétairesdebiensimmobiliers decontracteravecune
collectivitépublique, unétablissementpublicou unepersonnemorale
dedroit privéagissant pour laprotection de l 'environnement en
vuede fairenaître àleur charge, ainsi qu' la chargedes
propriétairessuccessifsdu bien, les obligations réellesque bon leur
semble, dès lors que de telles obligations ont pour finalité le
maintien, la conservation, la gestionou la restaurationdéléments
dela biodiversitéoudeservicesécosystémiquesdansun espace
naturel, agricole ou forestier » . Avec ce nouvel outirs , les
obligations affecteront la propriété elle-même (afin d ' éviter
lescontingences liéesau devenir des personnes parties
prenantesau contrat)et ellesconcerneront lagestion surun temps
suffisamment long (afin d ' assurer la pérennité des actions
misesen oeuvre). Dans l '

hypothèse où le propriétaire aurait
consenti un bail surson fonds, il ne pourra toutefois accepter
de tellesobligations réellesenvironnementalesqu'

avecl ' accord

préalable de son preneur . C' est en effet sur ce dernier que
pèseront lesobligationsen termesdechangementdepratiques,
de temps consacré.. . et un partage de la rémunération
suffisamment"

stimulant" sera vraisemblablement à prévoir . En
tout état de cause, l '

acceptation et le développement de ce
nouvel outil que constitue l '

obligation réelleenvironnementale
dépendra de lavolonté et de la capacité desacteurs de terrain
à l '

employer . Encasde succès, elle devrait pouvoir permettre

42 . Ministere de l Agriculture et la Pêche , Lu remuneration des services
enviconnemenrouxrendus rogriculfwe op cit , p 17.
43 . Cf exposé des motifs du projet ce loi relatif à la du

2G14 , http/ assemblee-nationaleflleprojets/ p11847 .asp.
44 . Cf arc du projet de loi . Il également prévu que la durée de
Ibbligationet les possibilités oe résiliation figurent au contrat.

45 . Sur les prémices de cette évolution , voir G. Martin , r Pour l
'
introduction

en droit français d
'
une servitude conventionnelle ou d

'une obligation
rem de protection de l'environnement , Revue/ liquette

spéciét 2008 ,p . 123.
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la mobilisation deplusieurspropriétaires foncierset exploitants
autour de projets communs de préservation de services
écosystémigues.

D ' autres pistes pour contribuer à la miseen place
de PSEsont envisageables . Lapremière pisteest
celle de la fiducie (trust en droit anglo-saxon) qui
est un contrat qui permet un transfert de
propriétélimité dans son usageet dans letemps .Elle
consiste pour une personne (lefiduciant senior)
à remettre à une deuxième personne (lefiduciaire

trustee)un bienpour qu'
elle legèred ' unemanière

convenue par avance, avant de le restituer à une
troisième personne (le bénéficiaire beneficiary,
qui peut être le fiduciant) à l ' échéance d ' un délai
déterminé . Seule la fiducie financière est
aujourd

' hui consacréeen France .Lafiducie foncière
n' est pas reconnue, alors

qu'
elle pourrait

théoriquementpermettre à un propriétaire-fiduciant deconfier son
fonds à un gérant-fiduciaire (par exemple un conservatoire
d '

espaces naturels, une association environnementale , une
entreprise , etc .). Ce gérant-fiduciaire devrait respecter un
cahier descharges visant à garantir le maintien ou la
restaurationdeservicesécosystémiqueset fixant le niveau de
rémunération, pendant une durée déterminée .Au terme du délai,
le gérant-fiduciaire devrait restituer les terres au bénéficiaire
(qui pourrait être le propriétaire-fiduciant lui-même ou une
autre personne).La fiducie foncière à vocation
environnementale,sousréserved ' une bonne articulation aveclesbaux ruraux
notamment ,offre une voie intéressantepour la miseen oeuvre

des PSE.

Idée de patrimoine naturel offre une deuxième piste pour la
mise en placede PSE. A l '

image de ce qui existe pour le
patrimoineculturel " ,est-il envisageable de reconnaître un intérêt
collectif à la préservation de la nature ? Lepatrimoine naturel
sesuperposerait alors au droit de propriété: un même fonds
relèverait à la fois d ' une propriété privée et d ' un patrimoine
naturel commun . Dans le domaine culturel , un immeuble
classéou inscrit à l inventaire des monuments historiques est
à la fois la propriété d ' une personne privée et un bien qui fait
partie d ' un patrimoine commun à protéger . Lepropriétaire
reste le propriétaire , mais il a par exemple l '

obligation de ne
pastransformer l ' immeuble,d

' enpréserverlescaractères

esthétiques, etc.,en contrepartie dequoi , il bénéficiegénéralement
d '

avantages fiscaux. La transposition de ce raisonnement
s' agissant de l ' environnement n' apparaît toutefois pas aisée
compte tenu notamment de ladifficulté à donner une défini-

46 . B. abat 2014 . Dei au de la comment le

la mise oeuvre des e

environnemenaux Fepiteavwrnission-economie-biodiversite .com/ wp-content/

pdf
47 . Cf art 2011 C ( de la n' 2007-211 du 19 février 2007)
48 . Au sens du Code du patrimoine , le patrimoine correspond «
des bruns, immobihecs ou relevant de iv proariee Publique ou privée pu:
présentent intérét historique , artistique , archéologique , esMénque ,

ou technique (art . L 1 C .du patrimoine)
49 . F. est La nome hors Io loi , découverte ,Col , Sciences humaines et

ales , 2001

tion du patrimoine naturel (qui se prête moins à l ' inventaire

que le patrimoine culturel) .

L'

obligation réelle
environnementale
devrait pouvoir
permettre la
mobilisation deplusieurs
propriétaires fonciers
et exploitants autour
deprojets communs de
préservation deservices
écosystémiques.

Parvenir à l' élaboration de contrats de PSEqui
soientefficients etsi possibletransgénérationnels
serévèle assezdifficile en l ' état actuel du droit.
En outre, il ne faut pasnégliger les risques de
requalification inhérentsà la matière.Il existeen
particulier une présomption de qualification en
bail rural ,qui pourrait se révéler préjudiciable
pour le propriétaire foncier. Il peut aussiexister
un risque dequalification encontrat public (avec
pour corollaire un régime exorbitant du droit
communet lacompétencedujuge administratif).
Une autre difficulté tient à la compatibilité des
PSEaveclesrèglesinternationaleset européennes
du droit de la concurrence.

B. La compatibilité des dispositifs de
paiements pour services environnementaux
avec le droit de la concurrence
Le soutien à l '

agriculture se heurte aux règles du droit de la
concurrence . Dans le contexte européen et international du
droit de laconcurrence, lesPSEpeuvent-ils alors constituer un
complément ou unealternative intéressanteauxoutils
contractuelsexistants ? Les PSEconclus entre acteurs privés et qui
reposent sur des financements d '

origine privée ( cas de
Vittel) ne sont pasconcernés par l ' encadrement européen et
international de la concurrence .En revanche, lesPSEconclus
entre acteurs publics et acteurs privés (entre une collectivité
territoriale et des agriculteurs par exemple) et qui reposent
sur des fonds publics , constituent des aides d ' État au regard
du droit européen, et leursversementssont limités aux«coûts
supplémentairesou aux pertesde revenudécoulant de l '

observationduprogrammepublic » au regarddu droit de l ' .De
prime abord , les marges de manoeuvre apparaissent donc
assezfaibles.

Depuis l ' accord sur l '

agriculture de l '

Organisation mondiale
du commerce (0MC) de 19949, les États se sont engagés à
améliorer l ' accèsaux marchés et à réduire lessubventions qui
ont des effets de distorsion des échanges dans le secteur
agricole . Laprotection de l ' environnement justifie toutefois
desexemptions auxengagements de réduction en matière de
soutiens internes (mesures dites de la boîte verte »), mais
sous réserve du respect des critères énoncés à l ' annexe 2 de
l ' accord .En vertu du premier paragraphede cette annexe 2,

50 . !Art. L.441-1 rural.
. I .ord le site de 10MC: hupsi .

4-ag_0
52 . alinéa du préambule de raccord agriculture prévoir que

pue d programme de ré me devra loris être de moniere equiroble
les Membres Ou égirc pue @bore

romprit lu de protéger twironnementi . . 6
de Iaccord gui eslcomacré ergagegiems en matière en interne

ajoure que les engagements ,on du interne chaque ,vlemhre

CrJpnliqueront routes r de soutien interne en faveur-des

,
'

des mesures internes pu ne sont pois soumises e ratIlun

rompre reg . 2 du présen accord
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les mesures doivent respecter plusieurs critères : avoir des
effets dedistorsion sur leséchangesou sur laproduction nuls
ou minimes ; s' inscrire dans le cadre d' un programme public
financé par des fonds publics ; et ne pas avoir
pour effet d '

apporter un soutien desprix aux
producteurs .Envertu dudouzième paragraphe
de l ' annexe 2 de l ' accord sur l '

agriculture (qui
concerne lesprogrammes de protection de l '

environnement), les mesures doivent aussi: être
déterminées dans un programme public qui
définisse desconditions spécifiques d '

octroi ; et
être limitées auxcoûts supplémentaires ou aux
pertes de revenu découlant de l ' observation du
programmepublic . Il s' agit làd '

importants freins
à l '

adoption de dispositifs PSE. Il est toutefois
possible que les critèresdéfinissant la catégorie
verte soient prochainement revus.

Contrairement
aux mesures
agroenvironnementales
qui visent surtout

soutenir des
pratiques , lesaidesà
l ' investissement visentà
atteindre un résultat .

La réglementation européenne encadreaussi fermement les
aides publiques en matière d 'environnement: les aides
publiquesdestinéesà desbénéficiairesd ' un secteurdonné sont
en principe interdites, saufdérogation . L' article 107 duTraité
sur le fonctionnement de l ' Union européenne (TFUE)prévoit
en effet que «sont incompatiblesaveclemarchéintérieur,dans
la mesureoù ellesaffectent les échangesentre Étatsmembres,
lesaidesaccordéespar lesÉtatsouaumoyenderessourcesd' État
sousquelqueforme quecesoit qui faussentouqui menacentde
fausserla concurrenceen favorisant certaines entreprisesou
certainesproductions .Enconséquence, la miseen oeuvrede
nouveaux projets d ' aidesnon prévuspar le droit
communautaireou la modification d ' aides existantes apparaît difficile.
Difficile, maispas impossiblepuisque l ' article 108paragraphe3
du TRIE prévoit que «la Commissionest informée, en temps
utile pour présentersesobservations, desprojets tendant à
instituerou modifier desaides . Desaides, considérées comme
compatibles avec ledroit communautaire ,peuvent donc être
autorisées .

Parmices aides, certaines sont présumées compatibles avec
le droit communautaire et elles n' ont pasà être notifiées à la
Commission(art. 109TFUE): ellesdoivent respecterles
conditionsd '

exemption fixées par le droit communautaire . Par
exemple, l ' article 36 du règlement (UE) n°651/ 2014 prévoit
desAidesà la protection de l ' environnement c' est-à-dire des
«aidesô l ' investissementpermettant aux entreprisesd

' aller
audelàdesnormes deprotection environnementalede l ' Unionou
d '

augmenter le niveau de protection de l ' environnement en

53 . Cf prem er paragraphe de annexe 2 de l
'
accord sur l'agriculture

54 . paragraphe de annexe de l
'
accord sur apiculture.

55 . S Caviez , norn conclue entre collectivités publiques er agriculteurs en

vue du développement Par souPens pu bl ,cs de pratiques favorisant une

qualité des eaux Place de Agence de leau dams ces dispositifs
conrracrueis, Rapport de '

Agence de Seine-Normandie , 2009 .Voir également le
site du stere en charge de agncOltuie:

2708

l ' absencede normes de l ' Union» . Pour que ces aides soient
compatibles avec le droit communautaire, elles doivent
respecterles conditions communes à l ' ensemble des catégories

d ' aides (transparence , effet incitatif , règles de
cumul. .. ) et des règlesspécifiques(coûts
admissibles, intensité de l ' aide" . .. ).Detelles aidesà
l ' investissement pourraient-elles constituer une
alternative intéressanteàl ' utilisation desmesures
agroenvironnementales ? Contrairement aux
mesures agroenvironnementales qui visent
surtoutàsoutenir despratiquesenvironnementales
favorablesà l ' environnement , les aidesà l '

investissementqui permettent auxentreprisesd ' aller
au-delà des normes communautaires visent à
atteindre un résultat . Mais attention , le champ
d '

application du règlement (UE)n°651/ 2014est
limité, eu égard aux règles d '

exemption spécifiques qui s'

appliquentdans le secteur agricole , cequi justifie une analyse
au caspar cas.

D' autresaidesnesonten revanchepasprésuméescompatibles
avec le droit communautaire (art . 108 paragraphe 3 TFUE):
elles doivent dansce casêtre notifiées à laCommission
européennepuis donner lieu à une autorisation préalablede
celleci. Afin d' aider les Étatsmembres, la Commissionélabore des
documents dénommés « lignes directrices » destinés à leur
préciserlesconditions à respecterpour octroyer desaidesnon
dispenséesde notification par un régime d '

exemption . S'

agissantdu secteur agricole , les lignes directrices de l ' Union
européenne concernant les aides d ' État dans les secteurs
agricoles et forestiers et dans leszones rurales 2014-20206' »

permettent ainsi d ' assurer la cohérenceentre la politique de

56 . Règlement 051/ 2014 de la Commission du 17 2014 déclarant
certaine' catégories d

'
aides compatibles avec le marche intérieur en

applicationdes articles 107 et 108 du traité Le paragraphe donne la définition

la pioréction de environnement: il
s' agit de ouion visant réputer

tarèrent une atteinte au mibeu physique ou aux ressource naturelles due aux

bénéficiaire , à ou enfrâi-

rationnelle des ressources naturellel hatarnmeni par des
re5 dénergie et recours r)des sources dénergie renouvelables

57 . ALI sens du droit communautaire , une trompai-ente est une aide
dort il est possible calculer précisément et préalablement l 'équivalent-sub

brut , sans qu' il soit nécessaire d
'
effectuer une analyse du risque

. Les adeirssibies déterminéS ainsi: a) Si les coûts de
investissementdans la protection de environnement peuvent être identifies comme
investissement distinct dans les coûts d

'
investissement totaux , ces coûts fies

la protection de l 'environnement constituent les coûts admissibles: dans
tous les autres cas , les coûts de linvest ssement dans la protection de

'

environnementsont déterminés nar référence à un investissement similaire , moins

respectueux de
'
environnement , qui aurait été plausible en l

'
absence d

'
aide .La

différence entre les coûts des deux investissements représente les coûts liés à
la protection de l'environnement et Lonstitue les coûts admissibles . Les coûts
non directement liés à une augmentation du niveau de protection de l'environ
nement ne sont pas admissibles ,

59 . intensité de l
'
aide n' excède pas %% des coûts admissibles Elle peut

toutefoisêtre majorée de 10 points de pourcentage pour les aides octroyées aux

moyennes entreprises et de 20 points de pourcentage pour celles octroyées
pentes entreprises Elle peut aussi être majoréedans Certaines zones.

60 . reg!ement 702/ 2014 de la Commission du 25 Juin déclarant

aines catégories d 'aides ,dans les secteurs agricole et forestier et dans

les zones rurales , compatibles avec le inarLhe intérieur en application des
articles 10/ et 108 TFUE.
61 . Lignes nirectrires ne l'Union européenne concernant les aides d '

État dans
les secteurs agricole ex forestier et dans les zones rurales DUE
MC 704 du juillet 2014.
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contrôle des aides d
' État et la politique de soutien accordée

en vertu de la PAC' .Ceslignes directrices prévoient par exemple
des mesures financées exclusivement par des ressources
nationalesconsistant en « des mesures similaires à desmesures de

développement rural qui n' entrent pas dans le cadre d
'

un
programmede développement rural» . Il est donc possible de créer
de nouvelles mesures dont le contenu n' est pas prévu par le
programme de développement rural . Mais les possibilités
apparaissent néanmoins ici aussi étroites compte tenu de la
nécessité d 'examiner , pour chaque cas, les règles propres à la
catégorie d ' aide (cohérence avec les mesures de développement
rural , coûts éligibles .. .), les règles de cumul avec d ' autres aides
éventuelles , etc.

Compte tenu de l ' encadrement européen et international de
la concurrence , les marges de manoeuvre actuelles pour
recourirà des dispositifs de PSEinnovants permettant d ' aller
audelàdes mesures agroenvironnementales apparaissent assez
limitées ,tout au moins lorsqu' ils reposent sur des financements

publics . Cet encadrement impose pour l ' instant un calcul du
paiement agroenvironnemental basé sur les seuls coûts d '

opportunité(ce à quoi renoncent les agriculteurs en modifiant
leurs pratiques) , alors qu' un paiement plus incitatif parce
qu'

allant au-delà de ces coûts serait plus pertinent ,sous réserve
toutefois

qu'
il n' érode pas les motivations désintéressées à

protéger la nature . Selon Sven Wunder en effet : « LesPSE

62 . Dans bypothese d aides non couvertes par les lignes directrices

spécifiquesaux secteurs agricole etforestier . convient de Se
aux dire européenne concernant les aides d tat à lu
protection de erivironnement et à l

'
énergie-pour la période2014-2020 ,JOUE

C200 du 28jUiri 2014.
63 . A Karsenty , u mésusage des métaphores .Les

paiepourservices environnementaux sont-ils des instrurnents de
marchandiionde la nature ? in C. Halpern et L de l

'

- ( ontrOverses, résistances, effets Presse de Sciences PO, 2014 p. 161-189.

doivent être mis enoeuvrestratégiquement , de manière à ce que
l ' additionnalité puisse être clairement démontrée , à défaut les
PSEserviraient à payer des actions qui auraient lieu de toute

façon (. . .) Récompenser, au nom de l '

équité tous ceux qui
fournissentun service environnemental serait s' engager sur une voie

dangereuse . La systématisation d ' un droit à bénéficier de PSE

pourrait inciter quiconque possède un actif environnemental à
formuler un chantage ( . . .) » .

En conclusion ,même s' il convient deveiller auxeffets d ' aubaine

(s' assurer
qu' on ne paye que pour des actions additionnelles)

et aux risques de chantage environnemental (éviter la menace
du « si vous ne me payez pas, je détruis »), les PSEapparaissent
comme des instruments compliqués à mettre en oeuvre mais
intéressants , en ce sens

qu'
ils peuvent permettre de modifier

des comportements susceptibles de dégrader lesécosystèmes
et de promouvoir les comportements bénéfiques . Ces PSE

pourront être associés à d ' autres instruments comme les
incitationsfiscales , les taxes environnementales , les marchés de
crédits , etc ., au sein de programmes d ' action publique , afin
de corriger les effets pervers propres àchacun d

'

eux , et surtout
de valoriser davantage les retombées positives de l ' activité

agricole pour les écosystèmes . C. E.

64 . S Wunder ,P ,ency of Poyments for Environmentot Services
Conse,ilion , Conservation Biology , 2007 , 2111) p 48 e isesse/ service
buyer5tu deveiop order do so

1. To reword, nome of foirriess, onybody an environ Men tai

service seemso dangerous avenue( .. .) Across-the-board entitlernents
endorse biockmail owning unthreatened envirorirn enta! asset
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FRANCE-ALLEMAGNE

COUT HORAIRE
« Le coût horaire moyen
du travail est plus faible
en Allemagne qu'

en
France , mais les salaires
horaires moyens bruts
sont en revanche plus
élevés [. . .] dans quasiment
tous les grands secteurs ,
à l '

exception des services
aux entreprises» , selon
une étude de France
Stratégie . En cause , des
cotisations employeurs
plus faibles outre-Rhin.
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L' UNION DE L' ÉNERGIE :
QUELS OUTILS POUR QUELS
OBJECTIFS ?
Source France Stratégie - partie

Face à la triple crise que connaissent les marchés de ' électricité , du gaz et du CO2, France

Stratégie publie une étude qui jette les bases d' une politique européenne qui garantit une

énergie compétitive , sûre et respectueuse de l' environnement . Nous en extrayons ci-après ,
et dans notre prochaine édition , la synthèse et le chapitre concernant les principes et les
recommandations . L' étude est signée Dominique Auverlot , Etienne Beeker , Gaélle Hossiel.

SYNTHÈSE

1. Une Europe de l '

énergie en crise
Les symptômes de la crise que connaît l'

Europe de l '

énergie ont été décrits dans un premier rapport
de France Stratégie2. Ils sont désormais bien connus :

lacrise économique et le développement de nouveaux moyens de production , en particulier
d '

énergies renouvelables intermittentes et subventionnées en-dehors du marché, mais aussi de
centrales thermiques , ont conduit à une situation de surcapacité et à un effondrement des prix
sur le marché de gros ;

cettesituation a entraîné la fermeture , par manque de rentabilité , de centrales thermiques ,
en particulier à

gaz' , pourtant indispensables à l '

équilibre offre-demande ; les incertitudes
sur leur devenir ne permettent pasà terme le déclenchement des investissements qui seront
nécessairespour assurer la production dans le futur , ce qui constitue une menace pour
la sécurité d '

approvisionnement ;

dansle même temps , lesprix de l ' électricité pour tesconsommateurs ont fortement augmenté
en raison notamment du coût des dispositifs de soutien aux énergies renouvelables , de
l ' accroissement des taxes et des coûts de réseaux4. La précarité énergétique s' accroît et les
acteurs industriels européens' voient se creuser l' écart entre le prix auquel ils payent leurs

1
Département Développement durable , France Stratégie.

2
France Stratégie (2014) La crise du système électrique européen , janvier www .strategie .gouv .fr/ publications/ crise-systeme-electrique-europeen.

21 GW de centrales à gaz ont été fermés en 2013 seulement . soit près de 5 %% des capacités de production thermique au sein de
'

Union européenne.

Commission européenne ( 2014) , Energy prices and costs report Commission Staff Woiking Document , mars.

La baisse du prix du marché de gros a néanmoins entraîné entre 2008 et 2013 une diminution du prix de l
'

électricité pour les industriels allemands
consommant entre 70 et 150 GWh par an . Source : Comparaison des prix de l

'

électricité en France et en Allemagne , Les Cahiers de la DG Trésor ,
novembre 2013.
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kilowatts-heure (kWh) et celui de leurs concurrents mondiaux , américains en particulier ,
ce qui fragilise leur compétitivité ;
lesbas prix des quotas de CO2 ont favorisé , dans la production d ' électricité au sein de l' Union

européenne (UE), un recours accru au charbon au détriment du gaz, d ' autant que les prix de ces
deux combustibles ont évolué en faveur du premier , avec pour conséquence une augmentation
des émissions de CO2 dans plusieurs États membres depuis 2011.

À cela s' ajoutent deux éléments peu encourageants pour l '

Europe de l '

énergie :

unappareil de raffinage vieillissant dont la fermeture progressive diminuerait notre sécurité
d

'

approvisionnement en produits raffinés , notamment en gazole dont la part est

particulièrement importante en Europe du fait de la structure de son parc de véhicules ;

unedépendance quasi exclusive de certains pays à l
'

égard du gaz russe qui conduit à une
relation asymétrique dans la négociation des contrats gaziers.

Les États membres sont divisés , qu'
il s' agisse de réagir au conflit russo-ukrainien et de répondre aux

craintes
qu'

il suscite sur la sécurité d'

approvisionnement gazier , ou de trouver des solutions à la crise
des marchés de l' électricité et du CO2. Comme les traités leur en donnent le droit , ils sont directement
intervenus dans la composition de leur mix énergétique : mise en place de contrats de long terme pour
les énergies bas carbone et d ' enchères de capacités au Royaume-Uni , création de réserves stratégiques
en Allemagne , mise au point d '

un marché de capacité en France, paiement de capacités en Espagne ...

Ces mesures , prises sans coordination , risquent de contredire le mouvement d '

intégration énergétique
engagé au niveau européen depuis les années 2000 . Dans les dix priorités de la nouvelle Commission

européenne figure la volonté de donner un nouvel élan à la politique énergétique et climatique
européenne . Pour son président , Jean-Claude Juncker , celle-ci doit conduire à une « Union plus résiliente
sur le plan de l énergie et dotée d

'

une politique visionnaire en matière de changement climatique'

L '

Europe de l'

énergie reste donc à construire . Dans cette perspective , France Stratégie a sollicité
l

'

expertise de trois économistes européens : Marc Oliver Bettz?ge (université de Cologne) , Dieter Helm

(université d '

Oxford) et Fabien Roques (université Paris-Dauphine et vice-président de Compass
Lexecon)2 . Prenant appui sur les arguments échangés avec les trois experts , cette synthèse propose un
certain nombre d ' actions pour construire une nouvelle politique européenne de l '

énergie et pour
corriger les défaillances du système actuel . Ces propositions n' engagent aucunement les experts cités.

2. Clarifier les objectifs et redéfinir les priorités
Une analyse de la situation actuelle et des expériences passées conduit à formuler quatre principes
et sept objectifs qui devraient guider la politique européenne de l

'

énergie durant le mandat de la
Commission :

unprincipe de responsabilité : selon les termes de l' article 194du Traité sur le fonctionnement
de l'

Union européenne , les États membres déterminent la structure générale de leur

approvisionnement énergétique et décident des évolutions de leurs moyens de production.
Mais dans un réseau électrique ou gazier de plus en plus interconnecté , leurs décisions , prises
souvent de manière unilatérale , ont nécessairement sur leurs voisins des conséquences dont les

Juncker J.-C . (2014), Un nouvel élan pour l
'
Europe mon programme pour l

'
emploi , la croissance , l

'
équité et le changement démocratique . Orientations

politiques pour la prochaine Commission européenne , discours d
' ouverture de la session plénière du Parlement européen , Strasbourg , 15juillet ;

http :/ / ec .europa .eu/ priorities/ docs/ pg_fr .pdf.
2

Leurs contributions constituent la seconde partie de ce rapport : Dieter Helm , Politique énergétique et climatique européenne : l
'
heure du

changement novembre 2014 Marc Oliver Bettzuge , Politique européenne de l
'
énergie : dogme ou stratégie ?, avril 2015 ; Fabien Roques , Construire

une politique énergétique et climatique cohérente décembre 2014. Les trois documents sont aussi disponibles en langue originale anglaise sur le site de
France Stratégie : www .strategie .gouv .fr/ publications/ lunion-delenergie.
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États membres doivent tenir compte dans la définition et
'

élaboration de leur propre politique
énergétique ;

unprincipe de solidarité : il imposerait à tous les États membres de s' engager à aider celui
d

'

entre eux qui subirait une rupture d '

approvisionnement énergétique . Ce principe , déjà présent
dans le traité de Lisbonne' et rappelé dans le règlement sur la sécurité d

'

approvisionnement
gazier d ' octobre 2010, mérite d

'

être réaffirmé et explicité . En particulier , cette solidarité

européenne doit naturellement s' exercer , de façon subsidiaire , une fois que l' État concerné aura
mis en oeuvre les mesures prévues pour faire face à la défaillance d '

un fournisseur . Ce principe
suppose également la publication par chaque État membre des mesures

qu'
il envisage

d
'

appliquer sur son territoire en cas de crise d
'

approvisionnement et la mise en oeuvre effective
de ces mesures en cas de crise , avant que la solidarité ne s' exerce à son égard ;

unprincipe de rationalité économique : il importe de réaliser systématiquement une analyse
socioéconomique des décisions en matière de politique énergétique . Cela suppose notamment
d ' avoir une vision aussi complète que possible du coût des technologies et de l' ensemble de
leurs externalités . Il serait nécessaire , en parallèle , de disposer d '

une estimation précise des
subventions accordées à chacune d '

entre elles ;

unprincipe de résilience : l'

environnement mondial évolue vite et parfois de manière imprévue ,
comme l

' illustre la dernière chute du prix des hydrocarbures . La politique énergétique
européenne doit pouvoir s' adapter à ces évolutions qui peuvent fortement l' affecter et sur

lesquelles elle n' a parfois qu'
une très faible emprise , voire aucune . Elle doit adopter des modèles

économiques aussi résilients que possible face à ces différents chocs : à quelques mois de la
conférence climatique à Paris2, il est par exemple difficile de prédire quel sera l

'

effort de
réduction des émissions à l' horizon 2025 ou 2030 des principaux partenaires de l ' Union

européenne , ce qui pourra nécessiter une révision de l ' effort européen ainsi que l ' a prévu le
Conseil européen d ' octobre 2014 .

3. Objectifs

3.1. Préciser les objectifs de la politique énergétique de l ' Union sans masquer leurs
contradictions internes

Le postulat de la politique européenne de l
'

énergie - selon lequel ses trois piliers , lutte contre
le changement climatique , compétitivité et sécurité d '

approvisionnement , sont naturellement

complémentaires - s' est révélé erroné . Les Polonais ont recours au charbon pour assurer leur sécurité
d

'

approvisionnement et leur développement économique . Plus généralement , le recours à ce
combustible commence à être perçu comme une alternative au gaz en cas de défaillance d

'

un gros
fournisseur.

Le développement des énergies renouvelables (ENR), notamment en Espagne et en Allemagne , pèse
lourdement sur le pouvoir d ' achat des consommateurs et la compétitivité des entreprises . Les
contradictions entre les différents objectifs de la politique énergétique de l' Union rendent nécessaire
la clarification de ces objectifs , en précisant les arbitrages à effectuer , et la définition des indicateurs

permettant de mesurer leur réalisation . Cette stratégie énergétique pourrait être définie à l ' horizon
2030 en complément des décisions de la politique énergétique et climatique que le Conseil a prises en
octobre 2014.

1
Article 122 du Traité: SansSans préjudice des autres procédures prévues par les traités , le Conseil , sur proposition de la Commission , peut décider dans un

esprit de solidarité entre les États membres , des mesures appropriées à la situation économique . en particulier si de graves difficultés surviennent dans
l
'
approvisionnement en certains produits , notamment dans le domaine de l

'
énergie

2
Paris Climat 2015 . . 30 novembre-11 décembre.

Conclusions du Conseil européen des 23 et 24 octobre 2014 : www .c onsilium .europa .eu/ uedocs/ cms_data/ docs/ pressdata/ fr/ ec/ 145423.pdf.
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Des instruments , voire des objectifs secondaires, vont en outre être adoptés : ils doivent être
soigneusement calibrés à l' aune des objectifs principaux retenus précédemment.
L'

analyse de l '

impact du nouveau cadre 2030, réalisée par la Commission, montre ainsi que les politiques
de développement des renouvelables et d ' amélioration de l' efficacité énergétique peuvent réduire le
prix du CO2 sur le marché ETS(Emissions TradingScheme ou système communautaire d'

échange de

quotas d '

émission). Il est donc essentiel de choisir simultanément les objectifs assignésaux réductions
des émissions de CO2 dans le marché ETS, aux actions d ' efficacité énergétique et au développement
des énergies renouvelables - en tenant compte de leurs interactions et en minimisant la dépense
collective exigée par la baissedes émissions de gaz à effet de serre.

3.2. Reconstruire un signal-prix carbone crédible et promouvoir l' utilisation
d' un indicateur de consommation carbone
Près de dix ansaprès sa mise en place par le marché ETS, le signal-prix carbone n' est toujours
pas crédible : la faible valeur retenue par les investisseurs et les banquiers dans leurs évaluations
de projets conduit à une réduction des investissements bas carbone . La raison essentielle de ce
dysfonctionnement tient à la baissede la demande de quotas (liée à la crise économique mais
également au développement des énergies renouvelables et à l' amélioration de l ' efficacité énergétique)
et à une offre rigide et abondante , les règles de gouvernance de ce marché ayant été établies avant la
crise. Aujourd

' hui, il existe donc un surplus de quotas équivalent au plafond annuel de quotas ,ce qui
conduit à de faibles prix du carbone sur les marchés spot et à terme . Le marché ne délivre donc aucune
incitation à investir dans des moyens permettant de réduire les émissions de gaz à effet de serre.

Dans ces conditions , la Commission a proposé la mise en place à partir de 2021d ' une réserve de stabilité
de marché, destinée à réguler l' offre en cas de variations inattendues de la demande , suivant des règles
automatiques préalablement définies . Ce mécanisme devrait pouvoir être amélioré en avançant sa date
de mise en oeuvre, en optimisant ses seuils de déclenchement et en ne remettant pas sur le marché les
quotas qui en ont été aujourd

' hui retirés dans le cadre du backloading: ceux-ci pourraient être placés
directement dans la réserve prévue par la Commission.

La question qui se pose est de savoir si un tel mécanisme suffira à redonner crédibilité et visibilité au
prix du carbone : ses règles d '

ajustement sont automatiques mais la date aujourd
' hui envisagée pour

réexaminer le fonctionnement de ce mécanisme paraît lointaine . Il est fort probable que des difficultés
surviennent auparavant. De plus, son effet sur les prix, qui n' est pas précisément analysé par la
Commission ,est incertain . Enfin, ce mécanisme s' intéresse uniquement au surplus et non à sescauses ;
les origines des dysfonctionnements ne sont par conséquent pastraitées . Dans ces conditions ,
il appartient à la Commission d '

engager une réflexion sur l ' intérêt de définir d ' un système hybride ,
en adjoignant au marché ETSactuel des prix plancher et plafond gérés par un régulateur crédible au
mandat clairement défini.

Une autre approche voudrait que ce marché soit régi par des règles automatiques définies à l ' avance :
les dix premières années de fonctionnement ont cependant montré

qu' on ne pouvait prévoir ni
l' ensemble des comportements frauduleux possibles ni lesdifférents chocs exogènes. Autrement dit ,
les règles automatiques risquent d ' être insuffisantes dans bien des cas alors

qu' une réponse rapide
s' impose : au contraire , un régulateur de marché peut intervenir rapidement (s' il en a le mandat) et
donner sa crédibilité au marché par les décisions

qu'
il prend.

Une dernière option serait de créer ,en lieu et place du marché, une taxe carbone européenne.
Mais cette solution doit recueillir l ' unanimité des États membres.

Quelle que soit l '

option retenue , un aspect central de la politique climatique de l ' Union est
qu'

elle doit
tenir compte des évolutions des négociations climatiques mondiales et des politiques menées par les
pays hors UE,en particulier par la Chine et les Etats-Unis: le volontarisme n' exempte pas d '

intégrer les
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signaux envoyés par les autres pays, sous peine de contredire la soutenabilité et la crédibilité de la
politique.
LaCommission devrait par ailleurs favoriser le passaged ' un indicateur d ' émissions de gaz à effet de
serre à un indicateur d '

empreinte carbone , intégrant lesémissions de gazà effet de serre liées à la
fabrication et au transport des produits importés et excluant celles liées aux exportations .Cela
permettrait de rendre compte de manière plus fidèle de l ' évolution réelle de notre consommation
individuelle de carbone , indépendamment de l ' évolution de notre structure industrielle .Ce calcul est
complexe : ce n' est pas une raison pour y renoncer . Dans un premier temps , laCommission pourrait
calculer, à l ' aide d '

hypothèses simplificatrices , l '

empreinte carbone de ' UE-28 et traduire son objectif
de réduction dans cette nouvelle unité.

3.3.Assurer la sécurité de l ' approvisionnement gazierdans la crise ukrainienne
La relation russo-européenne s' est fortement dégradée depuis le début des événements en Ukraine.
Pourtant , l ' Union européenne et la Russieont de bonnes raisons de coopérer : la première a besoin du
gaz russe, la seconde des devises européennes . C' est cette relation particulière , ou plutôt ce
partenariat ,que le nouveau commissaire européen à l'

énergie devra tenter de préserver , ou de
reconstruire , dans le contexte plus général et incertain de l ' évolution des relations russo-européennes.
Le sommet de Parisd ' octobre 2000 avait permis de lancer un partenariat énergétique entre la Russie
et l ' Union européenne , dénommé à l'

époque « Plan Prodi », qui avait abouti au « dialogue énergétique
UE-Russie».Même s' il n' a pu empêcher la crise de 2009 et le refus de la Russiede ratifier le traité relatif
à la charte de l'

énergie, ce processus permet aux acteurs de dialoguer : il a d ' ailleurs conduit à une
« feuille de route de la coopération énergétique entre la Russieet l ' Union européenne », signée en
mars 2013par le commissaire européen à l'

énergie et par le ministre russe de l '

énergie. Ce dialogue
est aujourd

' hui interrompu , le partenariat énergétique entre l '

Europe et la Russiedevra être relancé.
Sareprise ne peut naturellement être envisagée que dans la mesure où la paix est rétablie de manière
durable dans l ' est de l ' Ukraine.

Le Conseil européen devrait traiter de nouveau dans les prochains mois la question de la sécurité
énergétique afin d ' évaluer lesprogrès réalisés. Plusieurspoints pourraient être abordés à cette occasion.

Tous les États membres s' accordent sur la nécessité de conforter les pays de l ' Est de l ' Union
européenne dans leur négociation avec Gazprom .Au-delà de la position du Conseil européen invitant
les États membres et lesentreprises concernées à se faire aider par la Commission dans leurs
négociations contractuelles avec Gazproml ,deux autres mesures sont possibles. La première
consisterait à permettre aux pays de l ' Est de l ' Union européenne , ou plutôt à leurs opérateurs gaziers,
de se constituer en centrale d ' achat pour peser davantage face à Gazprom , sansencourir de sanction
de la part de la Commission pour non-respect des règles de la concurrence . La seconde mesure serait
de leur permettre de se rapprocher , au sein d ' une centrale d ' achat, d ' un opérateur gazier d ' un pays
de l' ouest de l' UE.Une variante consisterait à permettre le rapprochement d ' acteurs dont la part
dans le marché gazier européen serait inférieure à une valeur donnée.

Il appartiendra dans le même temps à la Commission de renouer le dialogue avec afin de
veiller à ce que cette entreprise mette en oeuvre les obligations résultant du troisième paquet Énergie-
Climat et se conforme aux résultats de l'

enquête de la DG Concurrence sur son abus de position
dominante2 . LaCommission européenne a lancé en ce sens le 22 avril 2015une procédure pour entrave
à laconcurrence à l' encontre de Gazprom en faisant parvenir au groupe russe une « communication de
griefs» : elle lui reproche notamment d ' entraver la concurrence sur les marchés gaziers dans huit États
membres (Bulgarie, République tchèque , Estonie, Hongrie, Lettonie , Lituanie, Pologne et Slovaquie).

1Voir les Conclusions du Conseil européen des 23et 24 octobre 2014, op. cit
2

Lescontrats proposés par Gazprom ne doivent pasconduire à des discriminations entre les différents pays européens et , de manière plus générale,
Gazprom doit être soumis aux mêmes règlesde non-discrimination et de concurrence que les autres opérateurs européens.
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Elledevra plus généralement trouver des solutions pragmatiques et partenariales pour surmonter les
incohérences entre le modèle prévu par le troisième paquet Énergie-Climat et l '

organisation gazière
russe. Enun mot , elle devra rebâtir une relation de confiance sur le long terme avec l '

entreprise
Gazprom en définissant clairement les conditions d ' intervention possibles de Gazprom sur le marché
européen.
Bâtir un partenariat de long terme dans le cadre d ' une relation bien comprise d'

interdépendance ne
signifie pas pour autant soumission. La construction d ' alternatives à un approvisionnement gazier via
Gazprom doit donc être menée en parallèle . Ainsi que l'

a envisagé le Conseil européen d ' octobre 2014,
et sous réserve que l'

analyse socioéconomique des projets envisagésen montre la rentabilité , cela
nécessite la réalisation d ' un certain nombre de terminaux en GNL, mais ausside nouveaux gazoducs,
en particulier le corridor gazier sud-européen . Celui-ci est rendu d ' autant plus nécessaire que la Russie
a abandonné début décembre 2014le projet concurrent dit « South Stream » et envisagedésormais
d '

approvisionner en gaz l' Union européenne non plus par l ' Ukraine mais par la Turquie et la Grèce ainsi
que par un doublement des capacités d '

approvisionnement en gaz vers l'

Allemagne . Dès lors,
il appartient à la Commission de réexaminer l ' intérêt et le dimensionnement de ce corridor gazier,
d '

en évaluer la rentabilité et , si celle-ci est établie , de permettre sa réalisation dans des délais
raisonnables.

À suivre ...
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La réforme du droit du travail
est en marche

C' estun rapport qui ferasansdoutedate.
Jean-DenisCombrexelle,ex-directeur
généraldu travail ,a remis mercredi
9 septembre2015au Premierministre
ManuelValls sonrapport sur " lanégociation
collective, le travail etl '

emploi
" . Il s' agit,

autotal,de44 propositionsdont laplupart
remettentà plat la façond '

envisager
ledialoguesocialdans lesentreprises.
S' il fallait résumerl '

esprit généraldu
document, le législateurdoit avoir uneplus

grandeconfiancedans lessalariéset
lesdirigeants pour savoircequ' il y a
demieuxpour eux.En clair,danscertains
cas, lesaccordsd'

entreprisepourraient
suppléerlecodedu travail .Pour sapart,
ManuelValls a indiqué quele rapport
permettra l ' ouverture d ' unegrande
concertationgénéraleaveclespartenaires
sociaux.Le Premierministre souhaite
qu' un projet deloi soitprésentéenConseil
desministres fin 2015,voire début2016.1
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La simplification du Code
du travail a bon dos!

La
réforme du droit du travail est

plus que jamais d ' actualité , avec
pour cible privilégiée la complexité
du Code du travail . Si sa

simplificationn' est pas une question taboue , les
cures d '

amaigrissement prônées ici et là

appellent bien des réserves.

LES DEUX FACES
DE LA SIMPLIFICATION

Qui peut être contre la simplification ?

Qui oserait soutenir que le Code du travail
est accessible et intelligible pour tout un
chacun , qu'

il est une oeuvre parfaite ?
Comme la plupart des codes , celui du
travailcomprend des complexités inutiles ,
générées par des rédactions mal soignées ,
des distinctions superflues ou encore la

superposition de textes faisant suite à de

trop fréquentes modifications législatives.
Il n' est évidemment pas satisfaisant d

'

examiner, par exemple , pas moins de trois
textes , par un système de renvoi d ' articles ,

pour aboutir au contenu du document

qui doit être communiqué à l '

administrationdans le cadre de la demande d '

homologationd
' un PSE.

Mais entre une simplification ,
essentiellementformelle , destinée à faciliter la vie
des entreprises sans remettre en cause les

garanties de fond et de procédure assurées

par le droit en vigueur , et une
déréglementationqui ne dit pas son nom , la
frontièren' est pas aisée à tracer . Un certain
nombre de dispositions de la loi Rebsamen
sur le dialogue social et l '

emploi , adoptées
au nom de la simplification , en offrent
une excellente illustration . Ainsi , même
si , formellement , l ' inclusion du CHSCT
dans la délégation unique du personnel
est sans effet sur ses attributions , le passage
d '

une instance spécifique à une instance
commune peut-il être sans effet sur la
qualitéde la discussion ?
Le niveau de discussion sera plus global ,
avec des délégués qui devront être compé-

Pascal Lokiec
Professeur à l ' université Paris-Ouest Nanterre
La Défense , où il codirige le master 2
en droit social et relations professionnelles.

a publié cette année Il faut sauver
le droit du aux éditions Odile Jacob.

tents la fois sur les questions
économiqueset sur celles de santé et de sécurité.
Le même type de questionnement se pose
à propos du regroupement des
informations-consultationset des obligations de

négocier . Rappelons qu'
à compter de 2016 ,

les négociations obligatoires seront

regroupéesen trois thèmes et les 17 obligations
annuelles de consultation du comité d '

entreprisele seront en trois consultations . La

négociation sur l '

égalité entre les femmes

Ne s' agit-il pas
d ' un faux prétexte
pour promouvoir
modèle bâti autour
du droit négocié?

et les hommes , par exemple , sortira-t-elle
indemne de sa fusion avec celle sur la
qualitéde vie au travail?

LE LEURRE DES CURES
D ' AMAIGRISSEMENT
Ce qui est certain , c' est

qu'
un

amaigrissementdu Code du travail n' apportera
de simplification qu'

en apparence . Si les

règles ne se trouvent pas dedans , il faudra
bien

qu'
elles soient quelque part , à moins

de renvoyer leur définition aux juges . Pas

sûr que les adeptes de la simplification y
trouvent leur compte ! Pour illustration ,
la règle qui veut que le CHSCT puisse
recourirà un expert en cas de projet
important»(art . L 4614-12 du Code du

travail): parfaitement intelligible , elle est un
modèle de simplicité . Pourtant , elle est

régulièrement critiquée par les chefs d '

entreprisecomme étant un important
facteurd ' insécurité juridique . Une liste de
cas offrirait sans doute la sécurité
attendue. Où serait alors la simplification , avec
l '

ajout de lignes supplémentaires au Code
du travail?
Si l ' on déplace les règles vers d ' autres codes
ou vers des lois éparses , ce qui figure dans
un seul code devra être recherché dans
une foule de textes . Où sera , là encore , la

simplification ? Le soi-disant Code du
travailsuisse

qu' avait brandi François Bayrou ,
il y a quelque temps , n' était probablement
que l ' une de ces lois éparses (en ce sens ,
voir Alain Supiot , « Non , le Code du travail
n' est pas le problème! », Le Monde , 14
octobre2014) .
La voie aujourd

' hui privilégiée pour réguler
les relations sociales est celle de la
négociationcollective . Fruit du compromis ou
du rapport de forces , l

'

accord collectif n' est

pourtant pas plus simple qu'
une loi! Et si

l ' on suit le mouvement favorable au

développementde la négociation collective
d '

entreprise , le salarié qui change d '

entreprisechangera de droit applicable , comme
celui qui part travailler à l '

étranger . Ce fai-
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sant , ne va-t-on pas créer de nouvelles en-
traves? Ce qui est particulièrement
paradoxal, alors que l ' on souhaite fluidifier le
marché du travail et favoriser les
transitionsprofessionnelles , à l '

image du compte
personnel d ' activité , dont la création vient
d ' être actée par la loi Rebsamen?
Finalement , la simplification n' est-elle pas
un faux prétexte pour promouvoir un
nouveaumodèle social , construit autour du
droit négocié? Malgré des différences
sensiblesquant à la profondeur du
changementproposé et à sesmodalités , c' est bien
de cela

qu'
il s' agit , lorsqu' on lit le rapport

Combrexelle ainsi que ceux de l ' Institut
Montaigne et de Terra Nova . On peine à
identifier où se situe la simplification ,
lorsqu' on constate , par exemple , à la
lecturedu rapport Cornbrexelle , qu'

il faudra
articuler l ' accord d entreprise avec un ordre
public conventionnel et un ordre
publicdéfini par le Code du travail , dont les
contours ne sont guère tracés!

FAVORISER ACCÈS AU DROIT
Un autre chemin peut être emprunté à
partir de ce qui constitue deux données
essentielles du problème . D ' une part , la
simplification vise principalement les
patronsde PME, dépourvus de ressources
juridiquesen interne . D ' autre part , même si
le volume financier de l ' entreprise a un
impact certain sur les avantages accordés
aux salariés (par exemple les activités
socialeset culturelles) , ceux des petites
entreprisesne sauraient sevoir appliquer un
droit du travail allégé parce que plus facile
dans son application.
Jouer sur l ' accessibilité du droit à
destinationdes patrons et des salariés desTPE
offrirait, nous semble-t-il , une bonne
combinaisonde ces données , même si la voie
est autrement plus modeste que ce qui est
proposé aujourd

' hui . Une vaste réflexion
devrait être menée sur ce sujet , avec l '

ensembledes acteurs concernés (
organisationssyndicales et patronales ,
administration, avocats , etc .). On remarquera à
cet égard que l ' une des missions des
nouvellescommissions paritaires régionales
interprofessionnelles est de «donner aux
salariés et aux employeurs toutes
informationsou tous conseils utiles sur les
dispositionslégales ou conventionnelles qui
leur sont applicables» . Avec des effectifs
limités , en proportion du nombre de
salariésdans LesTPE (4 ,6 millions) , et des
crédits d ' heures modestes (cinq heures par
mois en plus du temps passé dans les
séances), ces commissions ne peuvent être
à elles seules la solution au déficit d '

information et d ' accèsau droit des salariés
et patrons de TPE. faut pousser plus loin
la réflexion .

aroles d ' avocat

Plaidoyer pour un statut

précaire des grands patrons

Emmanuelle
Barbara
Avocate associée
chez August &

Debouzy

Une fois encore , l '

indemnisationd ' un mandataire
social a défrayé la chronique.
Le moment est donc venu
de défendre les patrons.
Plutôt que de brandir
la menace d ' une nouvelle
loi «encadrant» les packages
de départ , mettons
fin au statut hybride du
mandataire social.
Pourquoi l '

opinion publique
estime-t-elle que le premier
dirigeant ne mérite pas
des indemnités aussi
élevées ? La réponse
est simple: parce qu'

il
ne court aucun risque.
Pour partie travailleur
indépendant , puisque
titulaire d ' un mandat confié
par les actionnaires ,
le mandataire social n' est
pas éligible au bénéfice
de l ' assurance chômage ,
des congés payés , des ,
ni de la procédure de
licenciement avec préavis et
indemnité conventionnelle.
Salarié malgré tout ,
il cotise au régime général
de Sécurité sociale , reçoit
un bulletin de paie ,bénéficie
de la protection sociale
complémentaire des salariés
et a droit aux stock-options ,
alignant ainsi son intérêt
sur celui des actionnaires.
On lui a retiré le droit au
contrat de travail et imposé
des critères de performance
pour toucher le golden
parachute - une contradiction

savoureuse dans les termes.
Mais le mandataire social
apparaît encore trop bien
traité , cumulant trop
d '

avantages , depuis
sa désignation jusqu' à
son éviction.
Plutôt que de redouter une
loi limitant le montant de sa
rémunération , le mandataire
social devrait accepter
de renouer avec la position
précaire que le Code du
commerce lui réserve.
C' est le prix à payer pour
garder le bénéfice de
rémunérations annuelles

importantes , justifiées par
un métier dont une
caractéristique est d ' être
l ' apanage de qui aune
vision , une stratégie , un
talent . Révocable adnutum
[sans justification , préavis
ni dédommagement] ,
il devrait avoir le statut de
travailleur indépendant ne
bénéficiant d ' aucune des
caractéristiques réservées
aux salariés et notamment
aucune indemnité de départ.
À cette condition seulement
pourront être pacifiées
les relations houleuses
entretenues entre
ces patrons talentueux
et une opinion publique
prompte à contester
leur mérite . Surtout parce
que ce n' est souvent

qu'

l ' occasion de leur départ
de l '

entreprise qu'
ils passent

sous les feux de la rampe .

Lebest-seller
du droit du travail
Comment fonctionne une clause de
mobilité? Peut-on être sanctionné
pour avoir dérapé » sur les réseaux
sociaux ?La 24eédition de Droit du
travail , droit vivant ,ouvrage de
référence, ne fait l '

impasse sur aucune

des questions pratiques que se posent
salariés et employeurs . De la loi
Macron à la loi Rebsamen , l ' auteur -
chroniqueur dans nos colonnes et
professeur de droit à la Sorbonne -
décrypte les dernières évolutions
d ' un droit toujours en mouvement.

Droit du travail , droit vivant ,
Jean-Emmanuel Ray.
Éditions Liaisons . 712 pages,39 euros.
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C PA

LE COMPTE
EST BON
La négociation sur le compte
personnel d ' activité entre
dans le vif du sujet , le 16
octobre. Il s' agit pour les
partenairessociaux d ' attacher
les droits aux individus plutôt
qu'

aux contrats de travail.
«Une formidable opportunité
de mieux aborder son parcours
professionnel» , selon Laurent

Berger, secrétaire général
de la CFDT Mais qui implique
de revoir les mécanismes
de protection sociale.
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Une conférence sociale raccourcie
Contrairement aux précédentes
éditions, la quatrième conférence sociale
se déroulera sur une seule journée ,
le 19 octobre , au Conseil économique ,
social et environnemental . Une
innovationsouhaitée par Jean-Claude Mailly
(FO) qui ne voulait pas revivre « le

grand bamum» des années passées.
Logiquement , le nombre de thèmes
traités en subit les conséquences.

ont été ramenés à trois , au lieu
d

'

une petite dizaine . Sont au

programme la transition
environnementale- dans la perspective de
la COP21 qui se déroulera en France
en fin d

'

année - la sécurisation des

parcours professionnels avec
l '

instauration du compte personnel
d ' activité (CPA) et les nouveaux

emplois ainsi que les nouvelles formes

Tou_ les acteurs sociaux

présents , cette année , au Palais d ' Iéna.

de travail engendrés par le numérique.
En matinée , le président de la

République aura un échange avec
les dirigeants des cinq confédérations

syndicales représentatives et
des trois organisations patronales.
Et le Premier ministre conclura la

journée . Au cours de son intervention ,
il devrait donner aux partenaires
sociaux leur « feuille de route» pour
les négociations à engager en 2016.
À moins d ' un retournement de
dernière minute , tout le monde devrait
être présent au Palais d

'

Iéna . FO, qui
a menacé de sécher le rendez-vous
comme l '

an passé , se montre satisfaite

de l
'

ordre du jour . L '

organisation ,
qui avait exclu toute table ronde sur
la réforme du Code du travail , après
le rapport de Jean-Denis Combrexelle ,
a eu gain de cause . La CGT , elle , avait
certes exigé des discussions sur les
salaires et le pouvoir d ' achat . Sans
succès . Mais elle s' est ensuite rabattue
sur les positions de FO . Ce qui donne
à penser qu'

elle ne devrait pas non

plus boycotter la grand-messe .
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Myriam Métais
a rejoint France
Stratégie en tant que
secrétaire permanente
de la Plateforme RSE.
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À 70 ans, les nouveaux défis de la Sécu
Un anniversaire. Et des défis pour l’avenir. François Hollande célèbre aujourd’hui la naissance de
la Sécurité sociale – créée en 1945, à la Libération.Dans son discours de clôture de la rencontre
nationale du 70 ème anniversaire de la Sécurité sociale, le président de la République rappellera
les acquis historiques de la Sécu et les efforts pour redresser les comptes.Depuis 2002, le régime
général de la Sécurité sociale (ses branches maladie, retraite, accident du travail) est constamment
déficitaire. En 2015, après de nouvelles mesures d’économie, le « trou » est passé à 9 milliards
d’euros (contre 9,7 milliards en 2014), dont 7,5 milliards pour la seule branche maladie.
L’équilibre n’est pas en vue avant 2020 selon le gouvernement. Dans ce contexte, la célébration
des 70 ans du régime ne s’accompagnera pas d’annonces chocs avec la création de nouveaux
droits onéreux pour les comptes publics.SimplificationL’heure est davantage à la simplification
avec la mise en place de la « déclaration sociale nominative » pour les entreprises et de la «
protection maladie universelle » pour les patients.La première permettra, à compter de 2016, de
faciliter pour les entreprises les déclarations de leurs salariés auprès des différents organismes. La
seconde devrait éviter les bugs auxquels sont confrontés les inscrits à l’Assurance-maladie quand
ils déménagent ou changent de régime (par exemple en passant du système étudiant à au régime
général). En 2016 – ou au plus tard en 2017 -, une simple déclaration de changement d’adresse
sur le site www.ameli.fr évitera toutes les démarches d’inscription auprès d’une nouvelle
caisse.Le nouvel horizon des droits sociaux se dessinera lui, à l’occasion de la prochaine
conférence sociale. La négociation va s’ouvrir avec les partenaires sociaux sur le contenu du «
Compte personnel d’activité », sorte de « cartable de droits » que le travailleur aura tout au long
de sa carrière professionnelle alors qu’aujourd’hui, les droits sont liés à l’entreprise.
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Air France : crash sur le dialogue social
Images inouïes: cinq cadres d’Air France molestés et deux vigiles
blessés lors d’un comité central d’entreprise très agité... Et si ces
événements révélaient un malaise français plus général?
Les faits - La direction d’Air France a présenté lundi « son plan B ». Le comité central
d’entreprise a mal tourné. Plusieurs cadres de la compagnie, dont le DRH, ont été agressés
physiquement. Manuel Valls s’est dit scandalisé ; syndicats et patronat ont condamné aussi ces
événements. Ils tombent mal alors que François Hollande vantera ce mardi les vertus du dialogue
social à l’occasion du 70e anniversaire de la Sécurité sociale.Le DRH d’Air France obligé de
sortir d’un comité central d’entreprise qui tourne vinaigre. Torse nu, tenant en guise de bouclier
son iPad, Xavier Broseta se cramponne comme il peut aux grilles pour échapper aux manifestants.
Depuis les séquestrations des patrons de Goodyear en 2014, on n’avait pas vu en France, une telle
violence sociale, relayée en boucle par tous les médias.Derrière la photo choc, l’enlisement d’un
conflit. Il y a un an tout juste, la compagnie vivait la plus longue grève de son histoire. Perce aussi
l’expression d’une inquiétude des salariés sur l’avenir de leur société, comme en a témoigné le
millier de manifestants présents lundi à Roissy. Il y a enfin les heurts entre catégories de
personnel, entre les pilotes jusque-là préservés et privilégiés, et les employés au sol, qui ont déjà
réalisé des efforts conséquents…Au-delà du cas Air France, se pose aussi la question de ce
fameux dialogue social à la française que François Hollande aime tant vanter. Le président de la
République doit d’ailleurs encore le célébrer ce mardi à l’occasion des 70 ans de la Sécurité
sociale. Devant l’ensemble des leaders syndicaux et patronaux – de Philippe Martinez (CGT) à
Pierre Gattaz (Medef) –, le chef de l’Etat doit rappeler tout son attachement à la
négociation.#tweetclash : #AirFrance : le dialogue social... par LopinionfrLes débordements chez
Air France gâchent quelque peu le scénario. Après avoir condamné la violence des agressions,
l’exécutif tente de minimiser les conséquences de l’incident. Air France est un cas particulier, qui
ne saurait être transposable à d’autres entreprises. On évoque l’effet de catharsis. « Les gars
doivent se sentir piteux, après ce coup de sang, les esprits vont se calmer, assure un conseiller
ministériel. Ils vont revenir à la raison ». Preuve en est, veut-on croire, si la direction du groupe a
fait savoir qu’elle portait plainte, elle a aussitôt assuré que sa porte restait ouverte.«On est à un
moment crucial », analyse toutefois Bernard Vivier, le directeur de l’Institut supérieur du travail :
« Ce conflit est symptomatique d’un Etat qui n’a plus les moyens de venir à la rescousse d’une
compagnie nationale, et de salariés qui s’imaginent encore qu’il va venir les sauver. » Et cet
expert des relations sociales de souligner toute l’ambiguïté du dossier : « On demande au
personnel de faire des efforts comme toute entreprise privée, mondialisée, soumise à la
concurrence, mais en même temps, il y a quelques jours, on apprend que le directeur de cabinet de
Manuel Valls va prendre la direction des ressources humaines du groupe. » Même si Gilles
Gateau, le conseiller du Premier ministre dont il s’agit, a une longue carrière de DRH derrière lui,
ce transfert en dit long sur la porosité entre le pouvoir et la compagnie.Si les troubles chez Air
France font mauvais effet, c’est aussi que ces derniers jours, plusieurs études ont prôné la
négociation au plus près des salariés, au niveau de l’entreprise. C’est le cas du rapport que
Jean-Denis Combrexelle a rendu à Manuel Valls, en septembre. Interrogé ce lundi par
l’Association des journalistes sociaux, le conseiller d’Etat a concédé que l’exemple de la
compagnie aérienne tombait mal, mais qu’il ne devait pas faire oublier le dynamisme de la
France, où près de 40 000 accords d’entreprise sont signés chaque année. Reconnaissant toutefois
que « l’on est dans un pays qui n’aime pas la négociation », le haut fonctionnaire en a appelé à la
responsabilité des acteurs : « Il y a un moment où même avec un Code du travail de 1 000 pages,
si les acteurs ne veulent pas dialoguer, ça ne marchera pas. »Du côté de chez Entreprise et
personnel, association qui passe au crible les relations au travail, on est nettement plus pessimiste
: « On est au bout d’un processus. Le dialogue social à la française est vicié parce qu’au nom de
la social-démocratie, on essaie plus ou moins hypocritement de transposer des modèles nordiques,
allemands… mais ça dysfonctionne », note Michèle Rescourio-Gilabert, qui pointe la vacuité des
accords signés : « Certes, on n’a jamais autant négocié ces dernières années, mais souvent ces
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accords ne sont pas déployés. Surtout, on évite de parler des vrais sujets. On édicte des règles,
mais on perd le sens des discussions. » En cause, selon cette consultante, un pouvoir politique qui
se défausse sur des partenaires sociaux – même réformistes – « en apesanteur ». D’ailleurs, si
l’ensemble des centrales a condamné ce qui s’est passé chez Air France, il ne faut pas être dupes.
A cette occasion, le Medef réaffirme son attachement « à un dialogue social de terrain,
responsable, pragmatique et de vérité, comme seule solution pérenne aux problèmes opérationnels
que rencontrent les entreprises ». Mais cette position ne saurait faire oublier combien le patronat
est divisé sur la nécessité de faire du dialogue social sa priorité.Les images d’Air France risquent
encore de nourrir la défiance des dirigeants. Du côté des salariés, pour Michèle
Rescourio-Gilabert, ce ne sera pas mieux. « Les conflits sont plus nombreux qu’il n’y paraît, et le
monde du travail en piteux état, bien loin d’être apaisé », lâche-t-elle. Une fois les terribles
images du CCE d’Air France passées, cela n’empêchera pas François Hollande de nous brosser le
portrait d’une France rassérénée.@fannyguinochet
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Comment financer la transition bas carbone?

France Stratégie - 06/10/2015 17:20:00

Le rôle du système financier

À l'approche de la COP21, France Stratégie et le CEPII veulent favoriser la diffusion des
idées entre spécialistes et non-spécialistes sur les mérites et les limites des différentes
propositions et initiatives dans le champ de la finance internationale. Un appel à
contribution a été lancé : une page internet héberge les textes reçus.

La transition bas carbone suppose de modifier les pratiques de production et de consommation
dans un grand nombre de secteurs économiques afin de transformer les économies en profondeur.
Cette mutation implique de mobiliser d'importants fonds publics et privés pour enclencher une
croissance bas carbone et soutenable, compatible avec un sentier de développement où le
réchauffement climatique est contenu sous les 2 degrés Celsius. Mais les fonds publics ne seront
pas suffisants, il faudra leur adjoindre tous les instruments et les mécanismes économiques et
financiers qui peuvent utilement y contribuer. C'est notamment le cas du système financier dont le
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rôle est essentiel, ne serait-ce que dans sa fonction de mobilisation de l'épargne pour financer
l'investissement.

Les échanges entre spécialistes sur ce sujet se sont multipliés ces derniers mois. De nombreuses
propositions innovantes fleurissent dont les mérites sont controversés. Tout autour de la planète,
des initiatives concrètes sont mises en oeuvre par les acteurs financiers : fonds privés
d'investissement, acteurs de marché, autorités de régulation, banques centrales, banques publiques
d'investissement, banques commerciales, gouvernements, entreprises et particuliers...

France Stratégie et le CEPII souhaitent participer à cette réflexion et soutenir ce
bouillonnement d'initiatives quant au rôle du système financier dans la transition bas
carbone en donnant au plus grand nombre la possibilité d'accéder à cette diversité des
contributions.

Un page, où le débat peut se développer et s'enrichir, vient d'être mise en place. Elle accueille des
textes qui sont retenus sur la base de leur apport au débat dans un esprit de neutralité et de
diversité quant aux points de vue défendus. France Stratégie et le CEPII n'exercent qu'un
contrôle éditorial minimal visant uniquement à vérifier que la contribution porte bien sur le sujet
en question, qu'elle est construite et argumentée et qu'elle respecte les règles du débat ouvert et
démocratique. Les deux institutions n'endossent ni ne défendent les points de vue exprimés dans
ces contributions ou dans les commentaires, qui sont de la seule responsabilité de leurs auteurs.

Les contributions et les commentaires, en français ou en anglais, qui ne doivent pas dépasser 3
pages ou 10 000 caractères, peuvent être envoyés à l'adresse suivante : strategie@strategie.gouv.fr

Consultez les premières contributions sur notre site internet.

France Stratégie

18 rue de Martignac
75700 Paris cedex 07

Jean-Michel Roullé
Responsable du service Edition/Communication
France Stratégie – Services du Premier Ministre
01 42 75 61 37 / 06 46 55 38 38
jean-michel.roulle@strategie.gouv.fr
SITE INTERNET
Jean Pisani-Ferry
Commissaire général
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Culture : comme promis, le budget 2016
augmente
Les crédits budgétaires du ministère de la Culture touchent de près les
collectivités, leurs politiques jeunesse, leurs musées, leurs
conservatoires, leurs médiathèques, leurs chantiers archéologiques,
leurs cités et leurs monuments historiques. Le président de la
République voudrait voir par ailleurs la question de l'ouverture des
bibliothèques municipales le dimanche débattue au Parlement.

"Notre budget pour la culture en 2016, c'est le budget de la France après Charlie", a déclaré Fleur
Pellerin aux journalistes, le 30 septembre, suite au Conseil des ministres au cour duquel le projet
de loi de finances pour 2016 avait été présenté. Comme promis par Manuel Valls, les crédits 2016
consacrés par l'Etat à la culture et à la communication augmenteront cette année. En l'occurrence
de 190 millions d'euros, soit une hausse de 2,7%, pour atteindre 7,3 milliards.

30% du budget EAC pour les quartiers de la politique de la ville

Et puisque "notre priorité, c'est la jeunesse", le budget consacré à l'éducation artistique et
culturelle s'élève pour 2016 à 54,6 millions d'euros. "C'est plus de 80% par rapport à 2012",
calcule la ministre de la Culture et de la Communication. Et 33% de plus qu'en 2015. "Un effort
particulier est fait en direction des jeunes éloignés de l'offre culturelle pour des raisons
géographiques, sociales ou économiques, qui résident notamment dans les zones rurales et les
quartiers de la politique de la ville", précise le ministère. A ce titre "30% des crédits seront dédiés
aux quartiers de la politique de la ville et les contrats de ville comporteront obligatoirement un
volet culturel".
Le "plan EAC" dans les territoires, lancé en 2013, sera reconduit et amplifié pour atteindre 14,5
millions d'euros. En 2014, près de 35% des enfants scolarisés dans le primaire et le secondaire
ont, via ce plan, bénéficié d'actions d'éducation artistique et culturelle.
C'est dans le cadre de cette politique "EAC" que l'accès au musée du Louvre, au musée d'Orsay et
au château de Versailles sera réservé "aux enfants et aux publics les plus éloignés de la culture" le
jour de fermeture, comme s'y était engagé le président de la République. "Des postes seront
progressivement créés dans ces établissements, pour rendre possible cette ouverture", assure Fleur
Pellerin. Son ministère estime leur nombre à 70.

14 millions d'euros pour les travaux des musées territoriaux

Les crédits d'investissement déconcentrés en faveur des musées territoriaux se maintiendront dans
le cadre de la trajectoire arrêtée en 2015 : 48 millions d'euros sur trois ans, dont 14 millions
d'euros en 2016. Ils permettront de soutenir les opérations menées par les collectivités territoriales
dans les musées de France (travaux d'extension du musée Bonnat-Helleu, à Bayonne ;
réhabilitation et extension du musée Crozatier du Puy-en-Velay ; rénovation du musée des
Beaux-Arts de Dijon…)
Par ailleurs, les crédits d'investissement déconcentrés destinés à l'enrichissement des collections
des musées de France seront maintenus. Et les crédits de fonctionnement destinés à soutenir les
actions "structurantes" des musées territoriaux seront également maintenus à 6,8 millions d'euros,
pour financer la numérisation des collections, les chantiers de collections et la conservation
préventive, les actions de diffusion et de médiation.

Un plan "conservatoires" qui triple les dotations

Quant aux conservatoires, "l'Etat sera de nouveau présent à leurs côtés", a déclaré Fleur Pellerin
en annonçant un plan "conservatoires" de 13,5 millions d'euros qui permettra de tripler le montant
des dotations (4,4 millions en 2015). En contrepartie – et c'est inscrit dans le projet de loi relatif à
la création – "nous voulons en particulier qu'il y ait une plus grande diversité de disciplines
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enseignées", a prévenu Fleur Pellerin, anticipant la formalisation des nouveaux critères
d'intervention de l'Etat qui sont en cours de discussion au sein d'un groupe de travail du Conseil
des collectivités territoriales pour le développement culturel (CCTDC). Ce plan sera mis en œuvre
en tout état de cause dans le cadre de conventions spécifiques entre les Drac et les conservatoires.

Doublement des dotations et des contrats "territoire lecture"

Les "contrats territoire lecture" verront leurs moyens quant à eux doubler (2,25 millions d'euros,
contre 1,27 million d'euros en 2015) afin de financer des projets de lectures publiques dans les
médiathèques, mais aussi des projets de "médiation numérique", de partenariat avec les Ehpad, de
résidences d'écrivain… "Ils s'adressent en particulier aux publics éloignés de la lecture (personnes
en situation d'illettrisme, habitants des zones rurales, personnes en situation de handicap, seniors,
sous main de justice), ainsi qu'aux publics jeunes, scolaires et périscolaires", précise le ministère.
75 contrats territoire lecture ont été à ce jour signés, dont 40% avec des intercommunalités, 35%
avec des conseils départementaux et 11% avec des communes. En doublant les dotations en 2016,
le ministère espère aussi doubler le nombre de contrats et dépasser les 150 contrats d'ici à la fin de
l'année prochaine.

Pactes culturels avec les collectivités

Le montant des crédits délégués aux Drac augmentera de 2,2% pour atteindre 780 millions
d'euros en 2016. "C'est l'assurance que la réorganisation des directions régionales du ministère,
concernées par la réforme territoriale, se poursuivra avec des moyens préservés", a commenté la
ministre. "C'est aussi un gage de confiance mutuelle et de sérénité envers nos partenaires, à
commencer par les collectivités territoriales, qui contribuent à faire vivre avec nous la culture
partout en France", a-t-elle poursuivi avant de rappeler qu'elle avait signé "une quarantaine" de
pactes culturels depuis le début de l'année, "le dernier en date à Gennevilliers la semaine
dernière". Et de rappeler que "toutes celles qui s'engagent à maintenir leurs crédits pour la culture
dans les trois prochaines années pourront aussi compter sur un financement de l'Etat maintenu au
même niveau. Des pactes, il y en aura d'autres, avec des moyens renforcés. C'est aussi la preuve
que la culture est toujours un choix politique", a-t-elle répété.

Soutien aux jeunes artistes et médias de proximité

En matière de création des jeunes artistes, 2,5 millions d'euros seront consacrés au soutien du
compagnonnage artistique et des "tiers lieux", 1,6 million d'euros iront à des dispositifs innovants
(fablab, pépinières artistiques adossées aux écoles d'enseignement supérieur culture, plateforme
web de ressources), 3 millions d'euros sont programmés pour "revitaliser la politique des
résidences et des associations d'artistes aux lieux de production, qu'ils soient labellisées ou non".
Le gouvernement entame par ailleurs une réflexion sur l'accès au logement des jeunes artistes, au
travers notamment du développement de foyers de jeunes créateurs.
Le fonds de soutien aux médias de proximité, mis en place à la suite du comité interministériel à
l'égalité et la citoyenneté (Ciec) du 6 mars 2015, sera doté en 2016 de 1,5 million d'euros. Il
accordera des subventions aux structures, souvent associatives, qui produisent de l'information
sous forme journalistique, en direction des jeunes ou en "inscrivant leur action dans les quartiers
prioritaires de la politique de la ville ou dans les zones rurales". Et quel que soit le support de
diffusion : publications papiers, web radios, web TV etc. 114 projets avaient été retenus à la suite
de l'appel à projets lancé dans la foulée du Ciec.

La redevance sur l'archéologie préventive reversée au budget de l'Etat

Le PLF révise le modèle d'archéologie préventive. L'Etat se portera notamment scientifiquement
garant des fouilles archéologiques. Il procède surtout à la budgétisation de la redevance sur
l'archéologie préventive (RAP) à hauteur de 118 millions d'euros afin de "garantir la stabilisation
du financement des activités de diagnostic réalisées par l'Inrap (Institut national recherches
archéologiques préventives)". La taxe continuera d'être acquittée par les aménageurs, mais elle
sera directement reversée au budget général de l'Etat, faisant passer de 20 millions à 140 millions
d'euros les crédits de paiements dédiés à l'archéologie dans le budget du ministère de la Culture.
Les collectivités territoriales qui disposent de services archéologiques agréés pour la réalisation
des diagnostics bénéficieraient ainsi d'une dotation "stabilisée et prévisible", directement financée
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sur le budget de l'Etat. "Ces crédits garantiront également un fonctionnement plus régulier du
Fonds national d'archéologie préventive (Fnap) pour participer au financement des fouilles liées à
des aménagements d'intérêt général", a souligné la ministre.

Préparer la création des cités historiques

Pour accompagner la création des "cités historiques" prévue dans le cadre du projet de loi relatif à
la liberté de création, à l'architecture et au patrimoine, les crédits d'études aujourd'hui dédiés aux
secteurs sauvegardés, aux aires de valorisation de l'architecture et du patrimoine (Avap) et aux
révisions de zone de protection du patrimoine architectural, urbain et paysage (ZPPAUP) en Avap
seront portés à 6,1 millions d'euros (+9%).
A signaler enfin que l'effort en faveur de la préservation et de la restauration des monuments
historiques sera maintenu en 2016 pour la troisième année consécutive. Les autorisations
d'engagement augmenteront de 10 millions d'euros par rapport à 2015, pour atteindre 338 millions
d'euros.
Sans oublier le - gros - coup de pouce fiscal en faveur de la production cinéma et des tournages
(qui fait l'objet d'un article dans notre édition de ce jour, voir ci-contre). La ministre a à ce propos
rappelé que "1 euro de crédit d'impôt cinéma génère 11,6 euros d'investissement sur le territoire,
et 3,1 euros de recettes fiscales et sociales pour l'Etat".

Valérie Liquet 
François Hollande annonce une aide de l'Etat pour l'ouverture des bibliothèques municipales le
dimanche

"J'ai demandé au gouvernement de déposer un amendement au projet de loi de finance pour que
l'Etat soutienne financièrement les villes qui ouvriront les bibliothèques le dimanche", afin de
favoriser l'accès, en particulier des jeunes, à la lecture, a annoncé François Hollande, le 30
septembre. Le président de la République a fait cette annonce après avoir visité une exposition au
musée des Arts décoratifs célébrant le 50e anniversaire de l'Ecole des loisirs, maison d'édition de
livres pour la jeunesse, et après avoir reçu le rapport d'une commission présidée par François de
Singly comprenant une série de propositions pour améliorer la situation des enfants et
adolescents.
AFP
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Faut-il instaurer le congé de
grand-parentalité en France ?
Le ministre des finances anglais a annoncé la mise en place d'un
congé pour les grand-parents. Ceux-ci pourront en effet partager leurs
congés payés avec leurs enfants afin de s'occuper de leurs
petits-enfants. Une mesure économique avant tout.

Les grands-parents britanniques pourront bientôt prendre des "congés grands-parentaux" afin de
s'occuper de leurs petits-enfants. Le gouvernement anglais va en effet mettre en place une mesure
pour permettre aux seniors de continuer à travailler tout en s'occupant de leur descendance. C'est
le Ministre des finances George Osborne qui a fait cette annonce lors d'une conférence du parti
conservateur anglais.

Le congé parental partagé va ainsi être étendu aux grands-parents afin que ceux-ci puissent
relayer leurs enfants auprès de leurs petits-enfants. Les familles pourront ainsi se répartir ces
congés spéciaux et les indemnités qui vont avec. Les parents pourront ainsi partager jusqu'à 50
semaines de congés et 37 semaines de congés parentaux indemnisés - à hauteur de 139,58 livres
(soit 188 euros) la semaine ou 90% des revenus hebdomadaires - avec un grand-parent désigné.

Qu'on ne s'y trompe pas, il s'agit avant tout d'une décision économique. A l'origine de cette
mesure, le constat selon lequel de nombreux grands-parents d'aujourd'hui sont forcés de renoncer
à travailler afin de pouvoir consacrer du temps à leurs petits-enfants pour soulager leurs propres
enfants. En leur permettant de prendre des jours de congé plutôt que de partir à la retraite, cette
mesure a pour but non seulement d'encourager les seniors à travailler plus longtemps, mais
également de pousser les jeunes parents à retourner travailler plus tôt.

Comme l'a expliqué George Osborne, les études montrent que de nombreux grand-parents sont
contraints d'arrêter de travailler afin de s'occuper de leurs petits-enfants. "Dans de nombreuses
familles, les grands-parents jouent un rôle essentiel et s'occupent de leurs petits-enfants afin de
réduire le coût que représentent les modes de garde divers pour les parents. Mais de plus en plus
de grands-parents veulent pouvoir continuer à travailler. Les études montrent que deux millions
de grans-parents ont soit renoncé à leur travail, soit réduit leur temps de travail soit pris des jours
pour s'occuper de leurs petits-enfants. Leur permettre à la place de partager des cours de congé
avec leurs enfants va avoir pour effet de les encourager à continuer à travailler, ce qui est une
bonne chose pour l'économie.", a-t-il déclaré.

En France aussi, les grands-parents sont de plus ne plus nombreux à mettre la main à la pâte pour
garder les jeunes enfants. Ainsi, d'après une étude du Centre d'analyse stratégique en 2011, cette
aide représente 23 millions d'heures hebdomadaires soit l'équivalent de 657 000 emplois à temps
plein, autant que le temps de garde effectué par l'ensemble des assistantes maternelles. Si
quelques entreprises ont déjà commencé à mettre en place des mesures permettant aux
grands-parents d'aménager leut temps de travail, tout reste encore à faire.
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Rapport n° 3088 - Suppression des freins au
développement des entreprises
N° 3088 ______ ASSEMBLÉE NATIONALE CONSTITUTION DU 4 OCTOBRE 1958
QUATORZIÈME LÉGISLATURE Enregistré à la Présidence de l’Assemblée nationale le 29
septembre 2015. RAPPORT FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES AFFAIRES DES
AFFAIRES SOCIALES SUR LA PROPOSITION DE LOI visant à supprimer les freins au
développement des entreprises privées posés depuis 2012 , PAR M. Gérard CHERPION, Député.
—— Voir le numéro : Assemblée nationale : 3030 . SOMMAIRE ___ Pages INTRODUCTION 5
TRAVAUX DE LA COMMISSION 7 DISCUSSION GÉNÉRALE 7 EXAMEN DES
ARTICLES 19 Chapitre I er – Allégement des contraintes qui pèsent sur les entreprises 19 Article
premier : Suppression du compte de prévention de la pénibilité 19 Article 2 : Suppression de la
durée minimale du temps de travail de 24 heures 25 Article 3 : Abrogation des mesures
introduites par la loi n° 2014-384 du 29 mars 2014 visant à reconquérir l’économie réelle 28
Article 4 : Abrogation des mesures introduites par la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à
l’économie sociale et solidaire 31 Article 5 : Suppression de la majoration de la part patronale à la
contribution d’assurance chômage pour les contrats à durée déterminée de courte durée 34
Chapitre II – Mesures facilitant l’emploi des jeunes 36 Article 6 : Suppression des restrictions au
financement de l’apprentissage 36 Article 7 : Suppression du plafonnement du nombre de
stagiaires dans les entreprises 38 Article 8 : Gage 42 ANNEXE : LISTE DES PERSONNES
AUDITIONNÉES PAR LE RAPPORTEUR 43 INTRODUCTION La France connaît
actuellement une croissance faible. Elle devrait se situer autour de 1 % cette année, peut-être
moins étant donné l’atonie de la croissance du second trimestre. Cette croissance « molle » est en
tout état de cause une croissance qui ne crée pas d’emplois. Si la consommation se maintient peu
ou prou, c’est l’investissement qui demeure le « maillon faible » de notre économie. Comment
peut-il en être autrement quand l’investissement nécessite principalement de la confiance. Celle-ci
s’appuie sur une lisibilité législative, fiscale et sociale. Or elle est constamment contrariée par le
hiatus entre le discours « pro-entreprises » du Gouvernement et les mesures concrètes entravant la
liberté de celles-ci prises par lui. La réalité est traduite par les chiffres de Pôle emploi. 5.536.000
demandeurs d’emploi dans les catégories A, B et C en France métropolitaine, avec une
augmentation moyenne de 25.000 demandeurs d’emploi supplémentaires chaque mois depuis 40
mois. C’est pourquoi, la présente proposition de loi vise à abroger un certain nombre de mesures
prises depuis 2012 et qui entravent le développement des entreprises de notre pays, et donc la
création d’emploi. L’article 1 er tend à supprimer le compte de prévention de la pénibilité,
dispositif bien trop complexe à mettre en œuvre et qui constitue un choc de complexification pour
notre économie et nos entreprises. L’article 2 supprime la durée minimale du temps de travail de
24 heures afin de faciliter les retours dans l’emploi des personnes qui en sont éloignés. Les
articles 3 et 4 tendent à abroger plusieurs dispositions des lois dites « Florange » et « économie
sociale et solidaire ». Ces dispositions n’empêchent en aucune manière les fermetures de sites
industrielles mais elles créent un obstacle psychologique aux investissements étrangers.
L’article 5 supprime la majoration de la part patronale à la contribution d’assurance chômage
pour les contrats à durée déterminée de courte durée qui alourdit encore le coût du travail sans
atteindre son objectif initial qui était de favoriser le CDI. L’article 6 vise à supprimer les
restrictions apportées au financement de l’apprentissage. En effet, la loi relative à la formation
professionnelle a exclu du financement les établissements d’entreprises sans autre justification
qu’idéologique. L’article 7 vise à supprimer le quota maximum de stagiaires dans une entreprise.
En effet, la loi de 2011 répondait déjà à ce problème en obligeant tout stage d’être inscrit dans un
cursus scolaire ou universitaire. Enfin, l’article 8 est un gage conformément à l’article 40 de la
Constitution. TRAVAUX DE LA COMMISSION DISCUSSION GÉNÉRALE La Commission
des affaires sociales examine, sur le rapport de M. Gérard Cherpion, la proposition de loi visant à
supprimer les freins au développement des entreprises privées posés depuis 2012 (n° 3030), au
cours de sa séance du mardi 29 septembre 2015. Mme la présidente Catherine Lemorton. Nous
examinons aujourd’hui la proposition de loi de M. Christian Jacob visant à supprimer les freins au
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développement des entreprises privées posés depuis 2012. Ce texte sera examiné en séance
publique le jeudi 8 octobre au matin dans le cadre de la journée d’initiative parlementaire réservée
au groupe Les Républicains. Dans la mesure où ce texte tend à revenir sur un certain nombre de
réformes majeures adoptées par notre majorité, je ne suis pas certaine qu’il soit susceptible de
recueillir l’assentiment d’une majorité des membres de notre commission, monsieur le
rapporteur ; je préfère donc vous préparer psychologiquement à un éventuel rejet… (Sourires.)
M. Gérard Cherpion, rapporteur. J’avais pourtant cru entendre, à travers certaines déclarations
d’un ministre, qu’il existait des possibilités d’évolution sur divers sujets. Nous verrons bien ce
que décidera la commission… La période que nous traversons se caractérise par une croissance
faible : probablement 1 % cette année, peut-être moins encore étant donné l’atonie du deuxième
trimestre. Cette croissance « molle », en tout état de cause, ne crée pas d’emplois. Nous comptons
5 536 000 demandeurs d’emploi dans les catégories A, B et C, et nos entreprises n’investissent
plus faute de confiance. Or celle-ci ne peut se construire que lorsque le discours pro-entreprise du
Gouvernement – le Premier ministre a été jusqu’à dire : « J’aime l’entreprise » – est constamment
infirmé par des dispositions contraires à cet esprit. C’est pourquoi la présente proposition de loi
vise l’abrogation d’un certain nombre de mesures qui nous semblent en contradiction avec ce
discours, en ce qu’elles imposent aux entreprises des contraintes supplémentaires sans apporter de
mieux-être aux salariés. L’article 1 er tend à supprimer le compte de prévention de la pénibilité,
notion qui partait au demeurant d’une bonne intention et était d’ailleurs déjà reconnue, en
fonction de critères médicaux. Aujourd’hui, le dispositif est bien trop complexe, ainsi que le
Gouvernement l’a lui-même reconnu en supprimant la fiche individuelle, impossible à remplir par
les entreprises, et en limitant le nombre des critères – ce qu’il faut porter à son crédit. En 2030, le
coût supporté par les entreprises s’élèvera à 2,5 milliards d’euros, pour un montant de cotisations
de 800 millions, soit un écart considérable. Il s’agit ni plus ni moins que de constituer, à terme, un
nouveau régime spécial de retraite, ce qui va à contre-courant de ce qu’il faut faire. Ce compte se
trouve désormais dissous, qui plus est, dans un « compte personnel d’activité » ; ces fluctuations
incessantes sont cause d’une grande insécurité juridique et rendent notre système toujours plus
complexe. Il nous semble que l’application des lois relatives aux accidents du travail et aux
maladies professionnelles, de la réforme des retraites de 2010 ainsi que du dispositif des carrières
longues, serait suffisante, moyennant quelques améliorations éventuelles, alors que le dispositif
actuel ne fait que créer un frein à l’emploi. L’article 2 vise la suppression de la durée minimale
hebdomadaire de 24 heures, dont notre commission a déjà largement débattu. Cette disposition
résulte, il est vrai, de l’accord national interprofessionnel (ANI) du 11 janvier 2013, ce qui
marque d’ailleurs la limite entre l’exercice de la démocratie sociale et celui de la démocratie
politique, et certains des signataires de l’accord ne cachent pas aujourd’hui leurs regrets. Elle
constitue une barrière psychologique, alors que des dérogations existent déjà, notamment pour les
étudiants de moins de vingt-six ans ou pour les métiers de l’aide à domicile, où les plages de
travail sont souvent courtes et réparties dans la journée. Nos voisins européens ont su, eux,
résister à la crise de 2008 en recourant au travail à temps partiel. L’article 3 tend à abroger
plusieurs dispositions de la loi du 29 mars 2014 visant à reconquérir l’économie réelle, dite « loi
Florange », qui était en fait la traduction d’un engagement du candidat François Hollande. Force
est de constater qu’elle n’a en rien empêché les fermetures d’entreprises, qu’elle pose même plus
de problèmes qu’elle n’en résout, comme je peux le constater dans ma région, et qu’elle constitue
un obstacle psychologique aux investissements étrangers. L’article 4 tend à abroger certaines
dispositions, notamment en matière d’information obligatoire des salariés, de la loi du 31 juillet
2014 relative à l’économie sociale et solidaire, qui entravent la création d’entreprises de taille
intermédiaire, ainsi que le Gouvernement l’a reconnu en revenant partiellement dessus dans la loi
du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques, dite « loi
Macron ». L’article 5 tend à supprimer la majoration de la part patronale de la contribution
d’assurance chômage pour les contrats à durée déterminée de courte durée. Cette part,
normalement fixée à 4 % tandis que la part salariale est de 2,4 %, est en effet portée à 7 % pour
les contrats d’une durée égale à un mois, à 5,5 % pour ceux d’une durée comprise entre un et trois
mois et à 4,5 % pour les contrats d’usage d’une durée inférieure ou égale à trois mois. Certes, ces
contrats présentent un risque de précarisation des salariés, et nous ne contestons pas le principe,
au demeurant retenu par l’ANI déjà mentionné, d’une modulation des cotisations destinée à faire
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supporter par les employeurs le coût social de leurs décisions, mais il convient, pour que de telles
mesures aient une chance de provoquer un recours plus massif aux contrats à durée indéterminée
(CDI), de libérer les entreprises des charges financières et administratives qui pèsent sur elles. Par
ailleurs, il ressort des données fournies par l’Union nationale interprofessionnelle pour l’emploi
dans l'industrie et le commerce (UNEDIC) que les recettes effectives sont de 70 millions d’euros
au lieu des 257 millions espérés, soit un gain sans commune mesure avec la complexité engendrée
par le dispositif. L’article 6 tend à lever les obstacles au financement de l’apprentissage créés par
la loi du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l’emploi et à la démocratie sociale,
qui a restreint le nombre d’établissements éligibles au barème de la taxe d’apprentissage en fixant
une liste limitative de catégories d’établissement susceptibles d’y prétendre. Certes, la
régionalisation de la taxe a permis de renforcer les moyens des régions, passés de 1,529 milliard
d’euros en 2012 à 1,653 milliard en 2015, mais la part de la taxe dite « barème » a été, quant à
elle, diminuée en 2015 d’environ 50 millions d’euros supplémentaires par rapport à son évolution
tendancielle, orientée à la baisse depuis 2011. Ont été ainsi exclus du financement les écoles et
campus créés sur l’initiative des entreprises, soit 1 400 établissements privés formant chaque
année 450 000 étudiants et employant 37 800 formateurs. Cet état de fait, ainsi que l’a reconnu le
Premier ministre, obère ce qui constitue une voie vers l’emploi. L’article 7, enfin, tend à
supprimer le plafonnement du nombre de stagiaires dans les entreprises. Un décret a certes été
pris la semaine dernière, qui relève ce plafond de 10 % à 15 % de l’effectif d’une entreprise ; il
me semble cependant que ce n’est pas une affaire de quotas, mais de responsabilité du chef
d’entreprise, à charge pour l’Inspection du travail de contrôler les conventions de stage et leur
respect. Cette mesure diminuera inévitablement le nombre total des stagiaires et induira une
nouvelle insécurité juridique pour les entreprises, dont certaines prévoient déjà de ne plus prendre
de stagiaires ou d’en prendre moins, alors que 1,6 million de conventions de stage sont signées
chaque année en toute légalité dans le cadre d’un cursus scolaire et universitaire. Mme Chaynesse
Khirouni. J’avoue que cette proposition de loi nous a laissés quelque peu perplexes, tant elle
s’apparente à un tract plutôt qu’à une somme de propositions de nature à stimuler l’investissement
des entreprises. Nous nous sommes demandé, Monsieur le rapporteur, quelle « main invisible »
avait pu tenir le stylo pour rédiger de telles outrances et caricatures... On y retrouve cependant
quelques marqueurs idéologiques de groupe. Sous Nicolas Sarkozy, le dialogue social a été à
l’image de son quinquennat : brutal et artificiel. Il s’agissait, sous couvert de concertation, de faire
avaliser des choix déjà déterminés. Avec cette proposition de loi, une chose est certaine : vous
n’avez pas changé ! Vous ne cessez de vanter les accords d’entreprises, la négociation, mais on
peut se demander, à la lecture du texte, si, pour vous, le dialogue social ne doit pas faire
nécessairement un gagnant et un perdant. Pour nous, au contraire, le véritable moteur du
changement doit être la démocratie sociale, en laquelle nous avons confiance et qui doit être
renforcée. Cette proposition de loi prétend identifier sept freins au développement des entreprises.
Plusieurs de ses articles tendent à revenir sur des accords négociés et signés par les partenaires
sociaux. C’est le cas notamment de la remise en cause du principe d’un socle minimal de
24 heures de travail hebdomadaires pour les salariés à temps partiel. Cette durée minimale est un
outil essentiel de la lutte contre la précarité et le temps partiel subi qui, nous le savons, touchent
particulièrement les femmes. Elle a été voulue par les organisations patronales et syndicales
signataires de l’accord national interprofessionnel (ANI) du 11 janvier 2013, que la loi du 14 juin
2013 relative à la sécurisation de l’emploi a transposé. Celle-ci a prévu, afin de « coller » au plus
près à la réalité économique, des dérogations collectives et une possibilité de dérogation
individuelle, mais peu vous importe car, pour vous, la précarité des salariés est un gage de
d’efficacité économique des entreprises. Vous souhaitez également supprimer le dispositif de
modulation des contributions à l’assurance chômage voulu par les partenaires sociaux et consacré
par l’article 11 de la loi du 14 juin 2013, qui a posé les bases législatives de la lutte contre la
précarité. Il prévoit d’une part la majoration des contributions patronales pour les CDD en
fonction de leur durée et du motif de recours à ce contrat et, d’autre part, l’exonération des
contributions au titre de l’embauche en CDI d’un jeune de moins de vingt-six ans. Vous remettez
aussi en cause la création du compte de prévention de la pénibilité, qui représente un progrès
social majeur pour les salariés exposés à des travaux pénibles. Les écarts d’espérance de vie – 6,3
années, en moyenne, entre un cadre et un ouvrier – illustrent pourtant, vous le savez bien, les
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inégalités sociales face à la mort. Décidément, nous n’avons pas la même vision : pour nous, c’est
une question de justice, de solidarité nationale envers les travailleurs qui exercent des métiers
pénibles. Les articles 4 et 5 de la proposition de loi tendent à supprimer, pour les entreprises de
plus de 1 000 salariés, l’obligation de recherche d’un repreneur en cas de projet de fermeture d’un
établissement ainsi que le droit d’information préalable des salariés en cas de cession. Pourtant,
chaque année, près de 50 000 emplois disparaissent dans des entreprises saines, faute de
repreneurs. Faut-il redire que la reprise par les salariés accroît de 10 à 20 % les chances de
pérenniser l’activité et l’emploi à un horizon de trois ans ? Cette proposition de loi tend également
à supprimer deux mesures concernant l’apprentissage et les stages en entreprise. Vous estimez
qu’il suffit, pour développer l’apprentissage, de rendre éligibles à la taxe d’apprentissage les
organismes gestionnaires d’établissements d’enseignement supérieur privés à but lucratif. Nous
avons préféré, pour notre part, recentrer le champ des formations éligibles à ce financement, via
l’élaboration de nouvelles listes régionales, arrêtées par les préfets, comportant des établissements
publics et privés faisant l’objet d’un contrôle pédagogique de la part de l’État et délivrant des
titres et diplômes inscrits au répertoire national des certifications professionnelles. Notre majorité
est convaincue que l’apprentissage est l’un des chemins de l’accès à l’emploi. Nous avons pris, à
cette fin, d’autres mesures qui constituent selon nous des leviers d’intervention plus importants.
Je pense notamment à l’aide forfaitaire « TPE jeunes apprentis » ou à l’aide de 1 000 euros versée
aux entreprises de moins de 250 salariés qui recrutent un apprenti supplémentaire. Enfin, vous
tentez une fois encore de revenir sur l’une des dispositions de la loi du 10 juillet 2014 tendant au
développement, à l’encadrement des stages et à l’amélioration du statut des stagiaires. Nous
avons déjà eu ce débat à de très nombreuses reprises, monsieur le rapporteur, et nous avons un
désaccord de fond. Pour nous, le stage n’est pas une fin en soi, ni un sous-contrat de travail qui
aurait vocation à être prolongé à l’infini : il doit demeurer un élément de la formation. Pour toutes
ces raisons, le groupe Socialiste, républicain et citoyen soutiendra des amendements de
suppression de chacun des articles de cette proposition de loi, qui nie le dialogue social et ne
ferait qu’aggraver la précarité des salariés sans pour autant avoir le moindre impact favorable sur
le développement des entreprises. Mme Isabelle Le Callennec. Comme l’a souligné notre
rapporteur, cette proposition de loi vise à supprimer un certain nombre de contraintes pesant sur
les entreprises. Elle a surtout pour objet de revenir sur bien des mesures anti-entreprises votées
par la présente majorité depuis mai 2012, avec les résultats que l’on sait : un million de chômeurs
supplémentaires toutes catégories confondues, 60 000 défaillances d’entreprises l’an dernier, un
chômage des seniors et un chômage de longue durée en augmentation. Alors que la plupart de nos
partenaires européens ont repris le chemin de la croissance, la France est en situation de
décrochage économique et le président Hollande, inlassablement, « maintient le cap ». Or, sans
croissance, pas de création d’emploi ; sans compétitivité des entreprises, pas de croissance. Dès le
début du quinquennat, trois erreurs majeures ont été commises par le Gouvernement, dont notre
pays paie encore le prix : la fin des heures supplémentaires défiscalisées, qui offraient du pouvoir
d’achat supplémentaire à 9 millions de salariés ; le matraquage fiscal des entreprises et des
ménages, à hauteur de 90 milliards d’euros via 55 hausses d’impôt ou créations nettes de taxe ; la
non-mise en œuvre de la TVA « antidélocalisation », dont le Président de la République vient de
reconnaître que c’était une erreur, mais sans en tirer les conséquences – alors que rien ne l’en
empêche. De façon plus générale, entre les constats, les discours et les actes, le fossé est si large
que la parole publique a perdu toute crédibilité. Entre le « J’aime les entreprises » du Premier
ministre et l’avalanche de contraintes dont les dirigeants desdites entreprises, quelle que soit leur
taille, se plaignent au quotidien, il y a un abîme. Le groupe Les Républicains a tenté de vous
dissuader de mettre en œuvre les mesures hostiles à l’entreprise contenues dans toute une série de
textes votés à grand renfort de communication depuis trois ans : la loi du 14 juin 2013 relative à la
sécurisation de l’emploi, qui n’a empêché ni les faillites d’entreprises ni les licenciements ; la loi
pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques, dite « loi Macron » qui, de
l’aveu même du Président de la République, n’est « pas la loi du siècle » ; la loi sur le dialogue
social – à peine celle-ci votée, une autre est annoncée qui ne semble pas faire l’unanimité dans les
rangs de la majorité, car elle oserait toucher au droit du travail ; sans oublier toutes les mesures
contenues dans les projets de loi de finances et de financement de la sécurité sociale que notre
groupe a inlassablement, mais hélas sans succès, dénoncées en leur temps, et qui ont joué contre
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la croissance. La majorité est restée sourde à nos arguments sur le compte de prévention de la
pénibilité, sur la durée minimale hebdomadaire de 24 heures, sur la taxation des CDD, sur le rude
coup porté par elle à l’apprentissage, sur la loi relative aux stages : autant de mesures qui, soit
entravent la bonne marche des entreprises, soit pénalisent ceux qui restent aux portes de l’emploi
– je veux parler des chômeurs. Avec cette proposition de loi, nous vous offrons, en huit articles,
l’occasion de revenir sans attendre sur quelques-unes de ces erreurs. Nous aimerions mettre à
profit nos débats pour tenter de vous convaincre que notre rôle de législateur n’est pas de corseter
toujours plus les entreprises, de faire peser toujours plus de charge sur leur activité, de
complexifier à l’envi leurs relations avec l’administration. Les entreprises aspirent à ce qu’on les
laisse travailler, produire, innover, exporter. Elles veulent de la stabilité dans la législation, dès
lors que celle-ci favorise leur développement, ainsi qu’une harmonisation des règles européennes.
Elles demandent enfin que la parole de l’État soit respectée : l’annonce du report de trois mois des
baisses de charges patronales promises pour le premier janvier 2016 ne « passe » pas sur le
terrain. Le Premier ministre invoque régulièrement « l’esprit du 11 janvier » pour nous rassembler
autour de ce qui va dans le sens de l’intérêt général. C’est précisément le cas de cette proposition
de loi, dont l’adoption constituerait un signal positif adressé aux entrepreneurs, aux salariés, aux
apprentis et aux stagiaires. Elle est la preuve de la capacité de notre groupe à proposer un projet
alternatif – nous ferons demain des propositions concernant le code du travail – et son adoption à
l’unanimité rassurerait les Français quant à la capacité du Gouvernement à reconnaître ses erreurs
et à les corriger sans délai. M. Arnaud Richard. Les chiffres du chômage publiés la semaine
dernière sont, une fois de plus, dramatiques. Le nombre de demandeurs d’emploi de catégorie A
s’est accru de 20 000 au mois d’août, soit une hausse de 0,6 % par rapport à juillet et de 4,6 % en
un an. Je crois ces chiffres suffisamment édifiants pour que chacun reste humble au regard de la
politique du Gouvernement. Ils confirment que la France s’enfonce dans une crise sociale et
économique sans précédent, et nous déplorons que le Gouvernement, à part quelques déclarations
d’un ministre, ne reconnaisse pas les erreurs et les fautes commises depuis le début du
quinquennat, ni les conséquences désastreuses de sa politique. Le report de trois mois de la baisse
des charges pour les employeurs est un nouveau mauvais signal adressé aux entreprises par le
Gouvernement, ainsi qu’un nouvel exemple de son incapacité à tenir ses promesses. Le groupe
Union des démocrates et indépendants, auquel j’appartiens, croit à la démocratie sociale et au
dialogue social, qui sont des leviers puissants pour moderniser la France et réformer son code du
travail. À ce titre, je me réjouis que le Parlement se penche sur le paritarisme, au sein d’une
mission d’information dont les travaux vont commencer dans quelques jours et viendront éclairer
nos débats. Ces outils de négociation et de compromis permettront de privilégier une approche
globale des problématiques et difficultés de nos systèmes dans les domaines de la lutte contre la
précarité, de la protection des salariés, de la sécurisation de leur parcours professionnel, de
l’amélioration de la compétitivité des entreprises et de l’anticipation des profondes mutations
sociales et économiques du monde dans lequel nous vivons. Notre groupe considère qu’il faut
faire confiance au dialogue social afin de laisser émerger une approche globale de ces sujets.
Toutefois, si le dialogue social doit constituer la pierre angulaire des réformes à venir, la
libération du marché de ses entraves passe par la suppression d’un certain nombre de mesures
prises par la majorité depuis 2012. Les questions fondamentales soulevées par cette proposition
de loi mériteraient un peu plus qu’une journée d’initiative parlementaire : elles ont le mérite
d’ouvrir à nouveau le débat et reviennent sur des décisions à l’égard desquelles le groupe Union
des démocrates et indépendants était plus que réservé. Le compte de prévention de la pénibilité
prévu par la loi du 20 janvier 2014 garantissant l’avenir et la justice du système de retraites est
beaucoup trop complexe pour les PME et n’insiste pas assez sur la prévention. Les disposions
relatives à l’information des salariés dans le cas de la reprise d’une entreprise instituées par la loi
« Florange » ne font qu’alourdir les contraintes pesant déjà sur les entreprises et fragiliser les
processus de cession, au détriment des salariés. Quant à la durée minimale hebdomadaire de
24 heures du temps de travail instaurée par la loi de sécurisation de l’emploi, aucune dérogation
n’est prévue pour les secteurs d’activité recourant au temps partiel, tel le secteur des services à la
personne ou de l’aide à domicile, auquel mon groupe est très attaché. Enfin, le plafonnement du
nombre de stagiaires en fonction des effectifs salariés de chaque entreprise pénalisera l’emploi
des jeunes, ainsi qu’un certain nombre de secteurs d’activité : je pense au secteur hospitalier, aux

Tous droits de reproduction réservés

Assemblee-nationale URL : http://www.assemblee-nationale.fr/ 
PAYS : France 
TYPE : Web Grand Public 

5 octobre 2015 - 22:15 Cliquez ici pour accéder à la version en ligne

Page 63

http://ct.moreover.com/?a=22917086272&p=20q&v=1&x=cwVAwEQZZRTdJmCanvOmNw


PME, aux start-up. Même si cette proposition de loi constitue une réponse incomplète à la
question de la compétitivité de notre économie, condition d’une confiance et d’une croissance
retrouvées, son adoption serait un premier pas dans la lutte contre le chômage et pour le
redressement de notre pays. Enfin, si un certain nombre de sujets ont été traités par les partenaires
sociaux dans l’accord national interprofessionnel du 11 janvier 2013, l’article 34 de la
Constitution permet toujours au législateur de dire son mot sur ces mêmes sujets. M. Michel
Liebgott. Ce qui surprend dans cette proposition de loi, c’est plutôt son manque d’audace.
Lorsque l’on lit la presse, particulièrement de droite, on y constate une dénonciation pure et
simple du droit du travail, appelé selon certains à disparaître, ou en tout cas à être réduit à la
portion congrue. En l’occurrence, le texte qui nous est soumis se borne à remettre en cause, de
façon générale, les mesures que nous avons prises depuis 2012, dont quelques-unes s’apparentent
pourtant à celles que l’opposition avait votées à d’autres époques : je pense en particulier aux
allégements de charges, au crédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi (CICE), au rôle donné
à la Banque publique d’investissement (Bpifrance). Il est curieux, mes chers collègues, que vous
soyez en désaccord avec ces mesures qui, pourtant, vont dans l’intérêt des entreprises. Vous
insistez sur le report de trois mois des baisses de charges, mais l’essentiel n’est-il pas que les
entreprises soient aidées ? Le taux de marge des entreprises augmente, l’investissement repart ; la
croissance est certes faible, mais elle est repartie à la hausse. Et si le chômage continue
d’augmenter, c’est pour des raisons démographiques, que la crise des réfugiés met parfaitement
en lumière : si l’Allemagne est en mesure d’en accueillir des centaines de milliers, c’est parce
qu’elle connaît un déficit de population appelé à s’aggraver. Ce n’est pas le cas de la France, ce
qui ne l’empêche pas de veiller à rétablir un certain nombre d’équilibres : je pense au régime
général de retraites, à celui de l’assurance maladie qui se réduit année après année. Nous avons
fait les efforts nécessaires pour augmenter les recettes et, surtout, pour diminuer les dépenses, ce
que vous n’avez pas fait, au contraire, durant les dix années où vous étiez au pouvoir. M. Bernard
Perrut. Les mesures proposées dans ce texte visent, à juste titre, à alléger les contraintes des chefs
d’entreprise et à favoriser un climat économique propice à une réelle reprise économique, en vue
d’un objectif que nous devrions tous partager : la création d’emplois. Il faut prendre des
dispositions d’urgence pour lever les freins au développement des entreprises, car le bilan des
mesures prises depuis trois ans est catastrophique : le chômage continue d’augmenter, le nombre
de défaillances d’entreprises est élevé, l’état de nos finances publiques est tel qu’il nécessite la
baisse des aides aux collectivités territoriales, freinant par là les investissements et, partant, nos
entreprises. On pourrait encore évoquer les créations ou augmentations d’impôts et de taxes, le
compte de prévention de la pénibilité au coût exorbitant – la liste est longue. Je ne m’attarderai
que quelques instants sur l’apprentissage, que vous avez fait baisser par des mesures néfastes,
même si vous avez rectifié le tir au cours des derniers mois. Nous proposons de ne plus
restreindre le nombre d’établissements éligibles à la part « barème » de la taxe d’apprentissage,
afin de donner à cette voie de formation l’impulsion nécessaire, au bénéfice des jeunes. Sans
doute cette proposition de loi ne va-t-elle pas assez loin, comme l’ont dit certains de nos
collègues, et faudrait-il s’attaquer au code du travail, alléger la réglementation de la durée du
travail et instituer enfin cette « flexisécurité » qui permettrait de mieux adapter l’emploi aux
conditions d’aujourd’hui. Reste que ce texte pourrait nous unir, par-delà nos différences, car notre
objectif commun, notre seul objectif est l’emploi, c’est-à-dire l’intérêt du pays. Mme Sylviane
Bulteau. La « ficelle » paraît un peu grosse et cette proposition de loi, comme l’a dit Chaynesse
Khirouni, ressemble à un tract électoral en vue des élections régionales, tout comme la
pseudo-mobilisation des élus de droite contre la baisse des dotations. Que faites-vous des
600 milliards d’euros de dettes que nous a laissés M. Baroin, ministre du budget à l’époque ?
Voilà l’état dans lequel nous avons trouvé la France : chaque ménage français a sur les épaules
62 000 euros de dette, c’est l’héritage de votre majorité et de M. Sarkozy, le bouclier fiscal ayant
fait perdre à la France 75 milliards d’euros de recettes. Vous êtes donc peu fondés à nous donner
des leçons. Votre proposition de loi revient, en somme, à dire aux ouvriers : « travaillez plus,
travaillez dur, et mourez plus tôt ! » Pardonnez ce trait un peu violent, mais les statistiques que
Mme Khirouni a citées sont sans appel. Et quant aux femmes qui subissent le temps partiel, vous
leur dites : « travaillez avec des horaires découplés, abandonnez votre vie de famille pour des
salaires de misère ! » Tel est le message, dangereux, que vous adressez à nos concitoyens.
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M. Bernard Accoyer. Il est consternant que cette proposition de loi, qui remet en question les
principales mesures mises en œuvre par le Gouvernement et sa majorité depuis trois ans en vue
d’inverser la courbe du chômage et de redresser une situation économique et sociale difficile, ne
fasse pas l’objet d’un vrai débat et ne reçoive que des réponses péremptoires, dogmatiques et de
parti pris. Notre travail devrait être, avant tout, d’évaluer ce qui a été fait et qui, hélas, n’a pas
marché, de débattre de ce qui fonctionne dans d’autres pays et échoue en France. Je constate avec
tristesse que, dominée par une idéologie dont elle ne veut pas sortir, la majorité refuse cette
évaluation, car les conséquences, c’est notre pays, ce sont les Français qui vont les supporter.
Encore une fois, nos collègues de la majorité devraient réfléchir à ce qu’ils disent, à ce qu’ils font,
aux effets durables de mesures qui, à l’évidence, ont échoué et continuent de le faire, plutôt que
de dire : « Tout va bien, circulez, il n’y a rien à voir. » M. Arnaud Robinet. La situation de notre
pays mérite mieux que les réponses caricaturales de la majorité. Vous êtes au pouvoir depuis
maintenant trois ans, mes chers collègues ; assumez les lois que vous avez soutenues et qui ont eu
pour résultat un million de chômeurs supplémentaires, un nombre record d’entreprises mettant la
clé sous la porte, une balance commerciale négative. Je crois, comme Bernard Accoyer, qu’il est
temps d’évaluer la politique menée par le Gouvernement depuis son accession aux affaires et qui
a mis la France dans l’état que nous connaissons aujourd’hui. Il est trop facile de nous dire :
« Nicolas Sarkozy a fait ceci et cela, vous êtes responsables de tous les maux de la France. » Cela
fait trois ans que vous êtes aux responsabilités, trois ans que vous soutenez des décisions qui nous
mènent droit dans le mur. Il est temps que vous vous ressaisissiez, et cette proposition de loi vous
en offre la chance : une chance pour la majorité, une chance pour le Gouvernement, une chance
pour le Président de la République. Elle vise en effet à rétablir un certain nombre de mesures
prises par l’ancienne majorité et que, par dogmatisme, vous avez supprimées, sans prendre le
temps d’évaluer leurs effets. Saisissez cette chance de réparer vos erreurs, d’être utiles à la France
et à nos nombreux concitoyens en recherche d’emploi. Prenez vos responsabilités, assumez
l’échec qui est le vôtre et soutenez cette proposition de loi. M. le rapporteur. Que nous soyons de
droite, de gauche ou du centre, il nous faut reconnaître que la France vit un moment
particulièrement difficile et se trouve à un tournant historique. Il nous faut parvenir à réduire enfin
ce chômage de masse qui dure depuis des années, et dont la responsabilité est partagée. Il nous
faut sortir de cette intolérable trappe à exclusion où sont enfermées plus de 5,7 millions de
personnes. Contrairement à ce que j’ai entendu, il ne s’agit pas de faire travailler plus dur les
femmes, mais de faire qu’il y ait plus de femmes qui travaillent, même si c’est à temps partiel,
quitte à compléter ce revenu partiel par les fonds de l’UNEDIC. Mieux vaut ne travailler qu’une
partie du temps, mais rester dans le circuit de l’emploi, car c’est l’emploi qui permet de se tenir
debout plutôt que de se replier sur soi-même et de ne plus être un acteur de la société. C’est une
conception qui n’est pas dogmatique et que, je crois, nous pouvons partager. Mme Khirouni nous
dit que 50 000 emplois disparaissent chaque année, du fait de fermetures d’entreprises. Le nombre
est en vérité plus élevé : ce sont entre 60 000 et 80 000 emplois qui sont ainsi perdus. Mais
pourquoi ces entreprises ne trouvent-elles pas de repreneur ? Est-ce parce qu’elles sont dans des
secteurs où nous perdons de la compétitivité, où nos produits ne correspondent plus aux
demandes du marché, ou à cause de l’accumulation des règles financières, fiscales et sociales
propres à notre pays ? Sur ce sujet aussi, nous pouvons avoir des divergences, mais nous avons
tous péché. Aujourd’hui, l’occasion est belle de revenir sur un certain nombre de mesures prises
dans les domaines fiscal et social. La loi du 28 juillet 2011 pour le développement de l'alternance
et la sécurisation des parcours professionnels, qui m’est chère, avait inscrit les stages dans les
cursus de formation. Il est excessif de prétendre que les stages ne sont que de l’emploi déguisé,
abusif : cela a existé, cela existe peut-être encore, mais beaucoup moins depuis que le stage est
inscrit dans le cursus de formation et que la convention doit être signée par le jeune, l’employeur
et l’organisme de formation – qu’il s’agisse d’une université, d’un centre de formation des
apprentis (CFA) ou d’un centre relevant de l’Association nationale pour la formation
professionnelle des adultes (AFPA). Certes, il y aura toujours des employeurs ne respectant pas
les règles, mais la formule du stage doit être préservée, car elle constitue une possibilité pour les
jeunes d’entrer dans l’entreprise, pour une courte période d’abord, de façon éventuellement plus
durable ensuite. Je remercie Isabelle Le Callennec et Arnaud Richard, qui ont mis en évidence la
nécessité de revenir sur un certain nombre de mesures contre-productives. M. Liebgott a mis en
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avant le CICE, mais celui-ci ne fait que maintenir ce qui existait auparavant : il faut garder à
l’esprit que, sur plus de 40 milliards d’euros d’impôts prélevés, une moitié seulement est
restituée, qui ne va pas forcément là où il y a des besoins : il n’est que de citer le cas des grandes
surfaces, ou même de La Poste, qui sont déjà bénéficiaires. Bernard Perrut a bien mis en
perspective l’ensemble des problèmes et souligné l’importance de revenir au bon sens.
Mme Bulteau nous reproche notre prétendue mauvaise gestion, mais ce n’est pas la question : ce
dont il s’agit, c’est d’abroger un certain nombre de dispositions qui se révèlent
contre-productives. Et, puisqu’elle nous accuse de prôner le « travailler plus pour gagner moins »,
je l’invite à assister demain matin à la réunion au cours de laquelle Isabelle Le Callennec et
moi-même proposerons des mesures permettant, au contraire, de gagner plus. Il est vrai que,
malgré une légère amélioration, trop de femmes sont victimes du temps partiel subi, mais ce ne
sont pas les lois votées depuis 2012 qui permettront de changer cet état de fait. Les aides à
domicile en milieu rural (ADMR), par exemple, sont souvent des femmes qui travaillent le matin
de bonne heure, puis en milieu de journée, puis le soir lorsque les enfants sont rentrés de l’école.
L’objectif du plancher de 24 heures était bien, dans l’esprit de la majorité comme dans celui des
partenaires sociaux, d’éviter ce temps fractionné, ce qui était louable, mais il a fallu ménager des
dérogations qui ont vidé la mesure de sa substance. Bernard Accoyer a raison : il faut identifier
les freins, qui sont nombreux, afin de les desserrer, car il y a eu, en trois ans, 1,1 million de
chômeurs supplémentaires, et l’on voit bien que la courbe n’est pas près de s’inverser. Arnaud
Robinet, enfin, a souligné à juste titre que notre démarche n’a rien de dogmatique ; il s’agit
simplement de prendre la mesure de la réalité et des obstacles. Je vous concède, mes chers
collègues, que notre proposition de loi ne va pas assez loin, mais nous ferons, dans les semaines à
venir, d’autres propositions, témoignant de notre souhait que la valeur travail demeure une valeur
largement partagée, car le travail crée l’activité, qui crée l’emploi en retour. La Commission en
vient à l’examen des articles de la proposition de loi. EXAMEN DES ARTICLES Chapitre I er
Allégement des contraintes qui pèsent sur les entreprises Article premier Suppression du compte
de prévention de la pénibilité Cet article vise à supprimer le compte de prévention de la pénibilité
qui représente une contrainte pour les entreprises mais est également difficile à financer. Ce
compte représente in fine un frein à l’emploi. 1. Le dispositif actuel : un compte de prévention de
la pénibilité lourd et coûteux Le compte de prévention de la pénibilité a été créé par la loi
n° 2014-20 garantissant l’avenir et la justice du système de retraite. Il permet aux salariés des
entreprises du secteur privé, des établissements publics à caractère industriel et commercial et aux
contractuels de droit privé des employeurs publics exerçant des métiers pénibles de cumuler des
points pendant leur carrière. En effet, chaque trimestre d’exposition donne lieu au bénéfice d’un
point, voire deux en cas d’exposition à plusieurs facteurs de risques. Le nombre total de points
pouvant être inscrits sur le compte tout au long de la carrière est plafonné à 100, ce qui
correspond à deux années et de demi de départ anticipé à la retraite. Les points enregistrés sur le
compte peuvent être utilisés par les salariés exposés à des facteurs de pénibilité pour : – suivre
une formation, en vue d’une réorientation professionnelle dans un secteur moins exposé à la
pénibilité. Les vingt premiers points inscrits sur le compte sont réservés à cette formation ;
– financer une réduction du temps de travail (dix points permettant de compenser une réduction
du temps de travail de 50 % pendant un trimestre) ; – majorer la durée d’assurance vieillesse (dix
points correspondant à un trimestre d’assurance). Le financement du compte est assuré par les
cotisations versées par les employeurs, conformément aux dispositions de l’article L. 4162-19 du
code du travail. L’ensemble des entreprises verse en effet une cotisation minimale, au titre de la
solidarité interprofessionnelle. Les entreprises exposant leurs salariés à l’un des facteurs de
pénibilité retenus, ou à plusieurs d’entre eux, sont quant à elles soumises à une cotisation
additionnelle, afin de les inciter à réduire le niveau d’exposition de leurs salariés par des
protections adaptées ou une moindre exposition dans la durée aux facteurs de pénibilité. Le
produit de ces cotisations est affecté au Fonds chargé du financement des droits liés au compte
personnel de prévention de la pénibilité, créé par le décret n° 2014-1157 du 9 octobre 2014. Le
dispositif devrait coûter 2,5 milliards d’euros en 2030 pour un rendement bien inférieur des deux
nouvelles cotisations employeurs à la même date estimé à 800 millions d’euros. Par conséquent,
outre un nouvel alourdissement du coût du travail, le compte personnel de pénibilité devrait
contribuer à creuser le déficit de l’assurance vieillesse. L’emploi va de nouveau être le grand
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sacrifié par un coût du travail encore alourdi mais aussi du fait de la complexité du dispositif. En
effet, si le principe du compte part d’une bonne intention, l’application demeure extrêmement
complexe. Dix facteurs de pénibilité ont été retenus : port de charges lourdes, postures pénibles,
vibrations mécaniques, risque chimique, activités exercées en milieu hyperbare, exposition à des
températures extrêmes, bruit, travail de nuit, travail en équipes successives alternantes, travail
répétitif. Pour chacun de ces facteurs, un seuil d’exposition minimale a été déterminé, ainsi
qu’une intensité d’exposition et une durée ou une fréquence à compter desquelles la pénibilité
sera prise en compte. Ces critères ont été définis par le décret n° 2014-1159 du 9 octobre 2014. À
titre d’exemple, pour le facteur du « travail répétitif », deux seuils d’intensité d’exposition à la
pénibilité ont été retenus : un salarié réalisant des activités sur des temps de cycles inférieurs à
une minute, ou des activités réalisées sur un cycle supérieur à une minute mais comportant en
moyenne 30 actions techniques par minute, sur une durée minimale de 900 heures par an, pourra
cumuler des points au titre de la pénibilité sur son compte personnel. Ce système complexifie
énormément la vie en entreprises, qui n’ont actuellement pas besoin de cela. Par ailleurs, le
système tel que prévu actuellement engendrera de nombreux contentieux. Le facteur postures
pénibles n’est pas plus simple. Sont considérées comme des postures pénibles la position
accroupie, à genou, bras au-dessus des épaules, torsion du torse à plus de 30° et flexion du torse à
plus de 45°. Le Gouvernement lui-même a pris acte de la difficulté de mise en œuvre d’une telle «
usine à gaz » puisqu’il en a partiellement différé l’entrée en vigueur au 1 er janvier 2016 au lieu
du 1 er janvier 2015 comme cela était initialement prévu. À cette date, seuls quatre critères sur
dix étaient mis en place. Par ailleurs, le compte personnel de pénibilité est la source de nouvelles
lourdeurs administratives. Concrètement, il reviendra à chaque employeur de déclarer, pour
chacun de ses salariés, l’exposition à un ou plusieurs facteurs de pénibilité dans le cadre de la
déclaration annuelle des données sociales définie à l’article L. 133-5-4 du code de la sécurité
sociale. Le dispositif étant géré in fine par la CNAV. 2. Un compte pénibilité dissous dans un
compte personnel d’activité créé sans concertation La loi n° 2015-994 du 17 août 2015 relative au
dialogue social et à l’emploi a créé un compte personnel d’activité (CPA) destiné à rassembler,
dès l’entrée d’un actif sur le marché du travail et tout au long de sa vie, les droits sociaux
individuels utiles à la sécurisation de son parcours professionnel. Pourtant, l’article ne définit ni le
périmètre, ni les modalités de mise en œuvre, ni même le sort des comptes existants. Il se garde
bien en outre de définir la moindre modalité de financement. La loi se contente en l’espèce de
prévoir un calendrier – avant la fin de l’année 2015 – de négociation entre partenaires sociaux
devant porter sur les finalités et le périmètre du compte. En tout état de cause, le CPA pourrait
regrouper : – le compte personnel de formation et le DIF, droit individuel à la formation, (pour
ceux conservant un DIF, notamment les salariés de droit public) ; – le compte personnel de la
pénibilité ; – le compte épargne-temps. Alors même que notre pays est touché par une instabilité
législative et juridique, la création de ce compte y participe. En effet, il regroupe et réforme des
dispositifs qui n’ont pas encore eu le temps de produire des effets. Par ailleurs, si le renforcement
de la portabilité des droits peut apparaître intéressant, la démarche de « flexisécurité » doit
s’accompagner par définition de mesures de flexibilité du marché du travail qui n’apparaissent
pas, bien au contraire. 3. Abroger les dispositions définissant le compte de prévention de la
pénibilité L’article premier propose par conséquent de supprimer les chapitres I er et II du Livre I
er de la quatrième partie du code du travail. En effet, si le Gouvernement a décidé de laisser aux
partenaires sociaux le soin de définir les contours du futur et à ce stade hypothétique compte
personnel d’activité, laissons au dialogue social le soin de créer ou non un compte personnel de la
pénibilité. Par ailleurs, il existait avant 2012 plusieurs dispositifs – loi sur les accidents de travail
et les maladies professionnelles, réforme des retraites de 2010, dispositif dit carrières longues –
qui, cumulés, permettaient déjà de prendre en compte certains facteurs de pénibilité. De plus, ces
dispositifs avaient un avantage fondamental. En effet, ils prévoyaient un filtre médical et non pas
une automaticité car s’il existe des tâches irréfutablement pénibles, il est plus difficile de parler de
métiers pénibles tant un métier peut regrouper un nombre très important de tâche. * La
Commission est saisie de l’amendement AS2 de Mme Chaynesse Khirouni, tendant à supprimer
l’article. Mme Chaynesse Khirouni. La création du compte de prévention de la pénibilité
représente un progrès social majeur pour les salariés exposés à des travaux pénibles. L’intérêt du
dispositif adopté en 2014 est qu’il se place nettement en amont de la dégradation de l’état de santé
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et qu’il fixe des seuils uniformes pour tous les salariés. Le précédent dispositif, adopté en 2010 et
qui reposait sur la notion d’incapacité, s’était en effet révélé largement insuffisant, puisque seules
5 000 à 7 000 personnes ont pu en bénéficier. Ce compte permet l’ouverture de droits à
différentes prestations : retraite, formation professionnelle, compensation du passage à temps
partiel. Conscient des difficultés de mise en œuvre, notamment dans les TPE et les PME, notre
collègue Christophe Sirugue avait identifié dans son rapport plusieurs facteurs de complexité et
de risque liés à la prise en compte des dix facteurs d’exposition, et nous-mêmes avons, par nos
amendements, simplifié le dispositif sur plusieurs points. Les entreprises qui ne disposent pas en
interne des ressources pour mesurer toutes les expositions peuvent se contenter d’appliquer le
référentiel de leur branche pour identifier les postes, métiers ou situations de travail exposés aux
facteurs de pénibilité. Afin de laisser aux organisations professionnelles le temps de constituer ces
référentiels, l’entrée en vigueur de six des dix facteurs de pénibilité restants a en outre été
repoussée au 1 er juillet 2016. Par ailleurs, l’obligation d’établir et de transmettre des fiches
individuelles ne repose plus sur l’employeur. Enfin, certains des seuils à partir desquels la
déclaration s’impose seront révisés ou précisés. Pour toutes ces raisons, il n’y a pas lieu de
maintenir l’article 1 er . Mme Isabelle Le Callennec. La mise en œuvre du compte de prévention
de la pénibilité est difficile. Les entreprises insistent sur le fait que les référentiels seront très
malaisés à établir, y compris au niveau des branches. Je veux insister sur un point dont on ne parle
jamais : ce dispositif constituera une charge supplémentaire pour les entreprises. À chaque fois
que l’on parle de charge supplémentaire, vous brandissez naturellement le CICE, mais ce
dispositif a bon dos. Plus grave encore : l’image même de nos industries souffrira d’être assimilée
automatiquement à la pénibilité du travail, et elles auront beaucoup de mal, demain, à recruter des
salariés, alors même qu’elles réalisent des efforts importants pour améliorer les postes de travail.
On ne peut, d’un côté, prétendre sauver l’industrie française et, de l’autre, leur accoler cette image
de métiers pénibles. Nous ne sommes plus au temps de Zola ! M. Bernard Accoyer. Comme
Mme Le Callennec, je veux insister sur l’image que le compte pénibilité va donner au travail dans
l’industrie, outre le coup supplémentaire qu’il va porter à la compétitivité des entreprises. Force
est de se demander, dès lors, si la priorité du Gouvernement et de la majorité est vraiment de
lutter contre le chômage. Je rappelle que la notion de pénibilité avait été introduite dans la
réforme de 2010, contre laquelle l’opposition d’alors s’était mobilisée – au point de poursuivre le
président de l’Assemblée nationale dans les couloirs après l’adoption du projet de loi ! M. Élie
Aboud. Quand une disposition législative est claire et limpide, son application est simple et peut
être immédiate. Si le pouvoir exécutif a différé d’une année l’exécution de celle-ci, c’est bien
qu’il s’est rendu compte qu’elle était source de lourdeurs administratives. Lorsque les artisans, les
TPE et les PME s’accordent tous à dire qu’il s’agit d’une véritable usine à gaz, c’est le signe qu’il
y a un vrai problème. M. Dominique Tian. Quand un sujet est complexe, il est bon de demander
leur avis aux spécialistes. Sur le site lepoint.fr , l’avocat Camille-Frédéric Pradel n’hésite pas à
qualifier la loi de 2014 de « risque de tsunami judiciaire qui pèse sur les entreprises ». Une
entreprise sur deux n’a pas encore commencé à mettre en place les fiches individuelles de suivi,
tant la chose est complexe et les sanctions potentielles lourdes, en l’absence de toute sécurité
juridique pour les entreprises. Et M e Pradel d’ajouter : « Si seulement 10 % des 8 millions de
salariés exposés réclament chaque année à leur employeur une indemnisation, les tribunaux seront
complètement débordés. » C’est pourquoi il faut adopter la proposition de loi de Christian Jacob
et ne surtout pas supprimer son article 1 er qui est plein de bon sens. M. Denys Robiliard. Je veux
rappeler à l’opposition que c’est à son initiative que la pénibilité a été introduite dans le code du
travail, que c’est elle qui associe le mot à certains métiers de l’industrie, et que c’est par un décret
signé de M. Xavier Bertrand qu’a été définie, de façon fort complexe, la notion, le jour même de
l’élection présidentielle ! À l’âge de trente-cinq ans, l’écart d’espérance de vie entre un ouvrier et
un cadre est de six ans, et l’écart d’espérance de vie en bonne santé est plus important encore. Oui
ou non, cet état de fait mérite-t-il une réponse ? Nous pensons que oui, et agissons en
conséquence. Chacun ici a intérêt à assumer ce qu’il fait, et le discours que vous tenez sur le
compte de prévention de la pénibilité montre que ce n’est pas le cas. Vous devriez plutôt relire
l’excellent rapport de votre collègue Jean-Frédéric Poisson . M. Gérard Sebaoun. C’est vous,
chers collègues de l’opposition, qui avez introduit la pénibilité par le biais du volet réparation.
Mme Khirouni a rappelé que le nombre de dossiers traités est de 5 000 à 7 000, ce qui est
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extrêmement faible. Pour notre part, nous avons souhaité reprendre tous les travaux menés par les
partenaires sociaux, qui avaient en particulier dressé la fameuse liste des dix facteurs de risque, et
nous avons introduit cette liste dans la loi de 2014. La difficulté tient moins au dispositif
lui-même, relativement simple et bien encadré, qu’à la nécessité que les branches se saisissent
sérieusement des problèmes – qui sont réels et que M. Michel de Virville a exposés devant notre
commission. Nous devons accompagner ce mouvement, et je regrette à titre personnel que le
Gouvernement n’aille pas assez vite. Vous avez abordé la pénibilité sous l’angle de la réparation,
considérant que c’était suffisant et qu’il appartenait aux médecins de s’en occuper. Pour notre
part, nous avons encadré et amélioré les droits sociaux de ceux qui souffrent le plus dans les
entreprises, ce qui constitue un progrès social. M. Arnaud Robinet. Lors des débats de 2013 sur la
réforme des retraites, on nous a reproché d’avoir négligé la question de la pénibilité.
Mme Chaynesse Khirouni. Pas du tout ! M. Arnaud Robinet. Aujourd’hui, vous reconnaissez que
nous avons introduit la notion de pénibilité dès 2010. En vérité, c’était en 2003, lors de la réforme
Fillon qui a institué le dispositif dit « carrières longues » en faveur de celles et ceux qui ont
commencé à travailler très jeunes. M. Gérard Sebaoun. Ce n’est pas la même chose ! M. Arnaud
Robinet. Si puisque ce sont généralement les mêmes qui ont exercé des métiers pénibles. Cela dit,
ce n’est pas au moment de la retraite que doivent être abordés les problèmes liés à la pénibilité au
travail, mais au cours de la carrière professionnelle elle-même. De nombreuses mesures ont été
prises pour améliorer les conditions de travail, notamment dans le secteur du bâtiment et des
travaux publics. Je ne sais pas, mes chers collègues, dans quel monde vous vivez, ni s’il vous
arrive de rencontrer des chefs d’entreprise, des commerçants, des artisans. Tous vous parleront
des difficultés qu’ils ont à comprendre le mécanisme du compte pénibilité et à le mettre en place,
ainsi que des lourdeurs administratives qu’il entraîne. Je ne vois pas comment vous pouvez
continuer à soutenir aujourd’hui un tel dispositif. M. Jean-Pierre Door. Je me demande si la
majorité connaît vraiment la réalité du terrain. Pour tout dire, j’en doute, tant elle a chargé la
barque des TPE et des PME malgré les difficultés qu’elles connaissent. Il n’est, pour s’en
convaincre, que d’écouter les chambres de commerce et d’industrie. Dans ma circonscription, de
nombreuses entreprises souffrent de toutes ces taxes que vous avez ajoutées les unes aux autres, et
Pôle Emploi comme la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la
consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) sont catastrophés par l’augmentation du
chômage. J’ai lu qu’une entreprise de 160 salariés implantée en Corrèze est sur le point de fermer.
Le Président de la République a eu beau venir à son secours, il ne parvient pas à sauver cette
entreprise qui avait déjà été reprise. Vous continuez de jouer aux apprentis sorciers en défendant
des mesures qui augmentent les charges des entrepreneurs. Il conviendrait de faire un moratoire.
C’est pourquoi M. Cherpion propose de supprimer le compte de prévention de la pénibilité, quitte
à réexaminer la question lorsque la reprise sera là. M. le rapporteur. Le travail n’est pas pénible en
soi ; ce sont les tâches qui peuvent l’être, et la répétition de ces tâches qui crée le syndrome de
pénibilité. Pour limiter celle-ci, peut-être faut-il, plutôt que de risquer d’aggraver les difficultés de
recrutement, enseigner les bonnes postures, les bons gestes au travail. Le rapport de notre
collègue Michel Issindou sur la médecine du travail comporte des préconisations qu’il faut
appliquer. Préférons le préventif à un curatif qui ne soigne rien. M. Robiliard a évoqué les écarts
d’espérance de vie, mais la pénibilité du travail n’en est pas le seul facteur : il faut aussi tenir
compte du salaire, des conditions de logement, de l’accès aux soins. Évitons les raccourcis sur ce
sujet. La loi a pour objet d’établir un cadre. Or, en fixant les critères de pénibilité, elle va au-delà,
et les contentieux risquent d’être très nombreux, tant ils sont complexes. Le Gouvernement s’en
est d’ailleurs rendu compte, puisqu’il a supprimé la fiche individuelle et reporté l’application de
six des dix critères. Allons plus loin : revenons au système antérieur. Avis défavorable, donc, à
l’amendement. La Commission adopte l’amendement. En conséquence, l’article 1 er est supprimé
. Article 2 Suppression de la durée minimale du temps de travail de 24 heures Cet article vise à
supprimer la durée minimale du temps de travail de 24 heures instaurée par la loi de sécurisation
de l’emploi de 2013. 1. Une durée minimale du temps de travail qui décourage l’embauche La loi
n° 2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de
travail a modifié les anciens dispositifs relatifs au temps partiel modulé : ce dispositif est codifié à
l’article L. 3122-2 du code du travail. Il permet de faire varier, dans certaines limites, la durée de
travail hebdomadaire ou mensuelle du salarié fixée dans son contrat de travail sur une période
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supérieure à la semaine et au plus égale à l’année. Ce régime doit avoir été prévu par convention
ou accord d’entreprise ou d’établissement ou par accord de branche. Cette convention ou accord
doit fixer : – les conditions et délais de prévenance des changements de durée ou d’horaire de
travail (à défaut de précision, celui-ci est fixé à sept jours) ; – les modalités de communication et
de modification de la répartition de la durée et des horaires de travail ; – les conditions de prise en
compte, pour la rémunération des salariés, des absences ainsi que des arrivées et départs en cours
de période. L’article L. 3122-6 précise en outre que la mise en œuvre du travail à temps partiel
annualisé ne constitue pas une modification du contrat de travail, et ne nécessite donc pas l’accord
exprès du salarié. Alors que le dispositif de 2008 voté par la précédente majorité laissait toute sa
place à l’accord collectif, la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 relative à la sécurisation de l’emploi
a introduit le principe d’une durée minimale de travail. En effet, le nouvel article L. 3123-14-1 du
code du travail dispose que : « la durée minimale de travail d’un salarié à temps partiel est fixée à
vingt-quatre heures par semaine » sauf dérogation, en particulier pour les étudiants âgés de moins
de 26 ans, (article L. 3123-14-5), et certains métiers liés à l’aide à la personne. À partir de 2008 et
au plus fort de la crise financière en 2009 et 2010, au lieu de licencier massivement, les
entreprises allemandes ont préféré recourir au temps partiel et de ce fait, ce pays a mieux amorti
les effets de la crise en terme d’emploi. Selon une étude de l’OCDE datant de 2010 ( 1 ) , la part
du temps partiel dans l’emploi total était de 15 % en France alors qu’il s’élevait à 23 % en
Allemagne et même à 35 % au Pays-Bas. Avec la reprise économique, à compter de 2011, il est
plus simple de passer d’un temps partiel subi à un temps plein que d’être embauché après avoir
été licencié et être demeuré éloigné pendant plusieurs mois ou années de l’emploi. Mettre une
durée minimale pour le travail à temps partiel est une mesure qui institue une nouvelle contrainte
à l’aménagement du temps de travail dans les entreprises. Un employeur qui a besoin d’un salarié
pour 15 ou 20 heures préférera ne pas employer du tout plutôt que d’employer un salarié pour
plus d’heures qu’il n’en faut. Ce sont ce genre de freins qui retardent « l’inversion de la courbe du
chômage » même lorsque la croissance économique redémarre. 2. Abroger la durée minimale de
temps de travail partiel L’ alinéa 1 propose de supprimer les articles L. 3123-14-1 et L. 3123-14-5
du code du travail introduit par la loi de sécurisation de l’emploi et instituant la durée minimale
de temps de travail. Par ailleurs, pour plus de flexibilité et d’adaptation au carnet de commandes
des entreprises, l’ alinéa 2 prévoit que l’avenant au contrat de travail permettant, le cas échéant,
d’augmenter temporairement la durée du temps de travail prévu par le contrat soit défini par un
accord collectif d’entreprise ou d’établissement et seulement à défaut par une convention ou un
accord de branche et non par un accord de branche étendu. Il est nécessaire de laisser les
entreprises s’organiser comme elles le souhaitent. Par cohérence juridique, l’ alinéa 3 propose de
supprimer le III de l’article 20 de la loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation
professionnelle, à l’emploi et à la démocratie sociale qui suspendait l’application de l’article
L. 3123-14-1 du 22 janvier au 30 juin 2014. * La Commission examine l’amendement AS3
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Un peu de répit pour les aidants !
Ils sont plus de huit millions à aider au quotidien un proche malade
ou invalide. Jusqu’à s’épuiser. Des solutions pour les accompagner se
développent peu à peu. Enquête à l’occasion de la Journée nationale
des aidants, le 6 octobre.
SommaireC’est un lieu pionnier, ouvert il y a moins d’un an. Le villageVacances répit familles
(VRF)Touraine est le premier centre français du genre. Il permet à tous ceux qui s’épuisent à
prendre en charge un proche malade ou invalide de se reposer sans se séparer. Dédié aux
personnes dépendantes de plus de 60 ans et à leur famille, il est surtout fréquenté par des couples.
Diane, 74 ans, s’occupe de son mari depuis seize ans, après un AVC qui l’a rendu handicapé
physique et mental. Elle ne lâche pas son homme, vante l’entrepreneur qu’il était et affiche une
bonne humeur sans faille. Pourtant, souvent, elle avoue craquer et pleurer. « La maladie isole
terriblement, confie-t-elle. Je ne peux plus répondre au téléphone et me suis mise sur répondeur
car, chaque fois que j’allais décrocher, il y avait des accidents : j’oubliais de mettre la cale de son
fauteuil roulant, ou bien il essayait de se lever et tombait. »Séjours de vacances aidants-aidés,
accueils temporaires, associations... Retrouvez toutes nos adresses.Faire les courses, entretenir la
maison, gérer la paperasse administrative, organiser les déplacements, plier le fauteuil roulant,
essuyer un nez qui coule, enfiler un pull, donner un repas, faire la toilette, s’inquiéter le jour, la
nuit, encaisser l’agressivité du malade et, pire que tout, affronter l’incompréhension de
l’entourage et l’isolement. Le répit est plus qu’un droit, c’est une question de survie. Pour Diane,
le séjour en Touraine a été salvateur. « Ces deux semaines m’ont permis de souffler et, surtout, de
discuter avec d’autres aidants, se réjouit-elle. Cela m’a donné des idées pour me faire aider moi
aussi au quotidien. En rentrant, j’irai voir le Clic [centre local d’information et de coordination
gérontologique, ndlr] de ma ville. Je ne savais même pas que ça existait ! » Simone, 75 ans, a elle
aussi choisi de faire cette pause en couple : « Je ne peux pas partir en vacances sans mon mari,
dit-elle, j’aurais l’impression de l’abandonner. Après cinq semaines à l’hôpital, il avait perdu trois
kilos et demi faute de temps du personnel pour l’aider à manger. Je ne veux pas revivre cela ! Ici,
il est entièrement pris en charge. Je me repose et ne m’ennuie jamais, entre les rencontres, les
ateliers de sophrologie, les spectacles et les sorties. » Elle revient tout juste d’une visite à laquelle
son mari a pu participer ; demain, elle ira faire du shopping avec une autre aidante. Elle a opté
pour une chambre séparée et, bonne nouvelle, sa caisse de retraite lui remboursera 70 à 80 % du
coût de leur séjour.« Ces vacances permettent de se faire aider sans culpabiliser et de constater
que d’autres personnes peuvent prendre soin du proche, explique Aude, l’infirmière coordinatrice.
Tout est fait pour gommer l’ambiance médicale : pas de blouses pour les soignants, ni de chariots
dans les couloirs ou d’heure de coucher imposée. On s’adapte le plus possible, et les ateliers –
cuisine, massages, -piscine, modelage, jardinage, mandalas –, destinés aux aidants comme aux
aidés, valorisent ces derniers en leur redonnant une image perdue d’eux-mêmes. On livre aussi
aux aidants des astuces pour le quotidien : couverts adaptés pour manger plus élégamment au
restaurant, bons gestes pour mettre un coussin, relever des jambes, protéger son dos… »Accepter
de l'aide des autresComme Diane et Simone, nous sommes 8,3 millions à vivre ce type de
situations en France (source :Association française des aidants ), quelle que soit l’origine de la
dépendance du proche que nous aidons. Et au moins 3 millions d’entre nous s’occupent de leurs
parents âgés, dont deux tiers de femmes de 45 à 64 ans, celles de la « génération sandwich »,
coincées entre de grands enfants qui n’ont pas encore trouvé de travail et de vieux parents de
moins en moins autonomes (source: La Note de veille n° 187 - Centre d’analyse stratégique,
juillet 2010). Des associations se battent pour que ces prises en charge informelles et souvent
invisibles soient reconnues et soutenues. Les choses avancent peu à peu. La Journée nationale des
aidants, créée en 2010, participe chaque 6 octobre à la prise de conscience collective.
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